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(9 h 00)




L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce vingt-huitième (28e) jour du mois d'octobre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-huit (28) octobre mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), dossier R-3430-99, requête tarifaire 1999-2000 de Gazifère inc., phase 1.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur André Dumais, président, de même que maître Marc-André Patoine et monsieur Jean-Noël Vallière.




Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Rondeau et maître Jean-François Ouimette.




La requérante est Gazifère inc., représentée par maître Pierre Paquet.




Me PIERRE PAQUET :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Les intervenants sont : Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Nicolas




Plourde.




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentés par monsieur Jean-Pierre Drapeau et madame Anne-Marie Blais.




MME ANNE-MARIE BLAIS :




Bonjour.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Option Consommateurs et l'Association coopérative d'économie familiale de l'Outaouais, représentés par maître Benoît Pepin.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier?




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, merci Madame. Bonjour tout le monde. Juste un point de logistique avant qu'on débute, mais maître Plourde n'est pas dans la salle, ni maître Morel, ça fait que peut-être que vous pourrez les attraper, là, dans le courant de l'avant-midi.




Il semble y avoir des problèmes majeurs en termes de cédule pour l'audience en décembre, malgré le fait qu'on l'ait annoncé longtemps d'avance. Il semblerait que la semaine du... ou les dates du huit (8), neuf (9), dix (10), causent des problèmes à l'ACIG, d'ailleurs on l'a vu sur la lettre, et la situation est que l'ACIG ne peut pas, mais tous les autres procureurs peuvent être présents durant cette semaine-là.




La semaine suivante semble avoir des problèmes également et... - bien, justement, bonjour Maître Plourde, on est en train de parler de cédule, là.




Et ce qu'on prend en considération aussi, c'est que le fait que monsieur Marois va avoir sa promotion au Nouveau-Brunswick, il n'est certainement pas intéressé de venir partager notre hiver au mois de janvier avec nous autres.




Donc, c'est hors question, pour nous également, d'étendre les audiences en décembre... en janvier, c'est-à-dire. Ça fait que je vous demanderais, vers la fin de cet avant-midi, quand on va finir, vers midi et quart (12 h 15), midi et demie (12 h 30), de rester dans la salle et maître Dubois va venir vous rencontrer pour essayer de trouver une date.




Une des alternatives, automatiquement si on ne peut pas étendre, c'est d'avancer d'une semaine, ce qui ferait que le dépôt de la preuve et les questions seraient avancés d'une semaine dans le calendrier qu'on a présentement.




Ce n'est peut-être pas si pire que ça, dans le sens que GI-4, on l'a déjà sur le plancher depuis longtemps; vous êtes déjà assez avancé que ça serait peut-être faisable, ça fait que je vais vous laisser




ça à vous autres, à midi trente (12 h 30), de vous asseoir avec maître Dubois, pour trouver une solution, mais idéalement, là, je pense que la seule ce serait d'avancer d'une semaine pour effectivement nous permettre, là, de fermer le dossier, d'avoir une décision pour les deux phases et de libérer monsieur Marois pour ses entreprises futures. O.K.? Ça fait que maître Dubois va vous rejoindre.




Il n'y a pas d'autres points de... oui? Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Il semble, sans m'avancer, là, il me vient à l'idée, est-ce qu'on plaidait deux fois, est-ce qu'il y a des plaidoiries de prévues dans la phase 1 ou si on attend la fin de tout?




LE PRÉSIDENT :




On attend la fin de tout, on fera ensemble, oui, oui. Oui, c'est pour ça que j'essaie de les garder assez serrées, là, pour ne pas faire une duplication, sans ça on va rentrer dans la procédurite, là. Il y en a déjà assez de même. C'est un commentaire d'ingénieur.




Me BENOÎT PEPIN :




Un cri du coeur!




LE PRÉSIDENT :




Très bien, s'il n'y a pas d'autres points, on va continuer avec la cause et l'interrogatoire de maître Pepin.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :


1
Q.
Et je rappelle à Monsieur Marois et Monsieur Singleton que vous êtes sous la même assermentation.




Me BENOÎT PEPIN :




Toujours au niveau des petits point d'intendance, hier on vous avait annoncé qu'on avait dix (10) lettres d'appui, qui ont été remises, là, comme observations écrites; nous en avons reçu une onzième que j'ai circulée aux différentes parties, donc je voudrais donc simplement remettre les copies à madame la greffière, c'est une lettre d'appui du Conseil central des syndicats nationaux de l'Outaouais.




LE PRÉSIDENT :




Des observations, c'est ça?




Me BENOÎT PEPIN :




C'est ça.




EN L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce vingt-huitième (28e) jour du mois d'octobre, ont comparu :




ROCK MAROIS



et




MICHAEL SINGLETON



(Sous la même affirmation solennelle)




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me BENOÎT PEPIN :


2
Q.
Alors, Monsieur Marois, Mr. Singleton, my name is Benoît Pepin, presenting the residential customers in this case.




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
Good morning.


3
Q.
Good morning. I will have a few questions concerning the DSM plan. I guess for the benefit of both, unless Mr. Marois objects, I could perhaps ask many of my questions in English, allowing both of you to respond or to... because I am not entirely sure which one should address any of these specific questions.




The first one I have is to just quantify the two incentives that you have so far put on the table. I understand that you are suggesting two: one that is a range from nothing to seventy-five thousand dollars ($75,000) in terms of how you achieve the plan, and




the second based on a percentage, five percent (5%) of some of the expenses.




Yesterday, in your testimony, you've amended your presentation to say: it's not five percent (5%) of the overall budget, but a portion of it. Would be able to quantify what that portion would be?



M. ROCK MAROIS :



R.
Au moment où on se parle, on n'a pas... il reste des programmes pour lesquels on n'a pas identifié de budget, ça fait que je ne peux pas le quantifier avec la proposition préliminaire qu'on a, sûrement au courant de la prochaine année on va pouvoir finaliser le budget plus détaillé pour chaque programme, mais ça va être substantiellement moins que le budget total, ça va être... le cinq pour cent (5 %) va s'appliquer uniquement aux composantes qui ont pour but de, plus pour modifier les comportements, de sensibiliser, d'informer, plutôt que les programmes, là, qui visent des mesures concrètes sur le terrain, qui vont se traduire à court terme en des réductions de volumes. Ça fait que ça va être une fraction du budget de trois cent mille dollars (300 000 $).


4
Q.
O.K. Est-ce qu'on peut avoir un estimé, ne serait-ce que général, là, juste pour avoir un ordre de grandeur de ce dont on parle?



R.
Je peux vous donner un ordre de grandeur avec qu'est




ce qu'on a là, mais comme je vous dis, on a indiqué clairement, justement, au niveau des mesures du type informations, tout ça, qu'on n'avait pas finalisé le plan, ça fait que ça va être juste une fois qu'on a finalisé le plan qu'on va connaître le budget en cause, par exemple, si on décide de faire des encarts pour les clients, bien ça va dépendre du budget relié à ça, mais je ne m'attends pas que ça soit... ça va être définitivement moins que cent mille dollars (100 000 $), là, puis moi, je dirais définitivement  moins que cinquante mille dollars (50 000 $). Ce n'est pas... ce ne sera pas la grosse composante du programme.


5
Q.
O.K., c'était le genre de, disons de paramètres, là, qui nous aident.




LE PRÉSIDENT :



6
Q.
C'est la précision que vous faisiez hier, je crois, là, quand vous mentionniez, suite aux commentaires du RNCREQ, que ça s'appliquait aux coûts... comment ils appelaient ça, pas les coûts réels, mais les coûts spécifiques, là, d'informations, de pamphlets dans ce contexte-là?



R.
J'avais fait une erreur, moi j'avais appliqué le cinq pour cent (5 %) sur l'ensemble du budget, mais ça devrait être vraiment ciblé uniquement aux mesures qui visent l'information, sensibilisation, puis...


7
Q.
O.K.



Me BENOÎT PEPIN :


8
Q.
Now, you described these two first incentives; what you've also announced in your evidence is that there is a third incentive coming in the form of an LRAM * Loss Revenue Adjustment Mechanism +, which you were working on or planning. Could you give us a bit more information as to where you're at in terms of preparing that third incentive and also, what are your expectancies in terms of how much money is involved?



M. ROCK MAROIS :



R.
Je pense vraiment qu'il faut que je corrige votre question, un LRAM, ce n'est pas un incitatif, c'est un outil pour éliminer un désincitatif, c'est qu'il y a trois composantes importantes; la première composante, pour faire en sorte qu'un programme d'efficacité énergétique réussisse, il faut absolument que le distributeur récupère ses coûts. Ça fait que ça, c'est le premier élément.




Le deuxième élément, c'est d'essayer d'éliminer des désincitatifs qui pourraient exister, puis un des désincitatifs, c'est que c'est sûr que quand tu fais de l'efficacité énergétique, tu réduis tes revenus, ça fait que si tu n'as pas de mécanisme pour te protéger pour la perte de revenus, bien tu vas faire un manque à gagner, ça fait que ça va être un




désincitatif pour faire plus que qu'est-ce qui est prévu au budget.


9
Q.
Tout à fait.



R.
Puis le troisième, c'est vraiment un incitatif pour faire en sorte qu'un programme d'efficacité énergétique constitue une activité commerciale, si on peut dire, pour le distributeur. Donc, pour répondre à votre question bien candidement, on n'a pas fait beaucoup de progrès, mais ce n'est pas... moi, je ne vois pas ça comme étant quelque chose de... ce qu'on n'a pas pu faire à Gazifère, c'est d'approfondir le sujet pour mieux comprendre comment ça fonctionne, mais on va utiliser les modèles déjà en place, parce que ça, c'est pas quelque chose qui a beaucoup de discrétion, là, c'est une formule vraiment reconnue, puis t'as juste à l'appliquer.




Puis pour les montants en cause, bien ça va dépendre, les montants qui vont être appliqués dans l'LRAM vont découler directement du succès du programme, en fait, plus le programme a du succès, plus la perte de revenu va être grande, plus qu'il y va y avoir de montants imputés dans un compte d'écart.


10
Q.
Est-ce que...



R.
Peut-être que mon confrère va vouloir... Do you want to add to that?


11
Q.
Just to pursue on that same line, I do understand all that you've mentioned, but still, you have




expectancies in terms of what success your program will have or what are the reductions that are anticipated, and if you were to applied or to based your forecasts on these estimates, what would be the amount involved with the LRAM?




M. ROCK MAROIS :



R.
Honnêtement, je n'ai pas cette information-là au moment où on se parle. Comme je vous disais tantôt, après l'échéancier préliminaire qu'on a aujourd'hui, là, dépendant à quelle date la décision sort, puis dépendant si le programme est approuvé ou non, j'ai l'impression que la première année complète du programme serait l'an deux mille un (2001), puis ça voudrait dire que pour la cause tarifaire à venir, on déposerait une proposition, là, détaillée d'un LRAM, puis là, à ce moment-là, on aurait tous les détails, mais à ce moment-ci, je ne les ai pas. 


12
Q.
Est-ce que vous êtes en mesure de l'estimer de façon raisonnable, à partir des volumes dont vous estimez...



R.
Non.


13
Q.
... que vous estimez perdre?



R.
Non, pas à ce moment-ci, non.


14
Q.
Now, I'll turn to the...


R.
Juste pour un point de clarification, comme...


15
Q.
Bien sûr.



R.
... le fameux mécanisme LRAM, là, c'est juste pour la




différence entre ce qui est prévu au budget, puis ce qui, en d'autres mots, plus ou moins une surperformance du... ça fait que ça, c'est presque impossible à établir à l'avance, parce que c'est sûr qu'on va faire une proposition qu'on juge réaliste, puis à la fin de l'année, si on réussit à faire encore mieux, bien là, l'écart entre la performance prévue puis la performance réelle serait imputé dans ce mécanisme-là, ça fait qu'à l'avance, par définition, c'est presque impossible parce que vu que tu assumes que toutes tes projections sont réalistes.


16
Q.
O.K., non, je comprends votre réponse. Je suis d'accord avec vous, mais je voulais juste savoir si vous aviez fait certains travaux pour faire cette évaluation-là. 



Now, concerning the expenses of the program, you do mentioned that obviously, it's new grounds that you are trying to cover, it's not something that has been done at Gazifère and there are a certain numbers of uncertainties.




What I want to know is what do you assess as being how volatile are these numbers, what's the range that you have in mind?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
A couple of points to make, regarding that. The




program cost consists of three components, incentives which are directly related to the number of participants, support, programs support cost, and any indirect cost associated with running the programs.


17
Q.
Research and Overheads?



A.
Right, yes. In the case of incentives, they are obviously tied to the number of participants, so that is probably the most uncertain cost in the... out of those three, the program support cost and the Research and Overheads, you know, if the plan is approved, we'll go ahead, so, in terms of... I can't answer your question exactly, but I can say that there is higher uncertainties associated with the incentives and you can see in the plan how much that is of a... how much the incentives represent of the total cost, of the total of three hundred thousand dollars ($300,000).


18
Q.
Yes, but if we were to take them one by one, I mean is there any uncertainties or any variance that can come with the overheads, for example, is this something that you expect could vary and if so, according to what criteria or what could bring it to vary?




M. ROCK MAROIS :



R.
C'est un budget, je veux dire un budget c'est un budget, là. C'est sûr que ça va se préciser au fur et à mesure qu'on va, par exemple le gros, dans les




frais généraux, la grosse composante c'est de la ressource humaine, on a estimé une personne année, on n'a pas été... nous ne sommes pas allés à la recherche d'une telle personne, ça fait que ça peut, le salaire définitif, des choses du genre, peut varier, mais on ne s'attend pas à un écart important.




Comme monsieur Singleton a mentionné, si on avait à qualifier une dépense comme étant une dépense variable dans les trois, c'est vraiment l'incitatif qui va être... - puis ça, on parle d'incitatif versé aux clients là, ou au réseau de distribution, et non l'incitatif de l'actionnaire - qui va varier en fonction du succès du programme. Plus que tu as du succès, plus que tu as de participants, ça fait que plus tu verses d'incitatifs.




Mais je répète un peu ce que j'ai dit hier, nous, cette année, pour l'année deux mille (2000), on n'a pas intégré le budget du programme DSM dans notre cause deux mille (2000), parce que ça va être vraiment l'année de transition.




Ça fait que pour l'année de transition, on avait demandé un compte d'écart, parce que c'est sûr que tout ce qu'il y a là ne se fera pas, c'est sûr, ça va être plus du travail de base, de défrichage.




Pour la cause deux mille un (2001), on devrait avoir un budget beaucoup plus détaillé, beaucoup plus pointu; on devrait avoir plus d'informations, puis ça, ça va être disons la première année complète d'opération du programme, ça fait que dès ce moment-là, on va avoir plus... on va avoir un seuil de confiance plus élevé au niveau du budget.


19
Q.
Ça, j'en conviens, Monsieur Marois, je comprends que c'est juste un budget, puis je pense que vous avez exprimé votre point assez clairement tout au long, là, de la journée d'hier et puis même, vous l'avez réitéré ce matin quant à la nature de ces chiffres-là, mais vous comprenez aussi que mon rôle, c'est de tester ce genre d'informations-là pour savoir où on est, là, parce que ultimement...



R.
Tout à fait.


20
Q.
... je représente celui qui en fait les frais. Alors, on a donc, pour les * overheads +, on a principale-ment une personne qui va travailler, vous avez estimé son salaire, mais vous ne vous êtes pas rendu à faire une démarche quant au prix sur le marché, là, d'une personne comme ça. Donc, il y a un peu de variance, mais vous ne l'estimez pas très grande.




Maintenant, j'aimerais vous amener à regarder les autres; vous avez * Research +, vingt-cinq mille dollars (25 000 $); ça, qu'est-ce qui peut amener ce poste-là à varier ou est-ce que c'est un poste




relativement stable?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
Sorry... Regarding the volatility of that twenty-five thousand dollars ($25,000), there is an expectation that certain research will have to be done by the utility to collect supporting information and, you know, we haven't allocated the twenty-five thousand dollars ($25,000) directly to the individual programs, but I would expect that that amount of money will have to be spent.


21
Q.
O.K, and that information is based on your experience, based on what?



A.
Yes, largely based on my experience with, in Ontario, you know, there are certain survey costs, there is data collection regarding the channels for the program delivery, you know, those are things that the utility doesn't have right now, and they need to be collected in terms of targeting those programs.


22
Q.
Yes. Can you be a bit more specific as to what date are you expect that Gazifère will have to collect?



A.
I think so, yes. Some of the information that is required for instance in the residential sector, is information regarding the delivery channel, the number of contractors, distributors in the channel, who they are, how to target them; also, there is some information regarding the types of residences and I would expect that Gazifère would want to find out a




little bit more about the types of homes in its franchise, specifically related to the nature of the equipment in home and the insolation levels, even though there is... the program designs that we have right now do not incorporate weatherization component, that is something that I think the utility would collect that information and make a decision on in the future, if they want to incorporate that component.


23
Q.
And in your view, should Gazifère also collect information as to what are the... who the user is, as opposed as to who the owner is of the different properties, whether they are tenants, whether they owners that occupy the premises?



A.
Well, that is certainly useful information in terms of targeting programs, obviously, there is different interests in programs between tenants and owners.


24
Q.
What about the revenue per family or per person, the income of the client?



A.
Right, household income.


25
Q.
Yes.




(9 h 20)



A.
You know, I think that that may be an important consideration in terms of your program participation levels, that wasn't something that we had planned on initially. The twenty-five thousand ($25,000) was more aimed at kind of technical information and more general marketplace information.


26
Q.
So information of a more demographic nature would be over and above the first estimate of twenty-five thousand dollars ($25,000)?



A.
Yes.


27
Q.
Now I wish to turn to something which is more the relationship of you, Mr. Singleton, with Gazifère. I just want to know if you could describe, in a few words, what your, the scope of your mandate was, what it is that you were asked to do when you prepared this evidence, and basically, I want you to focus on creating a program as opposed to implementation, what it is that you were asked, what it is that was outside the boundary of your mandate.



A.
Yes, the mandate was fairly straightforward, it was the development of a plan, including, you know, a comprehensive approach, with some background provided on how planning methodologies have been undertaken elsewhere.


28
Q.
Does it imply following on its implementation, at least at this stage?



A.
For my involvement?


29
Q.
Yes.



A.
I don't think so. It's not, certainly not required. The plan, the intent of the plan was that it be provided to Gazifère in a manner that they could implement.


30
Q.
Okay. Did you participate in the evaluation of the cost of the project, the three hundred and twelve




thousand dollars ($312,000), is it also something that you were involved in?



A.
Yes.


31
Q.
Now, regarding the cost, we have an estimate of three hundred and twelve thousand dollars ($312,000), which is for the first year of the project, of the DSM plan. Do you have an estimate, only a rough estimate, I guess, but still, on what would be the return cost per year of the implementation of your DSM plan, are we talking in Year 2 to an increase in that budget, a decrease, that the budget would be stable over the years, what are your expectancies?



A.
We did not prepare cost estimates beyond the first year, although what I can say is that, you know, this is an evolving process, the utility will look at other technologies and programs as the portfolio unfolds. A large component of the total cost, about half, is related to the incentives, so clearly there is some uncertainty around that number, and that number will go up and down depending on the number of participants. I would expect though that there is a certain level of commitment that is implied in terms of costs.


32
Q.
What I am looking for in terms of that precision is, do you expect this amount to be a floor, or a ceiling, do you expect this to grow, and by what kind of level or degree could it grow?



A.
I think the, what will happen over time is that new




programs and new measures will be developed and implemented, and there will be sunsets on other programs, so new things will be developed and other things will drop out. I think you could expect a similar level of investment, certainly in the short term.


33
Q.
Now I do understand that this is just a first-year estimate and project, or a report that covers the first year of the program, but for that first year, do you believe that there will be actual visits to residences of your customers, and if so, how many do you estimate for the first year of the project, for the three hundred and twelve thousand dollars ($312,000) we're talking about?



A.
I think, if you refer to the plan, the number of participants within each program are provided there, and those imply a visit. Now I am not sure whether we are making a distinction here between a Gazifère employee or someone else.


34
Q.
Well, is the evidence specific enough to allow me to make that distinction, perhaps you could refer me to what you're thinking about?



A.
Okay. Referring to Page 13 in the residential sector results, the water-heating component would be a visit by a Gazifère employee, doing a water-heating service call; whereas the space-heating component would be a, delivered via the channel, and that may include a Gazifère employee but it would also include the




contractor or distributor of the equipment.


35
Q.
Okay. And these visits are included in the budget of three hundred and twelve thousand dollars ($312,000)?



A.
Yes.


36
Q.
Now I wish to bring your attention to Exhibit GI-11, Document 1.17, Page 1, at Question 15.1 which refers to the first incentive, the one that ranges from zero to seventy-five thousand dollars ($75,000) in relation to the performance of the program.



A.
Yes.




M. ROCK MAROIS :



A.
Yes.


37
Q.
You do mention that the way the incentive was designed, or calculated, was not a result of a specific methodology. What I want to know is, were there any methodologies envisaged, or did you just not look at them?



R.
Bien, honnêtement, je trouve c'est presqu'une question piège dans le sens, je ne suis pas au courant d'une méthodologie précise pour fixer un incitatif, là. Je pense, s'il y a une caractéristique commune dans les incitatifs, c'est qu'il n'y a pas deux incitatifs de pareils. Notre incitatif respecte, je pense, une structure qu'on retrouve dans d'autres incitatifs, c'est-à-dire que ça soit rattaché à la performance du programme, que ça soit gradué, et cetera. Ça fait que, comme je vous dis, je ne suis




pas au courant d'une méthodologie précise pour... On pourrait mettre cinquante (50) plans un à côté de l'autre puis il n'y en a pas un qui va avoir un incitatif identique.


38
Q.
It will be even more of a trick question because then, I'll turn to Mr. Singleton and I'll ask you, Mr. Singleton, in your expertise, are there such methodologies available to design an incentive?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
I am not sure that there is a specific methodology. You know, each case is different and each incentive is different, there doesn't appear to be any two that are necessarily the same.


39
Q.
No, but do you agree with me that there are methodologies existing?



A.
I guess I would say that there are calculations existing, I am not sure whether that represents a methodology. They don't seem to be tied to any particular indicators.


40
Q.
Okay, let's talk about calculations then.  Are there possible calculations that can be made to measure or to make sure that you have an incentive that is large enough, or small enough? In other words, how did you arrive at seventy-five thousand dollars ($75,000)?



A.
My experience has been that what has happened in other jurisdictions is that it has been piecemeal, the development of that, and it's often through a




consultive approach. But it is very difficult to say what is the appropriate mechanism or level.


41
Q.
Okay, and I will return to my initial question -- then how do you arrive at seventy-five thousand dollars ($75,000)?




M. ROCK MAROIS :



R.
Peut-être juste pour, juste poursuivre sur sa réponse puis je commenterai... Ce qu'il est intéressant de voir, c'est, des fois, une proposition, des fois, on a des propositions devant nous, on compare à d'autres la proposition qui a été ultimement adoptée. Mais c'est intéressant de voir, de retourner, des fois, à la proposition initiale, ça évolue beaucoup entre, des fois, la proposition initiale puis la proposition finale. Ça fait que c'est pour ça que quand tu regardes une  proposition finale, c'est difficile de savoir c'est quoi la méthodologie qui est entrée à l'intérieur.




Moi, quand j'ai développé l'incitatif, les montants, c'était d'avoir des montants raisonnables, que ça ne soit pas exagéré dans le sens que, tu sais, pour que ça devienne, bien c'est ça, que ça ne soit pas exagéré à la hausse mais il faut que ça soit suffisamment élevé pour que ça soit significatif. Ça fait qu'un des points de repère que j'ai utilisés, c'est j'ai déterminé qu'est-ce que ça représenterait




en termes de rendement additionnel pour l'actionnai-re, ça fait que ça a été un de mes principaux points de repère.


42
Q.
Donc je comprends de la réponse que c'est vous, Monsieur Marois, qui l'avez déterminé?



R.
Effectivement.


43
Q.
Et deuxièmement, que vous l'avez estimé en fonction d'un rendement à l'actionnaire?



R.
Qui soit raisonnable. C'est le sens de ma réponse, dans le sens que c'est une approche raisonnable.


44
Q.
Et puis c'était quoi, votre rendement raisonnable, à l'esprit?



R.
Il faudrait je refasse le calcul, je n'ai plus les chiffres en tête. Mais c'est assez facile à calculer, on a juste à enlever l'impôt puis le diviser par la composante avoir de l'actionnaire puis ça nous donne le rendement... mais il faudrait que je le calcule, je ne me souviens plus.


45
Q.
Je peux vous imposer ça comme un engagement?



R.
Ah, sûrement.




Me BENOÎT PEPIN :




Je vous remercie. Numéro 8, je crois, donner l'effet sur le rendement à l'actionnaire de l'incitatif proposé.




ENGAGEMENT 8 :
Donner l'effet sur le rendement à l'actionnaire de l'incitatif proposé.




LE PRÉSIDENT :




Parfait.




Me BENOÎT PEPIN :


46
Q.
Now, same document, same page, bottom of the page, Question 15.2, now you address the shared saving incentive mechanism, SSM, and second paragraph, you mention that one of the underlying hypotheses is that the technologies or programs are justifiable on a societal basis -- my rough translation of it anyway. I want to know, how is it that you measured these, well how it was justifiable on a societal basis, or how did you determine that, how is it measured?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes. Appendix B of the plan provides the societal cost test, and again, using the different terminology, total resource cost test, which, in this case, are the same, and provides the information on whether or not they are passing or failing, whether they are cost-effective or not. And we only included measures that were cost-effective, so that when you sum them all up, we're confident that the net result is that the portfolio in total is cost-effective.


47
Q.
Okay. And for the purpose of the test that you applied, I understand that it was not limited at the rate impact but it was not going as far as including an amount for externalities?



A.
That's correct.


48
Q.
Now was there also part of that test, or does that test allow you to measure whether there is an advantage to the clients, and I mean, a quantifiable monetary impact, positive impact on the clients?



A.
That particular test does not. However, the test that we would refer to in that case would be the participant test.


49
Q.
It is the same as the rate impact test, or is it different?



A.
No, the participant test measures the benefits and cost of the program to the participant. The rate impact measure test is the utility perspective.


50
Q.
Okay. And would you be kind enough to describe a bit more your participant test, just for me to make, to understand that test?



A.
Okay. First, let me be clear that we did not conduct those tests, any of those tests.


51
Q.
That's understood.



A.
Okay. The participant test, the standard application of the participant test measures the benefits in terms of bill reductions and the cost is the incremental equipment cost, which may include installation cost.


52
Q.
Okay. Just testing that to make sure that I follow you, the Rate Impact would be looking at the cost of the services provided by the utility; the participant test is, is there a net benefit to the consumer,




which includes not just the rate but also the overall invoice that he gets at the end of the year, the benefits in a reduction of that invoice less the cost of investment you had to make to buy new devices, or furnaces, whatever?



A.
That's correct, but let's be clear -- it's the participant, it's not all consumers, you have to have participated in the program to enjoy those costs, or enjoy those savings.


53
Q.
Yes. Just to make sure that I understand that properly, was that not more or less what was asked to you by Ms. Blais from the GRAME yesterday, whether such a test was conducted, when she asked you if there was an evaluation of the benefits less the investment made to purchase the different devices?



A.
Yes, and I think there might be a little bit of confusion here. Appendix B provides the information about the incremental equipment cost and the annual gas savings for each technology. Now what we did not provide, but what could be easily done, is simply calculating the annual bill reduction for each technology, and that would be simply be multiplying the per-unit savings times twenty-six cents (264), which is the price of gas, and that would provide you the annual bill reduction.




But that is not the participant test under the standard definition of it. Participant test results




include an assessment of future savings for that technology, so the participant test relies on the equipment life and the savings over the equipment life. So in the case of a furnace which lasts twenty (20) years, you have twenty (20) years of savings.


54
Q.
Yes.



A.
Whereas what I described yesterday is just the first year of savings, the annual savings.


55
Q.
Yes. And overall for the participant test, it's a discounted value kind of test?



A.
That's right, that's the standard application.




(9 h 42)


56
Q.
Now, I don't want to belabour the point for too long a time, but you did mention that there was not a rate impact test applied in this case, but are you otherwise able to tell me if there will be an impact on rates, or an expected impact on rates, with your program?




M. ROCK MAROIS :



R.
Il va tout probablement y avoir un impact. L'élément qui nous manque pour faire un calcul, c'est la question des coûts évités.


57
Q.
Now, I wish to turn to a different topic, to one that is perhaps just a point of clarification. Can I bring you to exhibit GI-15, document 1.16, Page 5, the last page of that exhibit. It is GI-15, document 1.16, page 5 of 5, the last question on the page, 22.14,




the last sentence, where it is said that,






The Ontario Coalition Against Poverty (OCAP) as part of the consultative process indicated that special energy efficiency programs for low-income households were not necessary.



Do you stand by that affirmation?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes, with a qualification. This was a survey that was conducted by Union Gas, and information collected by them, and it indicated that for, low-income households required specific information that could be delivered through an existing program. So, that there was no need to create a separate program for those individuals.


58
Q.
But we agree that energy efficiency programs for low-income households are necessary?



A.
Yes, there was no intent to, you know, exclude anyone.


59
Q.
But more than that, that it is necessary to make sure that the program encompasses low-income households and addresses their needs?



A.
Yes, definitely, and if I could elaborate on the information that Union Gas collected, it was indicated to them that the low-income households




required specific information tailored to their needs, and not so much special incentives or more money but that they, the utility ensure that the information is provided to them in a means, or in a way that meets their needs.


60
Q.
Yes, and a way to meet their needs could be different than a different client that is more wealthy, for example about capital investment to participate in the program, would that not be a requirement specific to low-income households?



A.
I don't know about that. What the experience at Union was, and the information they collected from those clients was that they required certain information to be delivered by different channels, so different advertising-type channels.


61
Q.
Okay. Did you participate in that process?



A.
No, I did not.




Me BENOÎT PEPIN :




Just for the sake of the Régie, Mr. John Todd did participate in that process and will be able to testify tomorrow to the effect that there are special requirements that are needed and were advocated by the Ontario Coalition Against Poverty in that process.


62
Q.
Now, I will address the DSM, the proposed DSM plan prepared by Mr. Singleton. Just reviewing the




evidence, are we in agreement that the age of the residential load, or the residence, has an impact on the DSM plan itself, or the measures adopted for that specific house, that it's a factor taken into account?



A.
Yes.


63
Q.
So, that is why, just a couple of minutes ago, you did answer yes to the fact that it is relevant data to collect, that you should know about the age of the different houses within the franchise of Gazifère?



A.
Yes, that's helpful information.


64
Q.
Still at page 2 of your, still at page 2 of your report, Mr. Singleton, you mention in the second bullet that: 






A utility may wish to partner with strategic allies.



Can you be, can you describe which are such potential partners in Québec for Gazifère?



A.
I don't have a long list. The bullet point does identify the Provincial Energy Agency. Elsewhere in the plan, I have identified the Water Authority, in Ottawa, in the Ottawa area.


65
Q.
Yes...



A.
There may be other government agencies that the utility could align itself with for the delivery of the programs.


66
Q.
What about groups that have participated in energy efficiency projects, that have experience on the ground, if you wish?



A.
Yes, definitely, I think that's certainly a cost-effective way to deliver the programs.


67
Q.
And would you believe that within that category, one of the clients that I represent, Option Consommateurs, would be one of those?



A.
It's hard for me to say, I don't know anything about your client.


68
Q.
You'll learn tomorrow, we'll make our presentation tomorrow. Now, you did refer to governments and government agencies, do you know if there are specific programs existing for the Province of Québec at the current time that could help Gazifère?



A.
Provincial or federal, or does it matter?


69
Q.
It doesn't matter, it could be municipal, provincial, federal, I just want to know if there are existing programs that Gazifère could address itself to or fall within.



A.
Yes, there are, and in the plan, I've identified two federal programs that Gazifère could help support or perhaps help deliver to its customers.


70
Q.
Any at the provincial level with the Energy Efficiency Agency?



A.
I am sure there are, I cannot tell you right now specifically which ones they would be.




M. ROCK MAROIS :



R.
Nous, on avait entamé des discussions avec l'Agence d'efficacité énergétique. À ma connaissance, il n'y a pas grand chose de concret de fait avec l'agence; on avait même eu des discussions avec eux pour tenter, parce que Hydro-Québec abandonnait leur projet Nouveau Confort, ça fait qu'on a eu des réunions puis là, j'ai entendu, tout récemment, que c'était pour être élargi aux autres sources d'énergie. Mais dans les contacts que moi, j'ai eus avec eux, il n'y avait, je pense que vous le savez aussi bien que moi, il n'y avait pas grand chose de concret de fait, au moins jusqu'à tout récemment.


71
Q.
Il y a de nouveaux espoirs donc qui reviennent sur la table, si je comprends bien, si le programme Nouveau Confort s'étend?



R.
Oui, ça va dépendre comment, ça n'a pas été un succès retentissant pour Hydro, ça fait que ça va dépendre comment bien il est adapté aux nouvelles réalités.


72
Q.
In your report, Mr. Singleton, at Item 2, Gazifère's market, you describe what are the different conditions and the current marketplace for energy efficiency; could you, in your expert opinion, tell us, is Gazifère a simple case, a difficult case, where does it range in terms of degree of risk associated with the program and the specific difficulties of Gazifère?




MR. MICHAEL SINGLETON :



A.
While Mr. Marois searches for the exact question, I think there's a few considerations that are important for Gazifère. We touched on some of these yesterday, the resource limitations, which I think are fairly obvious, the size in the marketplace, and the marketplace influence that Gazifère can expect, or not expect to have. Those are certainly, those certainly add to any risk that might be associated with the delivery of the programs. But that is why the programs were tailored to Gazifère's needs and did not rely on some of the mechanisms that have been used in Ontario, where the utilities can exercise significant market power.


73
Q.
And perhaps I've not been clear enough, what I was looking for is, you have experience with other DSM plans, and we have in the evidence what is specific to Gazifère, but I want to know from you, in comparison to others, how does Gazifère rank in terms of difficulty, same, easier, more risky, more variables? If it doesn't compare, you can tell me so, but...



A.
Well, I think it does compare, but it's difficult to compare risk. You know, we have not, the marketplace is such that it's more concentrated and specific, so that eliminates the need for large broad-brush programs. Some of the sectors are very small, which allows for very specific targeting. For instance, the




industrial and large commercial, there are only a small number of customers, and Gazifère can easily contact those customers; so, that represents an advantage.


74
Q.
I am also to understand, or I do understand from your report that it is, to some fairly large degree, based on the experience acquired by Union Gas and Enbridge Consumers Gas in its design and information. The answer is yes?



A.
Sorry. Yes, it is, certainly the focus on gas utility programs.


75
Q.
Have you been part to these design or implementation of these two other programs?



A.
At the two Ontario utilities?


76
Q.
Yes?



A.
Yes, I have.


77
Q.
Now this may be a more difficult exercise, you participated in its design or implementation, but can you be critical as to what are the difficulties that were faced by these two programs, what were the things that had to be adjusted, or difficulties that they did not anticipate that they have met?



A.
There has been a number of difficulties, and certainly in Ontario, the deregulation issue has really changed the way that energy efficiency programs have been delivered. 




In the case of Union Gas, they no longer have access




to internal delivery channels that they had when they first delivered their programs, and I am referring to an authorized dealer network which was, which they could rely on to deliver their high-efficiency furnace and boiler programs.




Also, the switching over, or the changeover to the unregulated parts of the company's, of the water heaters, has meant that the regulated part of the company no longer has control over that and has to arrange through a negotiation for continuing purchasing practices. That will be the case ultimately, I think, for Enbridge Consumers Gas as well.




So, there has been many changes in regulation which has affected the positioning of the DSM programs. There has also of course been market reactions which either did occur or did not occur, and the programs have been revised and refined to reflect some of those things.


78
Q.
Now, looking at the Gazifère efforts and measures that are proposed, one of which -- and perhaps just to refer to documents, I am referring to pages 9 and following of your report, where under residential sector, you describe the different components.




Component 1 is the tank procurement; that might seem




trivial information to provide, but just for me to make sure, I did understand that you are already providing tanks, or water tanks, water-heater tanks, to customers, it is not a new thing for Gazifère but something...




M. ROCK MAROIS :



R.
Non, c'est quelque chose qui se produit déjà, malgré que, à la lumière du commentaire que monsieur Singleton vient de faire, à compter du premier (1er) octobre, on ne le fait plus. Simplement parce que jusqu'au premier (1er) octobre, on achetait tous nos chauffe-eau de Consumers Gas puis Consumers Gas, eux, intégraient dans leurs chauffe-eau des mesures de performance plus élevées.




Là, étant donné que Consumers Gas s'est retirée de la location d'équipement, suite au * unbundling +, on a dû faire des ententes pour acheter des chauffe-eau nous-mêmes. Mais présentement, on achète des chauffe-eau qui proviennent du marché, qui n'ont aucune modification; ça fait que ça va être quelque chose à revoir, là, puis je ne sais pas si, ça revient un peu au * market power +, je ne sais pas si nous, on va pouvoir négocier des améliorations de performance des équipements, là.


79
Q.
Je présume que vous avez toujours accès à acheter de votre ancien fournisseur qui était le fournisseur de




Enbridge, par contre?



R.
Possiblement, mais les quantités, vous comprendrez, ne sont pas les...


80
Q.
Ah non, non, je comprends, vous n'avez pas la...



R.
Elles ne sont pas les mêmes.


81
Q.
Vous n'avez pas le même carnet de commandes, certainement.



R.
Non.


82
Q.
The furnaces, which... the residential space-heating component 1, is this the same answer, or is it also, because my understanding is that that was also something that was offered in the past, has it changed?



R.
Lequel programme auquel vous faites allusion, excusez-moi?


83
Q.
À la page 10, * Residential Space-Heating Component 1 +.



R.
Non, ça, c'est quelque chose qu'on ne fait pas présentement. Parce que ça, ça comprend un incitatif qui serait versé à l'installateur ou au contracteur, là, puis ça, on ne fait pas ça présentement.


84
Q.
Non, l'incitatif, je comprends, mais est-ce que la vente ou la location de ces, la location de ces équipements-là n'est pas quelque chose que vous offriez déjà avant?



R.
Oui, mais ce programme-là vise le marché résidentiel de conversion ou de remplacement puis nous, comme je mentionnais hier en réponse à une question du GRAME,




le marché...


85
Q.
Vous l'offrez dans la nouvelle construction?



R.
On l'offre aussi dans le remplacement mais, à toutes fins pratiques, il n'y en a pas, ou peu. Ça fait que où ça se produit, c'est dans la nouvelle construction.


86
Q.
Ce n'est pas un nouvel équipement, autrement dit, là?



R.
Ah non, non.




(10 h)


87
Q.
Si on retourne, vous avez ensuite, à la page 13, component 2 in the residential space heating, which is fireplace efficiency, what about fireplaces, did you offer that in the past?




M. ROCK MAROIS :



R.
La majorité des foyers sont offerts par nos partenaires, les installateurs. On a commencé à en louer l'an dernier mais c'est très peu. Ça fait que c'est ça, la majorité provient du réseau de distribution présent dans le territoire de Gazifère.


88
Q.
And the one thing that would be entirely new is, returning to Page 9, the water-heating component 2...


R.
Mais...


89
Q.
Oui?



R.
Excusez, ces composantes-là, il y a des foyers qui sont offerts sur le marché mais ce qui est la nouveauté ici, dans la proposition qu'il y a ici, c'est de tenter de faire la promotion de foyers plus




efficaces, qui se qualifieraient en fonction du * eco-logo +. Ça fait que ça, ça n'a jamais été fait. Ce qui est offert sur le marché présentement, c'est tout ce qui est disponible, là, mais ça, ça serait un effort additionnel, d'encourager l'usage de foyers plus efficaces.


90
Q.
O.K. Et qu'est-ce qui est la barrière, à l'heure actuelle, sur le marché, à l'usage d'un foyer * eco-logo + ?



R.
Bien peut-être monsieur Singleton peut commenter sur la barrière mais moi, je voudrais juste commenter, ça, d'après moi, c'est plus un effort de sensibilisation, dans le sens que, essentiellement, ce qui a été fait en Ontario, puis encore là, monsieur Singleton peut commenter, ça a été une question de répertorier les foyers qui pouvaient se qualifier en fonction de cette reconnaissance-là puis en faire la promotion pour sensibiliser davantage, essayer de sensibiliser tout le monde qu'ils devraient choisir ces foyers-là, les foyers qui rencontrent ces critères-là, avant d'autres. Ça fait que c'est plus un effort de sensibilisation, de marketing, à cet effet-là.


91
Q.
I think you have lost me. Are you telling me that Gazifère will promote "eco-logo" goods in general, or that they will make an effort to sell fireplaces that are of that specific, that have "eco-logo" on it?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
I think, first step, Gazifère doesn't sell fireplaces, but the intent is to promote more efficient fireplaces when they are installed by Gazifère customers.


92
Q.
And how would they plan on doing that?



A.
I think there is a menu of fireplaces called "eco-logo" fireplaces, or that have this "eco-logo" label on them, and it would be a matter of promoting those through customer contact via billing, or something like that.


93
Q.
Okay. And therefore, it's an incentive that you are, or you are trying to push the sales of these fireplaces, that is sort of your added service, or value, whatever?




M. ROCK MAROIS :



R.
Oui, une sensibilisation accrue de la part du consommateur pour qu'il choisisse un foyer plus performant.




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
If I could just add to that. You know, I think there is also a requirement to collect some information about that market, and that's also identified in the plan.


94
Q.
Okay. And how do you measure the environmental value of selling furnaces -- sorry -- fireplaces, it's not




an essential good like your heating and water tank?



A.
You're right. The approach that is being taken in Ontario, and I think it applies here as well, is, there is an assumption that a customer is going to install a fireplace, a gas fireplace, and that's the base case. The utility will try to encourage them to, once that decision has been made, the utility will try to encourage them to install a more efficient one.


95
Q.
Okay. But still, the means, or the measure that will be applied is not specific to customers that are buying fireplaces, it will be through marketing or publicity included with billing, so it will address itself to all customers?



A.
Correct.


96
Q.
Will you tend to agree with me that to some degree, it might have, or it might bring people to buy a fireplace which they would not otherwise buy?



A.
Well, I think that's a risk, and that's certainly been identified as a problem for the Ontario utilities as well. And, you know, that's a tough call. I think, you know, in terms of the environmental impacts, there is also a consideration that if a customer is switching out from a wood-burning fireplace then going to a gas fireplace is in fact an improvement.


97
Q.
Now I was just now returning to Page 9, the water heating component 2, the water heater service calls,




now my understanding is that what is the new measure adopted as part of the program is the leaflet or some other form of information provided, information package given to that customer, that's what you do under that component?



A.
Right, but it's a package of products.


98
Q.
And are the products then either sold or leased by Gazifère, is that their...



A.
No, they are provided free of charge.


99
Q.
They are provided free of charge. Are they installed by Gazifère?



A.
The pipe installation only is installed, and the shower head and aerator are left with the customer.


100
Q.
Okay. Do you intend to track whether the customer used the devices that were left with them?



A.
Yes, that would be part of an evaluation activity after the program has been running.


101
Q.
And how would that be done?



A.
The simplest way to do that is with a telephone follow-up survey.


102
Q.
Has that kind of follow-up study been done in Ontario or in other plans that you know about?



A.
Yes, it has, in Ontario.


103
Q.
And what was the rate of success, if you want, in terms of how many of them were installed and how many were there, after a year, let's say?



A.
I don't have that information specifically, I believe, you know, you could get it from Enbridge




Consumers Gas, they were the ones that did the survey. And I can tell you, they only surveyed seventy-five (75) customers.


104
Q.
Okay, so, well, statistically, it is not necessarily representative?



A.
No, it's not.


105
Q.
Okay. 



A.
But I think, you know, in terms of getting an idea about installation rates, you don't have to do a huge sample in this kind of exercise.


106
Q.
The high-efficiency furnace promotion, the residential space heating component 1, how does your program address the fact that if the user is a tenant, that he has no incentive on buying such a device? When I say "buying", I also mean "renting" for that purpose.



A.
The program doesn't really distinguish between tenants and owners, but the assumption is that the, it's the owner that will make the decision about the purchase of the high-efficiency furnace. And that will only occur upon replacement.


107
Q.
Now I have to ask a question that is very lawyerlike -- Exhibit GI-15, Document 1.10, if you could look at the document, please? Question 16.1, you were asked to produce policies by Enbridge Consumers, and you refer to documents which, I do understand, are within the realm of public records, but would you be kind enough to file a copy, or 




e‑mail copy of these documents?




M. ROCK MAROIS :



R.
Sujet à révision mais je pense que ça a été une copie, en tout cas, c'est un gros cartable, on avait envoyé une copie à la Régie pour consultation.


108
Q.
D'accord.



R.
Si ma mémoire est fidèle, on avait indiqué ça dans un autre, mais on va vérifier mais je suis presque convaincu. Parce qu'on ne pouvait pas faire...


109
Q.
Est-ce qu'il y a une version informatique qui existe sur Acrobat ou quelque chose comme ça, qui n'implique pas...




(10 h 12)




LE PRÉSIDENT :




Si les pièces sont à l'intérieur de ces cartables-là, ce qu'on peut faire, c'est qu'on peut rendre notre copie disponible au Centre de documentation ici, et vous pourrez sortir les copies dont vous avez besoin à l'intérieur de ça.




Me BENOÎT PEPIN :




En fait, c'est parce que c'est plus le genre de document qui est un document de travail qu'on potasse, alors, effectivement, s'il y avait... si c'était sur un format Acrobat...




LE PRÉSIDENT :




Je n'ai pas l'impression parce que c'est un cartable. Je pense que c'est des photocopies comme, disons, des jugements passés, quand vous déposez des pièces, là, on peut toujours les retrouver peut-être bien loin, mais j'ai l'impression que ça a été coupé.




M. ROCK MAROIS :



R.
Il n'y a pas de version électronique. Si c'est juste votre groupe qui veut en avoir, on pourrait peut-être... mais comme je vous dis, ce n'était vraiment pas pratique de faire une copie pour tout le monde, mais si c'est juste votre groupe qui en veut une, on peut s'organiser pour vous en procurer une copie.




Me BENOÎT PEPIN :




À ce moment-là, on négociera ça hors audience. Je vais vous laisser aller pour cela.




LE PRÉSIDENT :




O.K., je vais vous laisser aller entre vous deux. Et si jamais vous voulez avoir accès à la copie qui est ici au bureau, vous me laisserez savoir, puis on la rendra disponible.




Me BENOÎT PEPIN :




Parfait.

110
Q.
Now, could you please turn to exhibit GI-15, document




1.16, page 4...




LE PRÉSIDENT :




Pendant qu'on cherche la documentation, quand est-ce que ça va être un bon temps pour perdre une pause, Maître Pepin?




Me BENOÎT PEPIN :




Honnêtement, j'approche quand même de la fin, pour vous donner une idée. J'en ai certainement plus que les trois quarts de faits, il me reste, je ne sais pas combien de temps j'ai pris à date, mais une heure ou quelque chose comme ça...




LE PRÉSIDENT :




Une heure encore...




Me BENOÎT PEPIN :




Une heure, alors, j'en ai peut-être pour encore vingt (20) minutes, maximum. C'est à votre disposition, moi...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que ça serait un bon temps pour prendre une pause...




Me BENOÎT PEPIN :




Moi, c'est comme vous voulez.




LE PRÉSIDENT :




Ça marche avec vous. O.K., on va prendre une pause de quinze (15) minutes et on va recommencer... ajourner jusqu'à dix heures trente (10 h 30).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


-----------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




(10 h 30)




Me BENOÎT PEPIN :




Alors, comme on parle beaucoup d'incitatifs, je pense qu'il y a vraiment un incitatif pour le banc de prendre des pauses, ça élague à chaque fois beaucoup les questions que j'ai à poser...




LE PRÉSIDENT :




Ça fait un an et demi qu'on commence à faire ça...




Me BENOÎT PEPIN :




La pause de quinze (15) minutes vous a sauvé vingt (20) minutes, facilement.




LE PRÉSIDENT :




C'est fantastique. Mais là, vous nous aviez dit que vous en aviez encore pour vingt (20) minutes, donc vous allez nous annoncer que vous avez fini, là?




Me BENOÎT PEPIN :




Il me reste finalement juste une petite série de questions qui ne devraient pas être très longues.




LE PRÉSIDENT :




Continuons.




Me BENOÎT PEPIN :

111
Q.
Can I ask you to look at one last piece of evidence which is GI-15, document 1.16, page 4, bottom of the page, question 22.12, which is the replacements in versions of furnaces since the beginning of the decade. Am I to understand that your estimate with the DSM plan is to have about five hundred and sixty (560) furnaces in the first year that would be replaced? So that if I were to add one more column, I would find the number five hundred and sixty (560) in that last column? And I take this information from Mr. Singleton's evidence, page 13, table 2.




M. ROCK MAROIS :



R.
Sujet à vérification, mais je pense que les chiffres... si je comprends bien votre question, je pense qu'on retrouve plutôt les réponses aux pages 11 et 12, là, de la proposition de monsieur Singleton. À la page 11, on fait une estimation de ce à quoi on s'attend en termes du marché de remplacement, qui est sept cent vingt (720) clients en moyenne par année,




tandis que la page 12, on estime que ce à quoi on s'attend en termes de conversion qui est quatre cents...


112
Q.
Trois cent soixante (360), la moitié. Si je regarde la fin de la page 11, l'avant-dernière ligne?



R.
O.K., moi, je parle total. Vous, votre question, c'est ceux qui vont utiliser le programme ou vous parlez du total?


113
Q.
Écoutez, je vais avouer que j'essaie de comprendre la preuve. On dit : * It equates to 360 units. This is the achievable potential for the program +. That's at page 11 and -- c'est quoi la différence entre le trois cent soixante (360) et le quatre cents (400)?



R.
De la page suivante?


114
Q.
Oui?



R.
C'est deux choses différentes. Le trois cent soixante (360), c'est le nombre d'unités qu'on pense qui vont opter pour une fournaise haute efficacité dans le segment du remplacement. Le remplacement, c'est un client au gaz qui doit remplacer sa fournaise parce qu'elle est désuète ou trop vieille. La conversion, c'est la conversion d'une autre source d'énergie, principalement l'huile.


115
Q.
Oui?



R.
Ça fait que c'est deux choses différentes.


116
Q.
Si on regarde le document GI-15, document 1.16, page 4, on a remplacement et conversion, ça, c'est le total des fournaises changées?



R.
Oui, mais là, c'est ça qui est sujet à révision, là. C'est parce que ce chiffre-là n'est pas vraiment représentatif de la réalité. Ce qu'il faut compren-dre, c'est qu'on n'a pas les statistiques pour tous les remplacements à Gazifère, parce qu'il y a bien des remplacements qui se font par des entrepreneurs qu'on ne connaît pas. Ça fait que, nous, c'est ce qu'on tente d'estimer à la page 11, à partir du parc existant, de l'âge du parc, etc., la durée de vie. 




Ce qu'on connaît, les seuls remplacements qu'on connaît, nous, c'est ceux qui utilisent Gazifère pour financer. Quand ils passent par nous, là, on connaît les... Ça fait que les statistiques à la réponse 1.16 sont...


117
Q.
Ne sont pas fiables?



R.
Sont vraiment sous-estimées. Ça aurait dû être clarifié davantage, là, mais...


118
Q.
Donc, on n'a pas dans la preuve une comparaison entre le nombre de modifications de fournaises, avant puis après la mise en oeuvre du plan d'efficacité énergétique, autrement dit? C'est ça que j'essaie de comparer?



R.
Non, pour la conversion, je pense qu'on pourrait le faire, mais pas pour le remplacement, vu qu'on n'a pas toutes les statistiques.


119
Q.
Bien à ce moment-là, écoutez, la réponse devient peut-être un peu spéculative, là. Perhaps I should




address it in English. Since we don't have the data, are you able to tell me if the DSM plan, if its impact will be mostly on the efficiency of the equipment or the number of equipment or replacements and conversions, I was understanding your data at 22.12, compared to the evidence of Mr. Singleton, that the impact would not be on the number of units, but their efficiency. I just want to know if my understanding is correct since you've mentioned now that the data at 22.12 is not necessarily reliable?




M. MICHAEL SINGLETON:



A.
Right, the evidence in the plan is specific to high efficiency equipment, so we're condensing furnace. This other question, there is no distinction, the data does not support that analysis. There is no distinction between a standard furnace and a high efficiency furnace in that date.


120
Q.
So we cannot say if there will be more replacements and conversions and two, we cannot say if there will be more high efficiency units that are in the market, installed?



A.
The estimate in the plan is for fifty percent (50%) going to the high efficiency furnace through the program.


121
Q.
Yes?



A.
But that -- you should not imply that you can take that five hundred and sixty (560) and put it in that




other table.


122
Q.
O.K. And, therefore, it is not in the evidence or there is no way for me to know if there will be -- if the DSM plan will have any impact of the number of replacements and conversions?



A.
Oh no, that is not anticipated. This is -- the furnaces go in on a standard replacement scenario. So we are not intending to speed up replacements. If and when the equipment fails, then there is a replacement and the program promotes a high efficiency furnace.


123
Q.
Yes, I understand replacement. What about conversion, same hypothesis?



A.
The same, yes, the same.


124
Q.
And the only thing that we have in terms of information is what you expect to be the number of high efficiency units in that replacement and conversion, the number of replacements and conversions?



A.
Right, just the numbers as they've been laid out here, you know, which is based upon the equipment life and some understanding of what has occurred in the past.


125
Q.
And if I am trying to understand your table 2, at page 13, the savings are only the difference between those who would have opted for a regular furnace, that are now moving to a high efficiency furnace?



A.
Correct.


126
Q.
Well, these were all my questions. Thank you very




much.



A.
Thank you.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Maître Tourigny pour le RNCREQ.




CONTRE-INTEROGATOIRE PAR Me PIERRE TOURIGNY :




Pierre Tourigny pour le RNCREQ.


127
Q.
Good afternoon, gentlemen. Mr. Marois, I don't think I need to introduce myself to you, but I will do that in the case of Mr. Singleton. My name is Tourigny and I represent -- I think you know who I represent actually, a grouping of all the regional councils of the environment.




Mr. Singleton, I would like to draw your attention first at Appendix B to your evidence, where are listed all the technology data and screening results, and I understood that that was, of course, for Consumers. I say Consumers because it is difficult to teach an old dog new tricks, you know?



A.
I understand completely.


128
Q.
So that is the results of Consumers?



A.
Yes.


129
Q.
And you explained the way they measured it. All we have here by the way is a fail or pass, meaning yes or no?



A.
Correct.


130
Q.
Do you have by the way that data in your background paper with the actual ratios?



A.
It is in the Consumers, Enbridge Consumers Gas filing.


131
Q.
At the Energy Board...



A.
Yes.


132
Q.
Ontario Energy Board?



A.
I do have a copy of it with me.


133
Q.
Well, yes, but with the actual ratios, we understand each other, with the actual ratios?




M. ROCK MAROIS :



A.
Yes, it is in the evidence that was given to the Régie for consultation. It is the part of the documentation that Mr. Pepin was looking for.




Me PIERRE TOURIGNY :


134
Q.
And there was a set ratio and, below that, they failed and over that, they passed. That is how it was done?




M. MICHAEL SINGLETON:



A.
Correct.


135
Q.
So that the same version does exist with the actual ratios?



A.
With the actual numbers. I thought it would be simpler to present as a yes or pass/fail.


136
Q.
Well, if we could have that, if the Régie has it?




LE PRÉSIDENT :




Can I suggest that we have a meeting at three then, with maître Pepin, yourself and maître Tourigny, to find out what information exactly you need. And, if needed, then we can make our copies available for photocopies or something like that.




Me PIERRE TOURIGNY :




On va faire ça, aucun problème.


137
Q.
Of all the measures that actually passed the test in the Consumers case, not all that many actually have been retained by Gazifère. I understood Mr. Marois saying this morning or yesterday that they concentrated on the things they knew and on the things they did for their energy plan at the moment. Was that one of the criteria that was used by you for screening whatever had passed the test with Consumers, when you decided to apply or to use or not to use them? 




Monsieur Marois, vous savez, Monsieur Marois, si je trahis votre pensée, c'est ce que j'ai compris de ce que vous avez dit. J'ose espérer que vous n'êtes pas gêné de me contredire?




M. ROCK MAROIS :



R.
Je ne suis pas reconnu pour être gêné mais ...


138
Q.
Bien, c'est un peu ce que j'allais dire, là, mais...



R.
Mais je ne suis pas certain que j'ai bien interprété, par contre, votre commentaire.


139
Q.
Bien, je vais vous le faire en français, peut-être que ça va être encore plus clair. J'ai compris que vous aviez dit que, dans ce plan-là, vous vous étiez concentrés, parce que, évidemment, vos moyens sont limités, vous ne pouvez pas aller dans toutes les directions, vous vous êtes concentrés sur ce que vous connaissiez et ce que vous faisiez déjà. Vous avez dit ça?



R.
Je ne me souviens plus de l'avoir dit précisément, mais c'est effectivement le cas. Mais - comment je pourrais dire - l'information, l'étape qui a précédé ça, ça a été l'opinion de monsieur Singleton à l'effet que lesquels, parmi cette longue liste de programmes ou de mesures, étaient probablement, premièrement, le mieux adapté à Gazifère, mais aussi qui pouvaient donner les meilleurs résultats, qui avaient fait leurs preuves en Ontario, etc. Ça fait que c'est monsieur Singleton qui a fait, disons, un * pre-screening +, mais nous, à Gazifère, c'est sûr et certain qu'on ne voulait pas s'éparpiller trop large au début, parce qu'on sait que ça aurait été la clé de l'échec, là, mais je peux peut-être laisser monsieur Singleton commenter sur son raisonnement pour dire, parmi ces mesures-là, lesquelles Gazifère devrait adopter.

140
Q.
Now, the question was, Mr. Singleton, you heard the




well clarification or reiteration that Mr. Marois just did. Was that a concern and was that in fact one of your criteria for rejecting those of Consumers, the technology and those means of obtaining -- was that in your mind when you accepted or rejected them, not in Consumers, but as applied to Gazifère?



A.
Right, okay.  Well, there is a consideration of the Gazifère's marketplace. And that was one of the key criteria that we looked at in terms of whether or not we included specific measures in programs. There was not really an intent to rely on programs or measures that Gazifère understood or had some experience with already. You know, those experiences represent very good avenues for continuing to deliver products to the marketplace, so we did rely on those where we could, but that was not one of the screening-out criteria.




You know, it was more an understanding of -- or a perception of what Gazifère could reasonably expect to do in the marketplace in terms of influence. And that was the bigger consideration.


141
Q.
So any similarity, if you wish, between what they were doing or what they knew and, I dare say, controlled and whatever you came up with is purely coincidental? Well, purely, let's not be angelical here, but coincidental?



A.
I am not sure whether I would use that term. The




technologies and programs that were identified, you know, we did understand that they could rely on current delivery channels that Gazifère has, and we thought that would be a cost effective way of delivering the programs. So, in that sense, it might be coincidental.


142
Q.
Well, what exists is usually the first thing that comes to mind, anyway?



A.
Exactly.


143
Q.
That is fine. Now, I have the impression and I am not -- I have a slow brain and there are many things I do not understand, but mainly, we are talking here about better performing burners from reading the various things that you have in your evidence. That is the impression I got, mainly, we are talking about the performance of burners. When I say burners, I mean Mr. Marois, "des brûleurs", whether it be for water, whether it be for space heating or for any purpose, even for the fireplaces actually?



A.
Yes, I think there is -- it is broader than that. For instance, the water heater component, the products that we envision supplying, none of them have anything to do with the burning of gas. They are designed to eliminate losses, heat losses. So in that respect, you know, we have tried to include measures that were not just aimed at the burner.


144
Q.
So far as inciting or bringing, pushing the distributor towards energy efficiency measures, would




you agree that -- we have talked about that already. First of all, there is three ways, the bonus on the real gain in efficiency which is commonly used and recommended, that is one of the methods, another one being a percentage of all expenses, and the third one, being a percentage on the real savings. You agree with that, that is three commonly recommended methods or ways of looking at it?



A.
Yes.


145
Q.
And would you say that, theoretically at least, the split of actual savings would be the preferable way of doing it, theoretically, if we were in an ideal situation?



A.
Yes, I would agree.


146
Q.
And I understand that one of the things that, in order to get the best, you would need studies which couldn't be done here, is that a fact?



A.
Could you just clarify what you mean by "studies"?




(10 h 50)


147
Q.
Well, I had the impression that in order to get the best results, there is an avoiding cost assessment that would have had to be done. Am I wrong in thinking that way?



A.
The avoided cost methodology requires the assessment of future avoided costs. That is one way of getting at the incentive mechanism, but, you know, it's not the only way.


148
Q.
No. But are you saying that it's the best way to get




this split of real savings, because real savings, when you say real savings, you say, of course, avoided costs as well?



A.
Right. Well, avoided costs are a measure of savings, cubic metres of gas saved is the true measure.


149
Q.
Obviously. Obviously, if you choose to look only at that, obviously. I am not saying it isn't, it's part of the equation, and it has to be, that's what you're saying?



A.
Correct.


150
Q.
Yes. I understand also that the reason why it wasn't done was because of the expense that is involved and, of course, the limited means of Gazifère, of your client in this case?



A.
That was a consideration, but also, there was, we felt that we could design a series of programs that were realistic and implementable without going through that whole process.


151
Q.
Now when, I think we agree though it would have been too expensive for them, "them" being Gazifère, because, you know, you did mention that?




M. ROCK MAROIS :



R.
C'est une question, * too expensive +, je pense que c'est une question de valeur ajoutée. Comme monsieur Singleton a mentionné, on n'a pas juste sorti des choses d'un sac, on a utilisé quand même des études qui avaient été faites ailleurs, des études




sérieuses, un * pre-screening +, et cetera. Ça fait que ce n'est pas juste une question de coûts absolus, dire : * C'est trop cher +, c'est plutôt de dire : * Est-ce que la valeur ajoutée que ces coûts-là auraient amenée valent la peine... +, puis quand on parle de coûts, ce n'est vraiment pas juste des coûts monétaires, il y a la question des ressources aussi. Parce que, comme on le sait, quand tu prends une ressource pour faire quelque chose, elle ne fait pas d'autres choses.


152
Q.
D'ailleurs, je pense que monsieur Dunsky en parle assez éloquemment, de ces coûts indirects qui sont toujours cachés, dont vous faisiez état, d'ailleurs, vous-même hier, Monsieur Marois. Oui, on s'entend bien, quand on dit de coûts, c'est des coûts humains, de coûts de temps, d'efforts et d'argent, évidemment. So did you get the translation, yes?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes, I did, thank you.


153
Q.
Okay. Well you would agree with that, I think that cost in dollars is certainly part of the equation, when you look at how much money you want to put and the result that you... Do you know, how much money did you have in mind, again, ball-park figure, if you have an exact figure, that's so much the better, but so far as actual cash expense, you know, and salaries?



A.
To do that kind of assessment?


154
Q.
To do that kind of assessment here, in their case, you know; as you know, they have two or three industrial customers, they have probably not quite the spread of various customers that Consumers has in so many cities, in so many areas of Ontario, and so on.



A.
Right, but those are not necessarily considerations for the derivation of long-term avoided costs. Avoided costs consist of a variety of components, including commodity cost and forecast of that, storage and transportation cost and forecast of those, and any construction cost, so those are all...


155
Q.
Sorry, what's the last one, I didn't get it?



A.
Sorry -- construction cost.


156
Q.
Construction, yes.



A.
So those are all components of avoided costs which, you know, may or may not be driven by the size of the utility. And those are all things that would have to be created as part of that exercise. This question was posed to me yesterday, and I estimated -- and focus on the word "estimate" -- that it would cost fifty thousand dollars ($50,000), more than fifty thousand dollars ($50,000), I think, is what I said, and twenty thousand ($20,000) per year after that, to maintain both the software that's required to do these screenings and the annual updates to the avoided costs, as they have to be updated annually as




price forecasts change, et cetera.


157
Q.
Mais, Monsieur Marois, la situation de Gazifère n'a pas dû changer depuis la dernière fois où j'ai été personnellement impliqué, dans vos causes tarifaires ou dans d'autres causes; vous êtes toujours, la fourniture de votre gaz est toujours faite sur le tarif, à l'époque, c'était 200, je pense, de Consumers, et il y a toujours les deux mêmes entrées dans votre franchise qu'il y avait depuis quelques années?




M. ROCK MAROIS :



R.
Effectivement.


158
Q.
Et, si je me rappelle bien, ce tarif-là comprend aussi l'équilibrage de charge, le * load balancing +, qui vous est fourni à même le tarif?



R.
Oui.


159
Q.
Okay.  Mr. Singleton, you touched upon, in direct examination yesterday, the percentage of free-riders -- I am always tempted to call them free-loaders actually -- are you still maintaining your testimony of yesterday on the subject?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes, I am. I reviewed the calculation.


160
Q.
Okay. I think, Mr. Singleton, also, that you would agree with me that in order to do the cost-benefit analysis of various measures, that there are commonly




put forward three tests, one is the RIM, the RIM test, the second one being the TRC test that you mentioned yesterday, the third one being the SC test, the social test, would you agree that that's the three common ways of doing it?



A.
Not exactly. Those are three of a number of tests that have been developed a number of years ago by the California Energy Commission. And there has always been some confusion about the definition of the total resource cost test, the TRC test, and the societal cost test. And indeed there has been some confusion in Ontario on these definitions.




What has come to be the accepted practice in Ontario is that the societal cost test, with zero dollars for externalities, is the same as, and it seemed to be the same as the total resource cost test. And that is why I reported the TRC test in the Appendix B. The societal cost test allows the utility to accommodate a valuation of externalities, and in the case of natural gas, it's emissions pollutants associated with the burning of natural gas.


161
Q.
But would you say that that is, so far as you're concerned, "the" method that should be used, generally?



A.
If you decide that you're going with that process, yes.


162
Q.
With that process, you mean without taking into




account externalities, is that what you mean or you mean assessing the actual measures?



A.
Okay, I think I'll answer this question in two parts. What I meant was, if you decide to go with a screening process, which includes avoided costs, so you first have to develop those avoided costs, then you can do these various tests. I've forgotten my second point.


163
Q.
No, I think it answers the question actually, you can forget about it, I shall, for sure. 



A.
I remembered my second point.


164
Q.
Pray do.



A.
Yes, the societal cost test allows you to, as I say, allows you to accommodate these costs for externalities. And the way it's been done in Ontario is that the societal cost test has been used with emissions factors to generate the benefits of saving gas and electricity when there has been a valuation of CO2 at forty dollars a ton ($40/t). And indeed that is a screening, the hurdle test that is used by the two gas utilities in Ontario.


165
Q.
And are you saying that in the TRC that you used, that was amended by including that component?



A.
Right. The TRC test would equate to the societal cost test with zero dollars for the externalities.


166
Q.
So it did not take into consideration the CO2?



A.
No, it did not.


167
Q.
Okay, okay. So, when, in Ontario, these things here




that passed, or didn't pass, or failed, as shown in your appendix, was there a consideration of emissions in the pass or fail?



A.
No, there was not. So this is where this test represents a societal cost test at zero dollars...


168
Q.
Without it, yes.



A.
Exactly.


169
Q.
Okay.



A.
Which is the same as the total resource cost test.


170
Q.
Okay, because I had understood that it was a TRC amended for so many dollars a ton, for emission...



A.
No.


171
Q.
... it is not?



A.
No, it is not.


172
Q.
And it is the same thing, you didn't use any different test to screen, you took the screening that was done there?



A.
Yes, I just took them as is.




Me PIERRE TOURIGNY :




Merci. Thank you.



LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Est-ce qu'il y a d'autres questions de la part des intervenants... Maître Plourde, oui?




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me NICOLAS PLOURDE :




Je pense ça sera très rapide. Bonjour, Monsieur Singleton. Bonjour, Monsieur Marois.


173
Q.
Monsieur Marois, contrairement peut-être à certains autres intervenants, je n'ai pas l'intention de vous reprocher de ne pas en faire assez, mon inquiétude, c'est peut-être que Gazifère cherche à en faire trop. Vous nous avez dit hier, par exemple, en nous montrant ce tableau, qu'il y avait une nette diminution de la consommation moyenne.




Je sais également que Gazifère avait mis en place certaines mesures d'efficacité énergétique, qui se continuent d'ailleurs. Vous avez parlé de valeur ajoutée ce matin, quelle est votre opinion, quel est votre avis quant à la valeur ajoutée par le programme proposé relativement à ce que vous faisiez dans le passé et relativement, en prenant également en considération les réalisations menées par Gazifère jusqu'à présent?




M. ROCK MAROIS :



R.
Une chose que j'aime de votre question, c'est qu'effectivement, vous semblez reconnaître implicitement qu'il y a des choses de faites à Gazifère; malheureusement, ça n'a pas toujours été le cas dans le passé parce que le même tableau, je le montre depuis au moins cinq ans puis, des fois,




j'avais l'impression de prêcher dans le vide.




Mais je trouve, vous avez un excellent point, il faut en tenir compte du fait qu'il y a eu des choses de faites. Puis là-dessus, je ne dis pas que c'est Gazifère qui les a faites, c'est Gazifère, les clients, les codes des bâtiments, nommez-les, mais il y a eu des choses de faites qui font en sorte que ça s'est traduit par une baisse de volume.




Puis comme j'ai mentionné dans mon introduction hier, il faut en tenir compte dans l'élaboration d'un plan d'efficacité énergétique, même si Gazifère, je pense qu'on a peut-être été trop modestes, on ne s'est pas pété les bretelles, on aurait dû peut-être dire haut et fort qu'on faisait des choses d'efficacité énergétique pour faire passer le message, mais il y a eu des choses de faites.




Je pense, cette réalité-là fait en sorte que qu'est-ce qu'on propose aujourd'hui, comment je pourrais dire, il y a bien des façons de percevoir qu'est-ce qu'on vous propose aujourd'hui, on peut le percevoir comme étant quelque chose de très modeste, surtout quand on regarde la longue liste de qu'est-ce qui peut peut-être être inclus. Mais moi, je dis, étant donné qu'on part avec une base qui est déjà passablement écrémée, dans le sens qu'il y a eu des




réductions réelles, moi, je dirais que, surtout pour un premier pas, c'est probablement le maximum qu'on devrait faire parce qu'il faut réaliser ce fait-là.




À savoir si c'est trop, la seule chose je peux vous dire, c'est que c'est le temps qui va peut-être le démontrer, dans le sens que moi, je propose une approche prudente, commençant avec ça et à chaque année s'ajuster. Tu sais, comme, je pense qu'il faut reconnaître qu'il y a effectivement de l'inconnu : * Ça va être quoi, la réaction, ça va être quoi... + Mais, je ne sais pas si je réponds à votre question là mais c'est sûr que, juste qu'est-ce qu'on a connu à date a représenté un défi, parce que... 




Puis comme hier, justement, le genre de questions j'avais, ça donne l'impression que Gazifère ne fait pas d'efforts pour augmenter ses ventes, mais il y a des phénomènes différents qui se produisent, on ajoute beaucoup de clients mais il y a une baisse de volume qui se produit en termes de consommation moyenne. Ça, ça a entraîné des défis au niveau, ça s'est traduit concrètement par des augmentations de tarif ou des diminutions de tarif qui n'auraient pas été aussi grandes autrement.




Mais, comme je dis, si on se recule un peu plus loin, c'est bon pour l'ensemble de la société parce qu'on




consomme moins d'énergie par tête de pipe qu'aupara-vant. Mais c'est sûr que ce programme-là va accentuer, si ça a du succès, ça va accentuer ce qu'on a connu ces dernières années, c'est le but, là, mais...


174
Q.
Mais est-ce que, je faisais un rapide calcul, on parle d'économie de six cent vingt-trois mille mètres cubes (623 000 m3), c'est ça, par année, ou du moins pour la première année, c'est ce qui est annoncé, sur un total, je pense, la consommation, les volumes totaux sont de quoi, cent soixante-sept millions (167 M), un peu plus?



R.
À peu près deux cents millions (200 M) maintenant.


175
Q.
Deux cent millions (200 M). On ne parle même pas d'un demi pour cent (0,5 %), est-ce que c'est, est-ce que ça vaut la peine lorsqu'on considère les coûts directs et indirects?



R.
Bien, ça, je ne suis pas un expert dans la matière mais, si monsieur Singleton veut commenter, mais si on regarde les ratios un peu, coûts/bénéfices de notre programme par rapport à ce qui a été fait en Ontario, surtout pour un premier programme, le ratio coûts/bénéfices de Gazifère semble intéressant.


176
Q.
Vous nous référez au tableau 4, je pense, est-ce que ça se peut?



R.
Oui, puis le tableau qui compare, c'est le tableau 6, à la page 21. L'autre chose, c'est, les volumes estimés par Gazifère, dans le programme de monsieur




Singleton, ne sont pas complets. Un élément important qui manque, c'est l'élément industriel; puis l'élément industriel, ça va être du cas par cas. Puis comme vous le savez, ils sont quasiment tous vos clients puis ils ont déjà fait des efforts considéra-bles pour réduire la consommation d'énergie, mais on est confiants quand même qu'en travaillant avec eux, il y a peut-être un potentiel additionnel.


177
Q.
Tableau 6, c'est ça, d'accord.



R.
Ça fait que là, je peux peut-être laisser monsieur Singleton commenter, your Table 6 regarding the, I guess, cost effectiveness of Gazifère's program.




(11 h 10)




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
I think there is two points to make, I'll try not to forget the second one. The first one is that the table indicates that the program definitions compares, the index compares quite favourably with what's happening in Ontario, and the second thing is that, you know, I feel that if you're delivering programs that are helping to lower your customers energy consummation and at the end of the day they are billed, then, that is always a good thing to do.


178
Q.
And in terms of volumes, as I pointed it out to Mr. Marois, the estimated economy of six hundred and twenty-three cubic meters (623 m;) in volumes, would result in a diminution of not even point five percent (.5%) in volumes, in terms of volumes. How does it




compares to Enbridge and Union Gas, do you have any numbers?



A.
I don't have the Enbridge figure, I have the Union Gas figure for their first-year plan, and for Gazifère, the actual number is point three five percent (.35%) and for Union, for their fist-year plan, it's point one seven percent (.17%). It's about half.


179
Q.
Would it be possible to have the same figures for Enbridge?



A.
Yes, I can provide those.


180
Q.
As an undertaking.



A.
...




THE CHAIRMAN:




It would be number 9.



Me NICOLAS PLOURDE :




Le pourcentage de baisse d'économie de volume pour Enbridge Consumers.




ENGAGEMENT NO 9 :
Fournir l'information concernant le pourcentage d'économie de volumes pour Enbridge Consumers.


181
Q.
En terme de - Monsieur Marois, je vous pose la question et peut-être que... en fait, ça s'adresse plutôt à vous, j'ai fait une autre comparaison, on




parle de trois cent douze mille dollars (312 000 $) pour la première année encore une fois, sur des revenus totaux d'environ quatorze millions (14 M), ça représente deux pour cent (2 %) pour Gazifère.




M. ROCK MAROIS :



R.
Votre quatorze millions (14 M), vous excluez la marchandise, c'est ça? Parce que les revenus totaux de Gazifère sont, je pense, de l'ordre de quarante millions (40 M). Si vous regardez à la pièce GI-1, là, les nouveaux résultats pro forma sont trente-neuf millions deux cent quarante et un mille (39 241).


182
Q.
Si j'exclus la marchandise...



R.
Le quatorze millions (14 M), c'est effectivement...


183
Q.
C'est ça, j'exclus la marchandise.



R.
... c'est la marge brute.


184
Q.
C'est la marge brute, c'est ça. Est-ce que vous avez des chiffres similaires pour Enbridge et Consumers Gas? Ce que j'essaie d'établir, c'est finalement le coût ou le poids que représente, en termes monétaire, le programme proposé, si on compare Gazifère à Enbridge et Consumers Gas.



R.
Ça fait que vous voudriez qu'on compare ça avec la marge brute, eux autres aussi, le pourcentage, c'est ça que vous voulez savoir?


185
Q.
C'est ça, effectivement.



R.
Puis de la première année ou du courant ou...


186
Q.
En fait, les dernières données disponibles, puisque




je comprends que ce sont des plans qui sont déjà en application depuis un certain nombre d'années.




LE PRÉSIDENT :




Ça va comme engagement, Monsieur Marois?




M. ROCK MAROIS :



R.
Oui, je suis en train de l'écrire.




LE PRÉSIDENT :




Ce sera l'engagement numéro 10.




Me NICOLAS PLOURDE :




Donc, d'établir le pourcentage, en fait...




M. ROCK MAROIS :



R.
Pourcentage du budget DSM sur la marge brute...


187
Q.
Sur la marge brute.



R.
... pour Union et Enbridge?


188
Q.
Oui, c'est ça.



R.
Oui.




ENGAGEMENT NO 10 :
Fournir l'information établissant le pourcentage du budget DSM sur la marge brute pour Union Gas et Enbridge Consumers Gas.


189
Q.
En termes de... mais est-ce que c'est une chose que




vous avez regardée, en termes d'efforts comparatifs, là, toujours avec Enbridge et Consumers Gas, pour Gazifère, qu'est-ce que ça représente monétairement parlant, est-ce que c'est...



R.
La seule analyse qu'on a faite, c'était en termes de comparaison du coût du programme par rapport au volume...


190
Q.
Seulement.



R.
... ça le déduit, mais on n'a pas comparé...


191
Q.
Le tableau 6.



R.
Non, on n'a pas comparé le coût du programme par rapport aux dépenses totales ou par rapport à Enbridge ou à Union.


192
Q.
Parce que ce qui me frappe, évidemment, c'est bon, trois cent douze mille (312 000) dans l'absolu, ça peut sembler pas important, mais si on compare ça à la grosseur du distributeur qui est Gazifère, c'est quand même important, là, si on ajoute cela également aux autres dépenses annoncées ou qui sont dans l'air, là, soit celles découlant de la nouvelle formule et du code, du nouveau code ontarien...



R.
Oui...


193
Q.
... ça fait beaucoup, là, ça fera beaucoup pour le distributeur et ça fera beaucoup à assumer également pour les consommateurs. Vous ne trouvez pas que tout ça mis ensemble, là, ces trois éléments risquent d'avoir des impacts importants sur les tarifs?



R.
Bien, c'est évident que ce programme-là va avoir des




effets sur les tarifs, parce qu'en plus du trois cent mille dollars (300 000), il y a l'effet combiné, là, d'une réduction de volume, malgré, comme vous dites vous-même, la réduction de volume n'est peut-être pas... 




Mais la seule chose que je peux vous répondre à ça, c'est dans un contexte de développement durable, je veux dire, je pense que la Régie a exprimé à Gazifère clairement qu'elle voulait que Gazifère tienne compte du mandat de développement durable de la Régie, c'est notre réponse à cette invitation-là. C'est peut-être pas la réponse optimale, mais c'est la seule qu'on a soumise.


194
Q.
Est-ce qu'il aurait été possible de... quand vous dites que ce n'est peut-être pas la réponse optimale, est-ce que dans votre tête, est-ce que selon vous, il y en a une autre réponse plus optimale, moins coûteuse?



R.
Je n'ai pas de réponse à ça, je veux dire, si on peut imaginer une tonne de... la seule chose que, c'est lorsque la Régie nous disait qu'elle voulait qu'on tienne compte du développement durable, puis qu'on soumette, je ne me souviens plus c'était quoi l'invitation précise, là, soumettre des indices de performance reliés à développement durable, pour moi, la réponse à ça, ça a été un programme d'efficacité énergétique, c'est le lien que j'ai fait, là, mais




comme je vous dis, je n'ai pas d'autres propositions à soumettre ou à mettre sur la table.


195
Q.
Et quant à l'impact sur les tarifs, vous nous dites qu'il est impossible de l'établir puisqu'il n'y a pas d'étude sur les coûts évités, c'est ce que je comprends?



R.
Oui, on peut faire une approximation avec qu'est-ce qu'on connaît, là, dans le sens, on pourrait faire une estimation, dire bien, si on rajoute trois cent mille dollars (300 000) de coûts, on a réduit les volumes de six cents (600), on peut réduire les coûts directs qu'on connaît, ça va être ça, ce n'est peut-être pas aussi élaboré qu'une étude de coûts évités, mais on peut faire une approximation.


196
Q.
Est-ce que ce serait long à obtenir?



R.
Sur une base globale, là, on ne peut pas le faire par tarif, là, mais...


197
Q.
Sur une base globale?



R.
Sujet à réflexion sur ce que ça comprend, on va au moins l'envisager.


198
Q.
D'accord, ce sera apprécié. Sous la forme d'un engagement également, donc de calculer l'impact sur les tarifs du programme.



R.
...




LE PRÉSIDENT :




Engagement numéro 11, c'est impact global, qu'on parle, n'est-ce pas?




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui.




Me PIERRE PAQUET :




Peut-être juste, moi j'ai compris du témoin que possiblement qu'il était pour évaluer la possibilité de faire cela, puis que si c'était, dépendant du jugement qu'on portait là-dessus, à ce moment-là, l'engagement serait rempli ou pas rempli, là, c'set ça que... je voudrais juste qu'il y ait une...




M. ROCK MAROIS :



R.
Disons que j'ai plus confiance que ça va être rempli que non, mais si on a des difficultés particulières, on vous reviendra.




Me NICOLAS PLOURDE :


199
Q.
Ça, je comprends, Monsieur Marois.



R.
Oui.




LE PRÉSIDENT :




Prenons-le comme engagement, puis s'il y a des problèmes, on en reparlera.




Me NICOLAS PLOURDE :




Je ne suis pas déraisonnable dans mes demandes, c'est certain.




ENGAGEMENT NO 11 :
Fournir le calcul de l'impact sur les tarifs, en incluant et en excluant les marchandises.


200
Q.
Est-ce que, puisque Union Gas et Enbridge leurs plans sont en application déjà depuis un certain nombre d'années, est-ce que vous savez l'impact que ces plans ont eu sur leurs tarifs?



R.
Moi, non, mais...

201
Q.
Mr. Singleton?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
What I can tell you is that the assessment of rate impact in Ontario is a commitment that has been made to the Ontario Energy Board and there has never been an exact number that has been established, and the term * undue + is what they use. That has come to be interpreted...


202
Q.
What do you mean by * the term undue +?



A.
That the rate impact will not be undue, it's not... it won't be a huge increase, basically. That has come to be interpreted as meaning less than one percent (1%) and all the plans that I am familiar with, the one-time rate impact has always been, for both utilities, has always been less than one percent (1%).


203
Q.
Thank you.




M. ROCK MAROIS :



R.
Peut-être juste clarifier, d'après l'interprétation que monsieur Singleton vient de faire, c'est que je pense que l'effet sur les tarifs ontariens est calculé en utilisant la composante marchandise gaz au niveau des revenus, en d'autres mots, le moins de un pour cent (1 %), c'est les coûts du programme, divisé par les revenus totaux, incluant la marchandise.




Me NICOLAS PLOURDE :


204
Q.
Bon, dans mon engagement, dans ce cas-là, voulez-vous faire les deux?



R.
O.K.


205
Q.
Incluant et excluant la marchandise...



R.
D'accord.


206
Q.
... comme ça, on aura une base de comparaison égale.



R.
Oui.




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Numéro 11, c'était une clarification sur l'engagement numéro 11.




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Vous avez terminé, merci, Maître Plourde. Maître Rondeau? Est-ce qu'il y a d'autres questions de la part des intervenants? Maître Rondeau?




Me PIERRE RONDEAU :




Je croyais avoir vu une main levée tout à l'heure, alors, c'est pour ça que je vérifiais.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE RONDEAU :


207
Q.
At first, I will be referring to appendix A, page 3, with regard to the tests used and the methodology. Mr. Singleton, could you briefly elaborate on the methodology used under the TRC or SCT, with zero emission test, as regards, data required, hypotheses, or premises assumptions, formula, results and interpretation of results.




(11 h 20)




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
I will answer this in reverse order. The interpretation of the two tests that you mentioned, is one of perspective and it is a societal perspective. Both of these tests look at the costs and benefits of energy efficiency programs and measures from a societal perspective. 




In terms of the benefits, the benefits are expressed as avoided costs, under both tests, so that the




avoided cost of gas for our case here, and under the Societal Cost Test, it includes an accommodation of externality valuation, so, applying a dollar figure to some emissions amount.




The costs are... and that was a simplistic explanation of the benefits. The costs are the incremental equipment cost, so, how much more your equipment cost is than a standard technology, and any supporting utility program cost, and that is the same in both tests; in terms of the data requirements, the key thing that is required in terms of generating the benefits is an assessment of avoided cost, and I alluded to this earlier, that requires future projections of the various components of avoided costs, and really represents the benefit of not having to supply a cubic meter of gas.


208
Q.
And would there be a formula that has been developed to take into account those various components or factors?



A.
Yes, there is a standardized set of tests that has been used for a number of years now.


209
Q.
Do you have it or could you express it in any ways or provide it?



A.
I can endeavour to get you a copy of the California Standard Practices manual, which is where all of these tests were originally laid out.


210
Q.
So, that would be an undertaking.



A.
...




THE CHAIRMAN:




Undertaking number 12.




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
It's called the * California Standard Practices + manual.




Me PIERRE RONDEAU :


211
Q.
Which is referred to under... on page 3 of Appendix, at the bottom, as a footnote.



A.
Right, thank you, that is the full name there.




ENGAGEMENT NO 12 :
To provide a copy of the  California Standard Practices Manual.


212
Q.
Again, referring to page 3, re tarification purposes, you are mentioning, under paragraph 2.1, middle paragraph :






Tests as applied in Ontario also allows for use of monetary values for emission reductions as an added benefit and both Enbridge Consumers Gas and Union make use of these features.



Could you tell us first under what circumstances they make use of these features, because I understand that the cost benefit studies found, that you came to and the results are expressed in Appendix B, do not take into account the -- on a basis of a zero emission, when are emission reductions considered, or made use of, in monetary terms.



A.
The both utilities have come to use the Societal Cost Test with a valuation of various emissions from using gas or electricity, and there are emissions factors that are used to create on an annual basis an estimate tonnage of emissions for, I believe, it's eight different emissions, so greenhouse gases and others.




These estimates are used in conjunction with values that were established in a collaborative exercise in Ontario a few years ago, whereby a range of values where applied to each of those emissions and the one that everyone refers to is CO2 and the range that was established as part of that collaboration was zero to sixty dollars ($60.00).




The Societal Cost Test results that are generated, at least in the case of Enbridge, represent the results for that test at zero, forty ($40.00) and sixty dollars ($60.00) and it's the forty dollar ($40.00) valuation of CO2 that is used as the hurdle test.




So, getting back to our earlier discussion, the Societal Cost Test then includes the benefits as calculated using the avoided cost plus what I would call an emissions adder, representing forty dollars ($40.00) a ton of CO2.


213
Q.
Okay, and if it was used, the results that we found in Appendix B would be different?



A.
Yes.


214
Q.
Do you have an example of measures or ratios or variances with Appendix B under the Societal...



A.
Right...


215
Q.
... Cost Test, including monetary values to emissions?



A.
I can't provide an example, the results that were presented were only pass or fail; what the test would do is, would be that anyones that were passing would pass, would be even better, so they pass with a higher score. There may be some technologies that are on the border at an SCT at zero, that may in fact pass when you apply those emissions adders, but I don't know the answer to that.


216
Q.
But...



A.
That's SCT, and it's an acronym for Societal Cost Test.


217
Q.
But to your knowledge, these tests have been run, there's been results and what you are alluding to, you know, the changes that might be brought upon by taking into account those emissions factors, and you




are saying they might go for, you know, they might not, they might be negative, but including the emissions value, they turn positive; when you are stating this, I guess you are relying on past experience or actual data?



A.
Actually, those - Mr. Marois just reminded me - those results are in the evidence that was provided to the Régie and I do have a copy of it with me, and I think we are discussing that this afternoon, so...


218
Q.
Okay, if...



A.
... we could look for that this afternoon.


219
Q.
If you could pinpoint to the part of the documents that... in this regard, when we meet, I guess with the...



A.
Yes, in meeting with the lawyers.


220
Q.
Again, turning to GI-15, document 1.4.1.




M. ROCK MAROIS :



R.
1.4.1?

221
Q.
1.4.1, GI-15. Et je vais me référer également à votre...



R.
Parce que moi, je n'ai pas de 1.4.1.




LE PRÉSIDENT :




Il n'y a pas de * .1 +, peut-être que...




Me PIERRE RONDEAU :




Ah! Bien, c'est le document que j'ai, il a été déposé




hier, c'est pour ça, c'est le 99-10-26 peut-être, le problème.




M. ROCK MAROIS :



R.
Juste un instant, je vais aller m'en procurer une copie.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous faites référence à la présentation?




Me PIERRE RONDEAU :




Non, je fais référence, c'était la référence 38, la réponse à la question 38.1 amendée hier, le vingt-six (26).




LE PRÉSIDENT :




Je ne l'ai pas moi non plus...




M. ROCK MAROIS :



R.
C'est celle qu'on a déposée effectivement hier.




Me PIERRE PAQUET :




Elle a été distribuée hier, je crois, là, hier matin.




LE PRÉSIDENT :




Je sais qu'on en a parlé, je me rappelle qu'on en a parlé.




Me PIERRE PAQUET :




Oui, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Ah! O.K., c'est parce qu'ils n'ont pas été distribués. Merci pour nous. Est-ce qu'il y en a d'autres qui n'ont pas les copies dans la... Parfait, on est tous... Monsieur Marois, vous avez votre copie vous aussi?




M. ROCK MAROIS :



R.
Oui.




Me PIERRE RONDEAU :


222
Q.
And I also refer to the graph that you produced yesterday, showing the residential load, and comparison between Enbridge and Gazifère.



M. ROCK MAROIS :



R.
Oui.


223
Q.
You are stating in your answer to question 38.1, second phrase, that:






The use of these values for Gazifère is based on the assumption that the annual loads for the end uses, that these measures impact will be the same in Gazifère's franchise area as






Enbridge.



Are you... I was just wondering, are you, you are assuming that the load is the same or how coud come -- or how did you come to that assumption rather?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
Right. That was a simplifying assumption and it does not imply that the load is the same, and indeed from the graph we say yesterday, it is not the same.


224
Q.
The graph that was used yesterday - correct me if I am wrong - was in the Ottawa-Hull-Gatineau area?



M. ROCK MAROIS :



R.
La ligne de Gazifère, bien, c'est sur notre territoire, mais pour Enbridge Consumers Gas, c'était la région d'Ottawa.


225
Q.
O.K.



R.
Parce qu'on voulait que ce soit comparable au niveau de la météo. Peut-être juste... pour tenter d'éclairer un peu, au moins deux grosses différences par rapport à... entre Gazifère et Enbridge Consumers Gas qui peut expliquer l'écart au niveau de l'évolution de la consommation moyenne; Gazifère a plus que doublé sa clientèle au cours de la dernière décennie. 




Comme je disais, on avait à peine dix mille (10 000)




clients en quatre-vingt-dix (90), là on est rendu à vingt-trois mille (23 000); ça, ça fait en sorte que plus que la moitié de nos clients résidentiels ont des résidences récentes, mieux isolées, tout ça, puis en plus de ça, l'autre grosse différence, c'est que le taux de pénétration de fournaises à haute efficacité chez Gazifère est plus élevé parce que dans la nouvelle construction, on loue les fournaises à haute efficacité puis c'est presque à cent pour cent (100 %).




Ça fait qu'il y a ces deux effets combinés là qui expliquent sûrement, sans avoir fait d'études, là, qui expliquent sûrement en grande partie la différence entre les deux distributeurs.


226
Q.
Est-ce que je dois comprendre de votre témoignage que vous dites que le programme des fournaises, là, n'est pas utilisé en Ontario?



R.
Non, pas de la même façon.


227
Q.
Est-ce que vous savez de quelle façon il est utilisé, juste pour me...



R.
Eux autres, ils n'en font pas, à ma connaissance, ils n'ont jamais vraiment loué dans la nouvelle construction; ils ont loué la fournaise à haute efficacité, mais dans le secteur de la conversion, ça fait que ça fait en sorte que le taux de pénétration est beaucoup plus faible que pour nous.


228
Q.
Ce qui est à l'opposé de Gazifère où vous louez dans




le marché de la nouvelle construction et vous tentez de vendre...



R.
Il faut comprendre, il y a une différence énorme au niveau du marché, Consumers, depuis des années et des années, ont pratiquement, là, un pourcentage très élevé du secteur de la nouvelle construction résidentielle, ça fait qu'il y a une tradition d'installer où les constructeurs vont acheter leur fournaise, tout ça...


229
Q.
Oui...



R.
... nous ça a été, dans le fond, la location de fournaises, ça a été un outil pour pénétrer ce marché-là, ça fait que c'est deux réalités assez différentes.


230
Q.
I would assume, Mr. Singleton, that socio-economic restricts are considered and determining whether a level of saving is achievable under your energy saving programs?



A.
No.


231
Q.
You are not assuming, there is nothing that is taken into account as regards, for instance, the way of... the price of the energy and its substitutes, new market versus existing market, degree of penetration of efficient equipment, this type of characteristics or...



A.
Well, yes, those particular characteristics, yes, are considered; I was thinking that you were referring to something like income leveler or that kind of thing,




we do not include that kind of thing. The forecast of penetration in the case of the High-Efficiency Furnace Program is based on relatively simple calculation that equates the number of potential participants to the replacements of furnaces every year, which is based upon the equipment life assumption.


232
Q.
I am now referring you to page 10 of your written evidence, regarding promotion of efficient furnaces. I guess I get part of the answer from Mr. Marois, which is... Is there a similar program in Ontario as to efficient, high-efficient furnaces, and I understand that it's not quite the same or it is not?



A.
Both utilities in Ontario have a residential High-Efficiency Furnace Program; the assumptions about who is participating might be different.


233
Q.
O.K., but is it express in the terms that Mr. Gazi... Mr. Marois/Gazifère, used?




Me PIERRE PAQUET :




Ça va rester!




Me PIERRE RONDEAU :


234
Q.
I was just looking at the difference between the two programs. I know that the, you know, the two use the high-efficiency furnaces is the same, but I think under different scenarios and programs and measures?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
I think the distinction, the main distinction relates to rental or non-rental. In Ontario, the two utilities' promotional efforts do not rely on rental furnaces per se whereas, you know, for Gazifère that has been the case. One thing, one other similarity is that in Ontario, there is also an assumption that in new homes, they are predominately going with high-efficiency furnaces, and so the programs in Ontario are not targeted at new homes or new home builders.


235
Q.
O.K.



A.
If I can just add to that, both the programs do rely on an incentive mechanism as well, for Union Gas, their incentive is a hundred dollars ($100.00) and for Consumers, I believe it is one hundred and fifty dollars ($150.00).


236
Q.
And again picking up maybe on a question that was put to you by... earlier; when I refer to page 12 of your evidence, last paragraph, is that the estimates, could you... I guess the estimates in the terms of numbers when you use the utility cost estimated to one twenty-two thousand (122,000), including the incentive and the support costs, you could deduct the... your figure as to the results of your program?



A.
Yes, in fact if you refer to page 13, table 2, you can see that the incentives are a hundred and twelve thousand dollars ($112,000) based on two hundred dollars ($200.00) per unit and then a support cost of




ten thousand and four (10 004) for that component, summing to two hundred and twenty-two thousand ($222,000).


237
Q.
O.K., so the number of units would be around five hundred (500)...



A.
Yes.


238
Q.
... on those calculations?



A.
Yes, five hundred and sixty (560).


239
Q.
O.K.



A.
And it is important to know that that is the key, the key cost in this component, so...


240
Q.
O.K.



A.
... you know, if the participants are different, then obviously, that cost changes.


241
Q.
In your experience, Mr. Singleton, what would be the incremental cost that a customer would be willing to invest in a high-efficiency furnace in Ontario... not so much in Ontario, but instead of average based efficiency, and that would be in Ontario.



A.
Do you mean what is he willing to pay...


242
Q.
Yes.



A.
... or what does he have to pay?


243
Q.
What is he willing to pay?



A.
I think the experience in Ontario was showing that with an incremental cost varying between seven hundred dollars ($700.00) and a thousand dollars ($1,000), people are installing these condensing furnaces and that is reflected, we have tried to




reflect that in our estimative free-riders which we  assumed at thirty percent (30%) and I believe the estimate would be even higher in Ontario where, you know, people have started installing these furnaces over the last number of years.


244
Q.
And again, from you experience, what would be the payback or the return investment that a consumer would be willing to accept a loss, when he is considering adhering to an economic -- saving program, energy saving program?



A.
For...


245
Q.
As return on his investment?



A.
O.K., for...


246
Q.
As it pertains to.



A.
Now, is it a residential consumer or...


247
Q.
Yes, residential consumer.



A.
I don't have any supporting data, but what I can tell you what has been done on Ontario is that is often been expressed in terms of an assumed discount rate and the discount rate that the two utilities use in Ontario for residential customers is ten percent (10%), so that implies a payback period of, you know, nine years or something like that; so, that is what we would be looking at for a residential customer.


248
Q.
And that would be in Ontario or...



A.
That's the assumption that's used in Ontario.


249
Q.
In Ontario. And in Québec, you mentioned yesterday that it would be six years, or I think Mr. Marois




came out with a figure?



A.
Right, that was the actual payback, simple payback period for the high-efficiency furnace based on the savings and incremental costs that are provided in Appendix B.


250
Q.
O.K. And what would be that present value of that return on investment?



A.
Yes, we would have to make that calculation, but there would also have to be an assumption made about the discount rate.


251
Q.
O.K., I was referring to the figures for Gazifère, six years, so, that was a straight calculation, but if you are to determine it more precisely on a present value basis, it might be a little higher?



A.
Yes, it would be higher.


252
Q.
Would you have a guess figure? A couple of years?



A.
It would... I would guess probably back to nine years, nine or ten years.


253
Q.
Back to nine?



A.
Yes.


254
Q.
And you are still confident that considering the investment that the consumer has to make on the payback period, you are still expecting in Québec, in Gazifère's territory, a participation rate of fifty percent (50%)?



A.
Well, there is... certainly there is some risk associated with that estimate and, you know, let's be clear, it is an estimate; but I think that with this




approach and delivering the program through the dealers and contractors, that that is achievable.




M. ROCK MAROIS :


R.
Puis sans avoir fait d'études, je serais surpris d'évaluer le pourcentage de clients qui font effectivement ce genre de calculs-là, je pense que c'est souvent d'autres facteurs qui entrent en ligne de compte, parce que même les clients commerciaux, puis assez gros, souvent le calcul qu'ils font, c'est la période de récupération simple. Ça fait que les valeurs actuelles nettes, on retrouve ça assez rarement sur le marché.




Ca fait que tout ça pour dire que je pense que c'est souvent d'autres considérations, puis toute la stratégie ici est basée sur le fait que si le vendeur, l'installateur, présente des avantages de la fournaise à haute efficacité, que ça augmente les chances de... que ce soit adopté.




(11 h 45)


255
Q.
And a last question with respect to high efficiency furnaces. What would have been the motivation behind Gazifère's desire to select that program, considering its somewhat cost of forty-six cents (464) per cubic meter?



A.
I think one of the main motivations has to be, you know, one of the principles that is set out in the




Appendix is that it allows Gazifère to capture those lost opportunities. The savings are large and this is equipment that is only replaced every twenty (20) years. So, you know, if you do not get it, then it will not come around for replacement again for another twenty (20) years. So, those savings are lost for that whole period. So I think that has to be one of the main motivations.


256
Q.
Now, I would refer to GRAME UDD's written evidence on page 5, also at Gazifère 15, document 1, page 5...




M. ROCK MAROIS :



R.
Quelle page de la preuve du GRAME?




Me PIERRE RONDEAU :


257
Q.
Page 5, tableau 1, le Mémoire du GRAME. You are first stating, at page 5 of your evidence, that the fact that average load has decreased in both markets is important since it may limit the future potential reduction in average load that is possible due to energy efficient improvements. "In the case of the residential sector, this is likely the case as many consumers already have energy efficient equipment. Further improvements to efficiency will be smaller and more costly."




Now, referring to GRAME UDD's evidence, would you comment on the fact that the ratio of investment over




revenue required is four times as higher than Union Gas and Central Gas in Ontario. Its ratio, DSM, over revenue is point eighty-four percent (0.84%) and point eighty-two percent (0.82%) in Ontario?




MR. MICHAEL SINGLETON :



A.
I think that is a difficult thing to comment on, because I see that these values for Union Gas were generated using some specific assumptions and I think it would be preferable to have the Union Gas revenues as they reported. And I can tell you that the price of gas for Union customers in the residential sector happened to be around twenty cents (20 4), but it is much lower in the other sectors and so that will certainly affect that calculation.


258
Q.
So basically, what you are saying is that you do not have the data to -- these are assumptions, so you cannot comment on or...



A.
Yes.


259
Q.
Or answer the question?



A.
Well, I do not think it would be appropriate to do that comparison, based upon this information.


260
Q.
Could you verify the information and make your own calculation, as GRAME UDD did, on the same basis?



A.
Yes, I would -- my preference would be to go back to the Union Central Gas plan, the nineteen ninety-seven (1997) plan and use that information specifically.


261
Q.
Could you undertake to provide your own calculation




as done by GRAME UDD?




M. ROCK MAROIS :



R.
À moins que je me trompe, là, c'est sensiblement le même engagement qu'on a pris pour maître Plourde, là. Ça fait qu'il y a déjà trois engagements, là, ça fait que c'est le pourcentage du budget DSM sur la marge brute, mais on peut la refaire sur les revenus totaux. Ça fait que ça devrait être dans le même engagement, quant à moi.




LE PRÉSIDENT :




Ici, on parle du gaz économisé versus le gaz vendu, c'est ça?




Me PIERRE RONDEAU :




Oui, c'est ça. Yes, the second part of my question was to purport to savings in gas, so, yes...




LE PRÉSIDENT :




The first part is the same, but the second part is a new one or maybe it could be included in the same undertaking, on the same table. So that will solve two undertakings, but still, we will mention it as undertaking number 13. And any answers you will be able to give will fix three or four undertakings at the same time. Ça se réfère aux 9 et 10, c'est ça, 9 et 10. Alors, le troisième était sur l'impact du DSM




sur les tarifs. Ça, c'est un autre engagement en particulier. C'est les engagements 9 et 10. 9, 10 et 13 seraient réponse dans le même tableau, probable-ment. Monsieur Marois, c'est correct? Oui... merci.




UNDERTAKING 13:
Provide a calculation of the ratio of investment over revenue required as GRAME UDD did in its evidence.




Me PIERRE RONDEAU :


262
Q.
I would now refer to the answer by OC ACEF to GRAMME UDD, page 7, question 6...



R.
C'est les réponses... pouvez-vous s'il vous plaît...


263
Q.
La réponse de OC ACEF...



R.
O.K.


264
Q.
À GRAME UDD, c'est la réponse à la question 6 que l'on retrouve à la page 7 du document OC ACEF.



R.
Je ne semble pas les avoir...


265
Q.
Maître Pepin se fera peut-être un plaisir de...



R.
Ça date de quand, ça?




LE PRÉSIDENT :




Le vingt et un (21) octobre.




Me PIERRE RONDEAU :


266
Q.
Page 7. Referring to the same phrase, dealing with: "À cause de sa taille, les économies d'échelle chez




Gazifère sont difficiles à obtenir et, étant donné le récent Affiliate Relationships Code for Natural Gas, il est possible qu'elle ne puisse plus bénéficier autant qu'avant des économies d'échelle de ECG". Could you confirm or deny this affirmation and explain why? Are you in agreement or in disagreement with the statement?




M. ROCK MAROIS :



R.
C'est une déclaration qui est, somme toute, assez juste, là. C'est sûr que le fait que les charges entre apparentés vont être maintenant facturées à la valeur marchande, ça réduit les avantages qu'on obtenait d'être affilié à un plus gros groupe. Par contre, il va rester quand même des économies d'échelle, parce que, veut, veut pas, l'économie d'échelle, par définition, c'est relié à la taille.




Ça fait que si on utilise les services qui sont offerts par une plus grosse organisation, les économies d'échelle vont être toujours là, mais étant donné qu'elles sont facturées à la valeur marchande plutôt qu'au coût, bien en termes de dollars, ça représente un moins grand avantage qu'avant.


267
Q.
I am now referring to GI-15, document 1.9, page 1/1. It's question 43.1 by La Régie. You are stating in your answer that "the estimate provided in the plan represents our best projection for the first full




year of activities." What are the chances of achieving that target?



R.
De quel * target + vous parlez, vous parlez en termes volumétriques ou en termes de...


268
Q.
Oui, c'est ça?




M. MICHAEL SINGLETON:



A.
I had a feeling this question would come back. It is difficult to say, we feel that this plan, in its current form, is realistic and is doable by Gazifère. We have not assessed or quantified at all what the risk associated with it is, but we do acknowledge that, you know, this is a lot of new territory and so, there will be some risk.


269
Q.
But basically, it is in your expert opinion and you cannot quantify it. You are just stating basically that it is your best projection?



A.
Yes.


270
Q.
I am now referring, Mr. Singleton, to your evidence at page 19. As regards the total cost for direct support, could you detail the component amounting to thirty thousand dollars ($30,000)? What is included in that thirty thousand dollars ($30,000) amount, detailed?



A.
There is an explanation for the support costs provided in the discussions of each program. And so, you may want to refer to that. Generally, what they cover are the costs related to advertising,




information and awareness campaigns, and some specific costs for setting up a registry of contractors and dealers and also in the industrial sector, costs related to initiating a facilitation process with the large industrial, large commercial customers.


271
Q.
And do I understand that Gazifère will, in the future, develop and put in place its own promotion program for energy saving?



A.
Sorry, did you say "its own promotion program"?


272
Q.
Yes, its own?



A.
...


273
Q.
A marketing plan, you know? This is what I am basically...



A.
Yes.


274
Q.
So it will be done in the future?



A.
Well, there is -- this particular plan requires some of that effort and, as programs unfold, there will be more of that effort required.


275
Q.
Some of it will be done in the first year, I would assume?



A.
Yes.


276
Q.
And are those costs already included in the figures provided?



A.
Yes, they are.




LE PRÉSIDENT :




Excuse me, while you are looking at your notes; have




you looked at the feasibility of importing programs already tested and made by Enbridge, as part of the services that they are providing to you? Like instead of creating your own programs, that you would have only to use those that already are working?




M. ROCK MAROIS :



A.
Well, that is exactly what we are doing here. Like we have identified the programs that have been selected in Ontario...


277
Q.
So you will not be creating many then?



R.
Non, mais la prémisse même de notre programme, c'est d'utiliser ce qui est fait en Ontario. Par contre, il va falloir les mettre en application au Québec. Ça fait qu'il y a un minimum que Gazifère doit faire sur place, des exemples aussi concrets que identifier notre propre réseau de distribution pour être capables, etc., de faire notre propre promotion auprès de nos propres clients, soit sous forme d'encart ou autre. Ça, il faut que ce soit absolument nous qui le faisions, mais toute notre proposition repose sur le fait qu'on a identifié des mesures, des programmes qui ont été sélectionnés en Ontario, puis on peut éliminer cette étape-là. Mais dans l'application, il faut absolument le faire nous-mêmes.


278
Q.
O.K.




Me PIERRE RONDEAU :


279
Q.
I am now referring to page 21 of your evidence concerning cost of personnel required. 




(12 h 08)




Under Paragraph 7, you are stating, in the second phrase that,





As indicated, it is expected that one full-time equivalent resource will be needed in Year 1 as well as more specialized consulting services in some program areas, notably industrial. Gazifère may wish to allocate a number of people initially to get the program started, resources could then be cut back as the programs are established.



I didn't get a clear understanding, I think, this topic has been addressed earlier, but would you require an additional person within Gazifère, or do you have to add to your existing personnel?




M. ROCK MAROIS :



R.
Bien moi, de la manière que je vois les choses évoluer, c'est effectivement, le budget reflète une personne additionnelle à Gazifère. Mais moi, de la manière que je vois ça évoluer, c'est, cette personne-là, au moins au début, va être une personne contractuelle, pour nous aider à mettre le programme




sur pied. Parce qu'on ne peut pas, il n'y a pas d'expertise, à Gazifère, pour faire ça.




Puis ça va être réévalué au fur et à mesure que le programme va avancer, ça va dépendre, encore là, on apprend au fur et à mesure qu'on avance mais si on a, à un moment donné, des programmes bien rodés, bien implantés, ce n'est pas impossible qu'on puisse les gérer à même les ressources existantes, là; je ne dis pas que ça va être le cas.




Mais c'est définitif qu'on a besoin d'une ressource additionnelle pour nous démarrer; après ça, je pense qu'il va falloir que ça soit réévalué en fonction de l'exigence, le travail additionnel que ça occasionne. Ça fait que moi, je vois ça comme définitivement, pas une personne, une personne contractuelle au début.


280
Q.
D'accord, la personne contractuelle. Et maintenant, le montant de cent mille dollars (100 000 $) qui correspond, ça correspond à cette personne additionnelle?



R.
Oui. Bien ce n'est définitivement pas juste du salaire. Comme on a mentionné dans une des réponses...


281
Q.
Qu'est-ce que serait, oui...



R.
... c'est toutes les dépenses que ça entraîne, que ça soit les dépenses directes au niveau du compte de dépenses, au niveau des ressources que la personne va




avoir besoin au bureau. Tu sais, ça va entraîner, bien juste les frais marginaux, je veux dire, les avantages marginaux, ça s'ajoute vite. Ça fait que c'est toutes les dépenses reliées à cette personne-là, mais ce n'est définitivement pas juste du salaire.


282
Q.
C'est ça, ce n'est pas juste du salaire mais ce que je comprends, c'est que vous avez estimé à cent mille dollars (100 000 $) sur une base annuelle mais que ce serait une personne engagée contractuellement mais peut-être pas pour toute la période?



R.
C'est ça. Et, comme je vous dis, ça va dépendre...


283
Q.
C'est bien ma compréhension?



R.
Tout à fait, puis ça rejoint l'autre point que j'essayais de faire hier, c'est qu'on s'aventure dans du terrain inconnu. Je pense, la façon idéale de voir ça, c'est que si ça pouvait être les ressources existantes qui géraient ces programmes-là, c'est sûr qu'il y a un avantage certain parce que nos employés connaissent bien les réseaux de distribution, connaissent bien les clients, tout ça. Mais, premièrement, leur assiette est pleine puis, deuxièmement, ils n'ont pas d'expertise en matière d'efficacité énergétique. Ça fait que ça va être d'essayer de trouver une combinaison, d'utiliser les ressources existantes mais d'avoir une expertise sur place pour effectivement s'assurer que ça soit un succès.




LE PRÉSIDENT :


284
Q.
En fait, juste pour combler la discussion, pour ne pas que personne s'endorme; quand on parle d'une personne équivalente, de la manière que je comprends votre réponse, c'est qu'au début, o.k., ce serait un contractuel mais la personne équivalente, * one full-time equivalent + peut être un certain pourcentage d'une certaine autre personne aussi qui va s'additionner à elle et que cette personne-là, ça peut être un mélange total où éventuellement cette expertise, au point de vue environnemental, essaie de la transférer à d'autres et, en même temps, elle peut prendre certaines tâches que d'autres font pour contre-balancer?



R.
Ça pourrait, oui. C'est sûr, ce qu'on a ici, ça ne comprend pas l'allocation de coûts existants, c'est vraiment des coûts marginaux, si vous voulez, additionnels. Mais, oui, ça peut prendre différentes formes, effectivement. Comme je vous dis, je pense qu'il va falloir que ça soit évalué, là, au fur et à mesure de l'avancement, pour savoir si cette ressource-là est toujours requise ou est-ce que c'est une ressource différente qu'on a besoin, et cetera.


285
Q.
Quand vous parlez de type de personne contractuelle, est-ce que vous avez une idée, ce salaire-là avec un peu de dépenses, vous parlez d'une personne, d'un professionnel?



R.
Bien là, je commençais à en discuter avec monsieur




Singleton pour essayer de commencer à identifier possiblement une personne. On essaierait de fonctionner peut-être sur un concept de tarif fixe pour une certaine période de temps, pas sur une base horaire parce que ça reviendrait probablement trop cher.


286
Q.
C'est ça. Vous parlez, en général, vous parlez de quoi, d'un gradué universitaire ou un professionnel?



R.
Moi, je n'ai pas le profil mais peut-être monsieur Singleton...


287
Q.
Just trying to determine what type of amount, the kind of money...




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
Right.


288
Q.
... you're looking for a Ph.D. or looking for...



A.
Well, no, I don't think necessarily. I think what you need is someone who has some expertise in the area but also some good marketing background. So that doesn't necessarily imply a Ph.D. or an academic.




Me PIERRE RONDEAU :


289
Q.
Now you are indicating that the cost, the budgeted cost would be a hundred thousand ($100,000), and it is expected that one full-time equivalent will be needed, as well as some specialized consulting services. Does that hundred thousand ($100,000) include the consulting services, or is it distinct




from the consulting services for your industrial clients, which... where the details are found under Section 5.3 of your paper, at Page 18, where you're talking to estimated cost of five thousand dollars ($5,000) for each of the three customers and the total program at twenty-five thousand dollars ($25,000), I would just like to know if that hundred thousand dollars ($100,000) include those, or there is, over and above, a...



A.
No, the hundred thousand ($100,000) does not include those costs.


290
Q.
Thank you. So I am now referring to GI-15, Document 1.5, Page 1 of 2, with reference to the question at 39.1 regarding the installation of shower-head and faucet aerators. You are assuming that a hundred percent (100%) will take advantage of the program?



A.
Yes.


291
Q.
On the other hand, didn't I hear you earlier stating that there were surveys run in Ontario in this respect, and you were, if I recall, referring to a base of seventy-five (75) customers?



A.
Yes, that's the number that had the survey done, but unfortunately, I don't know the result of the survey.


292
Q.
You don't know the result, but you stated, if I am not wrong, that those were dependable results, considering the type of survey and the...



A.
Well, it was, it seemed to be good enough as an evaluation activity.


293
Q.
Now my next question being, could you, do you have access, or could you get that information?



A.
I will check, but I don't think I can commit to providing it. Many of these surveys are confidential.


294
Q.
Okay, but undertaking to check if it is available?



A.
Yes.




Me BENOÎT PEPIN :




If I may intervene, it sounds strange for me, as an intervenor, to intervene on that, mais ma mémoire, c'est que le témoin a dit, au contraire, que ce n'était pas statistiquement valable, ces données-là. On peut bien les obtenir, moi, je ne me mêle pas de ce débat-là mais, je veux dire, ma mémoire, puis je ne pense pas qu'elle me fasse défaut là-dessus, est à l'effet que les données n'étaient pas fiables.




LE PRÉSIDENT :




C'était basé sur soixante-quinze (75) clients, je pense, environ?




Me PIERRE RONDEAU :




Oui.


295
Q.
I think it was, well, I will let Mr. Singleton answer, I think that the base was a small base but, at any rate, you...




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes, if I could comment. I think I would agree that that is not a statistically valid sample size. I was not involved in that exercise at all so, you know, I can't comment really on that one way or another. What I can tell you is that what came out of that provided them with enough confidence in the estimates to allow them to do an evaluation, which was the purpose of that exercise.




LE PRÉSIDENT :


296
Q.
So your evaluation is based on that survey done with seventy-five (75)...



A.
No, it's not. In fact, you know, and this is what we have said in the response. There is an acknowledgement that there will be some customers who do not install the shower-head and the aerator, but at this point, we don't know what that percentage is, so we weren't prepared to estimate it or adjust our savings to reflect that. But we recognize that not everyone is going to put these things on, or indeed some people may have them already. But that's an evaluation exercise, that's something that Gazifère will have to go back, you know, later that year, or the following year, and check.




Me PIERRE RONDEAU :




Thank you. That will be all.




LE PRÉSIDENT :


297
Q.
In that case, you choose to suggest that the objective should be one hundred percent (100%) of the fifteen hundred (1,500) clients?



A.
Yes.


298
Q.
Without a caveat, that's what you are saying?



A.
Yes, recognizing that it's probably an overstatement, but in all honesty, we just don't know.


299
Q.
Okay, so it could have been zero in...



A.
Right, or it could have been some fifty percent (50%) and we would have had the debate as well, so...




LE PRÉSIDENT :




Okay, thank you. Fini... Merci, Maître Rondeau. Des questions, Maître Patoine?




INTERROGATOIRE PAR Me MARC-ANDRÉ PATOINE :


300
Q.
Oui, j'avais une question. À la page 12 du rapport de monsieur Singleton, le dernier paragraphe en bas, on parle d'un montant de deux cents dollars (200 $) qui est attribué aux participants. Et vous avez expliqué hier que votre stratégie d'approche était de passer par les intermédiaires, les vendeurs et les contracteurs. Maintenant, le deux cents dollars (200 $), est-ce que, le mot * participant + qui est à la page 12, est-ce que ça vise essentiellement les intermédiaires ou si ça inclut des particuliers qui voudraient faire des conversions ou des changements?




Je ne sais pas si je m'exprime bien mais est-ce que vous visez seulement des intermédiaires comme bénéficiaires du deux cents dollars (200 $) ou bien si un propriétaire individuel pourrait bénéficier du deux cents dollars (200 $), s'il fait une conversion?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes. What the program is intended to operate is that, the two hundred dollars ($200) is available to anyone. And it will be up to the distributor or the contractor to decide whether they want to pass that two hundred dollars ($200) along to the customer or not. And that's a judgement call that they make. So that's how this delivery channel is leveraged -- the money is available, and if they feel that they need to provide it to the customer to get the sale, then they do that; if they can make the sale without providing it, then they get to keep the two hundred dollars ($200).




In terms of the numbers, what I am terming "participants" is installations of furnaces, okay? So that's how we get that number. But indeed, it could be anyone in that decision-making process that receives the two hundred dollars ($200).




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a d'autres questions... Maître Paquet, est-ce que vous avez des remarques?




Me PIERRE PAQUET :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Dans ce contexte-là, I thank you very much, Mr. Singleton. Merci beaucoup, Monsieur Marois. Et ça clôt la preuve pour Gazifère pour cette section-là...




Me PIERRE PAQUET :




Pour le DSM.




LE PRÉSIDENT :




... pour le DSM. Donc on va ajourner et on va reprendre cet après-midi avec le dépôt de la preuve des intervenants. Si je comprends bien, l'ACIG et Hydro-Québec n'ont pas de preuve pour cette section-là, alors Option Consommateurs, vous en avez déposé, est-ce que vous entendez le faire ensemble vendredi après-midi?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Oui, o.k. Donc cet après-midi, on entendrait le GRAME-UDD et le RNCREQ avec le contre-interrogatoire de ces deux intervenants-là. Et ça nous amènerait possiblement à la fin de la journée et peut-être demain matin, si je comprends bien, madame Giridhar, là, c'est officiel, c'est lundi après-midi?




Me PIERRE PAQUET :




C'est lundi.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Donc ça ne veut pas dire qu'on est obligés de s'étirer à demain matin, Messieurs, mais si on le fait, on prendra le temps qu'il faut. Mais sinon, demain matin serait ouvert pour remplir les nombreux engagements et se préparer pour l'après-midi, o.k.? Ça fait qu'on va ajourner et reprendre à deux heures (14 h). Merci.




AJOURNEMENT


________________________




(14 h)




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Marois, est-ce que vous pourriez juste, j'aurais une couple de questions encore à, qui ont




fait surface?




M. ROCK MAROIS :



R.
Est-ce que j'ai besoin de mon dossier?




LE PRÉSIDENT :




Non, non, c'est juste des commentaires; le dossier, je ne penserais pas.




Me PIERRE PAQUET :




Juste pour l'échéancier de demain matin...




LE PRÉSIDENT :




Oui?




Me PIERRE PAQUET :




... je sais qu'on parle de monsieur Todd demain après-midi mais c'est juste pour savoir parce que, nous autres, on a des gens qui retournent, un à Toronto, deux autres à Ottawa, si on pouvait prendre de l'avance, je ne sais pas si monsieur Todd serait disponible même demain matin, parce que si on peut gagner une heure demain matin, au lieu d'avoir à la faire demain soir, là, je suis sûr que ça pourrait être apprécié de toute le monde.




LE PRÉSIDENT :




Apprécié de tout le monde, oui, et des familles




surtout.




Me PIERRE PAQUET :




Des familles surtout.




LE PRÉSIDENT :




On va mettre de la pression sur monsieur Todd.




Me BENOÎT PEPIN :




Monsieur Todd va arriver dans la matinée de demain. Deux choses : mon problème, c'est que monsieur Venne n'est pas disponible dans la matinée, c'est pour ça qu'on l'avait mis dans l'après-midi; et évidemment, ils témoignent sur des sujets qui sont communs, j'aurais évidemment grand avantage à ce que les représentants d'Option Consommateurs puissent entendre le témoignage en chef de leur propre expert, ça m'apparaît relativement * basic + comme demande.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'on pourrait penser...




Me BENOÎT PEPIN :




Et puis, c'est ça, donc je n'avais pas beaucoup d'alternatives. Puis l'autre chose, c'est que je voulais avoir un petit peu de temps pour préparer mon expert qui était à l'extérieur de la ville, c'est pour ça qu'il ne peut pas témoigner avant vendredi.




Alors j'aurais espéré avoir un peu de temps aussi dans la matinée pour...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'on pourrait considérer peut-être, mettons, de le faire mitoyen puis commencer la session à une heure (13 h)?




Me BENOÎT PEPIN :




Ah oui, oui, oui.




LE PRÉSIDENT :




À treize heures (13 h), dans ce coin-là?




Me BENOÎT PEPIN :




Ah oui, aucun problème.




LE PRÉSIDENT :




Ça nous donnerait un bon, au maximum, cinq heures, quatre heures, cinq heures pour passer à travers ça.




Me BENOÎT PEPIN :




Non, non, aucun problème.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait qu'on commencerait à treize heures (13 h) demain.




Me BENOÎT PEPIN :




Midi et demi (12 h 30), même, si vous voulez.




LE PRÉSIDENT :




Midi (12 h), midi et demi (12 h 30)?




Me BENOÎT PEPIN :




Bien, je l'offre, c'est comme vous voulez. Bien midi (12 h), le problème, c'est qu'on va déjeuner puis dîner en même temps.




LE PRÉSIDENT :




C'est encore plus efficace, c'est ça qu'est votre point? On peut commencer à midi trente (12 h 30). Effectivement, c'est vendredi, puis c'est l'Halloween demain, ça fait que le temps que vous vous costumiez avant d'arriver.




Me BENOÎT PEPIN :




Ah! C'est une invitation?




LE PRÉSIDENT :




Ceux qui ne sont pas costumés, en passant à la réception, vont être obligés de donner de l'argent pour Centraide.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, parce que l'an passé, c'étaient les jeans alors




cette année, si je comprends bien, le défi est augmenté.




LE PRÉSIDENT :




Et ça coûte plus cher. O.K., ça fait qu'on commencerait à midi trente (12 h 30) demain et ça nous donnerait des chances de finir à une heure plus rapide, ou plus décente pour tout le monde. Oui, Madame Blais?




MME ANNE-MARIE BLAIS :




Oui, j'aimerais, j'ai seulement une petite question. Concernant le document où on peut retrouver, pour chaque mesure, les résultats du * societal cost test +, est-ce que ce document va être disponible au Centre de documentation de la Régie?




LE PRÉSIDENT :




Le gros, qu'on parlait?




MME ANNE-MARIE BLAIS :




Le gros cartable?




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Celui des décisions, la section, la réponse...




MME ANNE-MARIE BLAIS :




Bien, en fait, tout le document, c'est ça, avec les,




avec tous les résultats détaillés pour les différents tests que Enbridge Consumers Gas...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Je ne pense pas qu'il n'y ait...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, ça l'est, ça?




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Non.




LE PRÉSIDENT :




O.K., c'est la copie de la Régie pour consultation que vous voulez avoir?




MME ANNE-MARIE BLAIS :




Oui, c'est ça, est-ce que ce serait possible, au lieu que nous demandions une copie personnelle?




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Pour moi, ce n'est pas évident qu'on ait ce document-là. Là, on est en train de le lire... mais je pense qu'on ne l'a pas.




LE PRÉSIDENT :




Ça, c'est la réponse à la question 9 de la Régie, c'est ça, est-ce que c'est de ça qu'on parle?




M. ROCK MAROIS :



R.
Bien le fameux document qu'on parlait tantôt, les tests détaillés pour Consumers, moi, je pensais qu'on l'avait envoyé à la Régie, non?




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Quand vous avez parlé, ce matin, que c'était dans le dossier de Enbridge devant l'Ontario Board of Energy, ici, ce que vous nous avez envoyé, ce sont des décisions de différents organismes, comme BCUC, Hydro...



R.
O.K., mais ça, c'est pour la phase 2, je pense, concernant le PBR. Mais on a envoyé, on était censé d'envoyer un autre dossier qui était vraiment relié au DSM, il était supposé d'avoir un cartable de Union puis un cartable de Consumers.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Moi, je n'ai jamais vu ça.




Me BENOÎT PEPIN :




Pour vous référer, Maître Patoine, c'est vraiment, c'est le document GI-15, document 1.10, qui donnait la référence. Maintenant le document lui-même, évidemment, n'était pas joint.



R.
On s'était engagés de l'envoyer, je vais vérifier, si on ne l'a pas envoyé, définitivement, on s'excuse puis on va le faire parvenir dans les plus brefs




délais. J'étais vraiment sous l'impression que vous l'aviez.




MME ANNE-MARIE BLAIS :




Mais est-ce que vous voudriez y jeter un coup d'oeil, savoir si c'est vraiment le...




LE PRÉSIDENT :




Bien là, il semble qu'on ne l'a pas.



R.
Mais le document, le cartable que monsieur Patoine vient de parler, je sais c'est quoi puis ne n'est pas, vous avez raison, ce n'est pas la même chose. Mais je pensais que vous aviez eu les deux autres cartables en plus, mais si ce n'est pas le cas, on va remédier à...




LE PRÉSIDENT :




Vous allez nous les faire parvenir?



R.
Oui, oui.




MME ANNE-MARIE BLAIS :




Puis est-ce qu'on peut avoir l'assurance d'avoir une copie qui va être déposée au Centre de documentation?




LE PRÉSIDENT :




Oui, Madame.




MME ANNE-MARIE BLAIS :




Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Aussitôt qu'on va l'avoir, l'assurance va arriver avec l'envoi, avec la réception de l'envoi. Je n'ose pas poser la question si vous avez eu une rencontre fructueuse avec maître Dubois puis je n'ai pas eu la chance de le rencontrer dans le corridor?




Me BENOÎT PEPIN :




Pas mal.




LE PRÉSIDENT :




Pas mal, ça fait que, est-ce qu'on s'aligne vers la première semaine de décembre, en théorie, ou est-ce qu'il y en a un qui peut être le porte-parole des... et informer le Banc de son...




Me BENOÎT PEPIN :




On s'aligne pour vous le dire demain.




LE PRÉSIDENT :




Oui?




Me BENOÎT PEPIN :




On a beaucoup d'appels téléphoniques tous à faire à nos experts et clients.




LE PRÉSIDENT :




O.K., c'est en développement?




Me BENOÎT PEPIN :




On va travailler à ça.




LE PRÉSIDENT :




Mais il y a des possibilités, c'est vers ça qu'on travaille?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Excellent. Parfait.


---------------------




L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, le vingt-huitième jour d'octobre :




ROCK MAROIS, sous la même affirmation solennelle;




INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :


301
Q.
O.K., Monsieur Marois, juste, je m'excuse de vous rappeler dans la boîte en complément de la discussion ce matin, monsieur Dunsky ou le RNCREQ, dans leur document, ont parlé d'un indice relié à




l'environnement; et simplement, comme je vous dis, je n'ai pas besoin de vos commentaires, j'aimerais simplement avoir, pas votre base de données, là, mais simplement avoir vos commentaires là-dessus, qu'est-ce que vous, vous en pensez en termes d'indices en tant que tels, de l'applicabilité, de la valeur, quelle est votre opinion sur de tels indices?



R.
Bien, ma première réaction, c'est qu'on n'a pas fait d'analyses approfondies parce que nous, comme notre procureur en a fait mention hier, on était vraiment convaincus que ce n'était pas la place pour débattre ça, surtout que c'est déposé dans deux causes pratiquement en même temps.




Moi, mon opinion personnelle, sans aller dans le détail, ce n'est pas le rôle de la Régie de faire l'arbitrage entre les sources d'énergie. Je pense, en tout cas, moi, ce que j'ai retenu de tout ce qui s'est passé au Québec ces dernières années, vous le savez mieux que moi, au niveau de la Table de consultation, au niveau de la politique énergétique, ce que j'ai toujours compris de la volonté du gouvernement, c'est que ce n'était pas à la Régie de jouer le rôle d'arbitre entre les formes d'énergie.




Puis ça, quant à moi, ça revient à faire ça parce que tu pénalises ou tu avantages le distributeur pour influencer son comportement pour faire l'arbitrage




entre les formes d'énergie. Puis je pense que ce qui avait fait, ce qui semblait faire un consensus, c'est que s'il y a quelque chose à faire au niveau de l'arbitrage entre les formes d'énergie, c'est au niveau des signaux de prix. Si les prix envoient les bons signaux, les consommateurs devraient faire les bons choix.




Mais la proposition de monsieur Dunsky ne touche aucunement les prix, c'est un incitatif ou une pénalité pour l'actionnaire de se comporter d'une certaine façon. Ça fait que ça n'a rien à faire avec les prix, c'est pour ça que nous, on prétendait qu'en vertu de l'article 49, cette preuve-là était inadmissible parce que l'article 49 touche la fixation des tarifs tandis que cet indice-là n'a rien à faire avec la fixation des tarifs, c'est plutôt un incitatif ou une pénalité pour l'actionnaire.




Ça fait que ma réaction initiale, c'est ça, c'est que ça me fait peur, ça me fait grandement peur parce qu'on parle de faire de l'arbitrage entre le sources d'énergie. Puis je pense que ce n'est pas, je dis ça de façon, comment je peux dire, avec tout respect, c'est que ce n'est pas le rôle de la Régie à faire ça.


302
Q.
On ne rentrera pas dans les considérations légales non plus, c'est juste des commentaires.



R.
Bien c'est ma réaction initiale, sans avoir analysé non plus l'indice lui-même.


303
Q.
O.K. Sur un autre sujet, toujours dans un contexte pour aller avec les incitatifs d'une certaine façon, on a entendu parler souvent ce matin que, oui, il y aurait peut-être une approche progressive, que dans la première année, il y a encore beaucoup de choses à rassembler, à mettre en place.




Si, dans la première année, la Régie approuvait le plan ou le programme mais, par contre, n'appliquait pas d'incitatif financier dans la première année, quelle serait la position de Gazifère face au DSM dans ce contexte-là, est-ce que l'incitatif est un sine qua non selon vous ou, même pour la première année où est-ce qu'il reste encore beaucoup de choses à faire, ça ne serait pas, comment je dirais ça, une cassure, selon vous?



R.
Bien c'est dur pour moi de dire que c'est une condition sine qua non parce que le programme d'efficacité énergétique peut théoriquement vivre sans ça. Par contre, je pense qu'il y a beaucoup de littérature qui souligne l'importance d'avoir un incitatif pour l'actionnaire. Ça fait que je pense, sans l'incitatif, on élimine une composante qui pourrait contribuer au succès du programme.




Moi, je pense c'est plus l'envers de la médaille qui




me fait peur, c'est que si la Régie adoptait un incitatif avec une pénalité, pour moi, ça serait une grande préoccupation. Parce que Gazifère s'embarque dans quelque chose qu'il ne connaît pas, c'est du terrain vraiment inconnu, puis si, en faisant tout ça, on a, en plus de ça, une épée qui nous pend sur la tête, on va dire : * Pourquoi qu'on ferait tout ça? + Ça fait que j'aimerais mieux avoir rien qu'avoir une pénalité mais je pense qu'avoir un incitatif favoriserait l'épanouissement du programme.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Merci, Monsieur Marois. Très bien, nous allons continuer avec la preuve des intervenants et on va procéder avec le GRAME-UDD, s'il vous plaît. Bonjour, on va vous assermenter.




            ----------------------------




L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, le vingt-huitième jour d'octobre :




JEAN-PIERRE DRAPEAU, directeur général de l'Union pour le développement durable, 1275, chemin Ste-Foy, casier postal 38022, Québec G1S 4W8 ;




ET:




ANNE-MARIE BLAIS, représentante pour le GRAME-UDD, 1275, chemin Ste-Foy, Québec ;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel​le, déposent et disent comme suit :




LE PRÉSIDENT :




Merci. Vous représentez le GRAME-UDD et on va vous laisser peut-être quelque temps pour résumer votre mémoire, comme vous êtes habitués. Après ça, on va passer à l'interrogatoire.




MME ANNE-MARIE BLAIS :




D'accord. Alors, dans un premier temps, nous aimerions déposer officiellement les documents suivantes : d'abord, le mémoire du GRAME-UDD intitulé * La cause tarifaire 1999-2000 de Gazifère et l'efficacité énergétique. +  Alors ce document prendrait la cote GRAME-UDD-1.




GRAME-UDD-1 :
Mémoire du GRAME-UDD intitulé * La cause tarifaire 1999-2000 de Gazifère et l'efficacité énergétique. + 




MME ANNE-MARIE BLAIS :




Et le deuxième document, ce sont nos réponses aux questions de la Régie. Ce document prendrait la cote GRAME-UDD-2.




GRAME-UDD-2 :
Réponses du GRAME-UDD aux questions de la Régie.




MME ANNE-MARIE BLAIS :




Alors, à titre de présentation, je vais m'en tenir à certains aspects seulement que nous avons abordés dans notre mémoire ainsi que dans nos réponses aux questions de la Régie.




Alors premièrement, nous avons mentionné, dans notre mémoire, que le respect du développement durable en matière énergétique demandait que l'on favorise, entre autres choses, l'efficacité énergétique. Et c'est pourquoi nous ne pouvons qu'être favorables au programme d'efficacité énergétique proposé par Gazifère.




Deuxièmement, nous avons remarqué, dans notre mémoire, que l'effort que Gazifère prévoit déployer




en efficacité énergétique, un effort que nous avons quantifié par le rapport entre le coût du programme d'efficacité énergétique et le revenu de Gazifère, lequel rapport était de point quatre-vingt-quatre pour cent (0,84 %), alors que cet effort se comparait favorablement avec l'effort déployé par Union Central Gas en Ontario, lequel rapport, coût du programme sur revenu, serait de point vingt-deux pour cent (0,22 %).




Et à ce propos, plus tôt dans l'audience, Gazifère, en fait, il y a eu certaines questions relativement au bien‑fondé de cette estimation et j'aimerais seulement que dire que l'hypothèse du vingt sous par mètre cube (20 4/m3) pour le gaz ne vient pas du tout affecter le rapport de point vingt-deux pour cent (0,22 %) et que ce rapport se base sur le coût du programme et le revenu qui ont été, ce sont des données qui ont été tirées d'une décision de la Commission d'énergie de l'Ontario.




Alors ce rapport-là est réel; en fait, c'était basé sur des estimations mais ce sont des estimations réelles. Et ainsi que le coût du mètre cube économisé de point trente-trois sous (0,33 4/m3) pour Union Central Gas, ce rapport-là ne dépend pas de notre hypothèse du vingt sous par mètre cube (20 4/m3) de gaz.




Alors l'effort de Gazifère, c'est qu'on parle aussi avec l'effort déployé par les services publics américains, pour lesquels le rapport coût du programme sur le revenu varie de point deux (0,2 %) à trois pour cent (3 %). Alors cette information-là ne fait partie de notre mémoire mais c'est une information que nous avons obtenue par la suite alors nous avons cru bon de la mentionner aujourd'hui.




Troisièmement, nous avons proposé de modifier légèrement le mécanisme incitatif lié au programme d'efficacité énergétique de Gazifère pour qu'il devienne un incitatif continu, c'est-à-dire une équation linéaire, plutôt qu'un incitatif par palier. Un incitatif continu incite le distributeur à rechercher toute amélioration de sa performance en matière d'efficacité énergétique puisque chaque gain additionnel en efficacité énergétique est récompensé.




Ce qui n'est pas le cas d'un incitatif par palier où le distributeur n'est pas incité à améliorer sa performance à l'intérieur d'un palier. Par exemple, si je prends la proposition de Gazifère, on aurait un palier de soixante (60 %) à soixante-quatorze pour cent (74 %) où le distributeur ne serait pas du tout incité à améliorer sa performance à l'intérieur, entre ces deux bornes-là.




Enfin, nous avons démontré, dans notre réponse à la question 1 de la Régie, que le bilan des conversions mazout/gaz et électricité/gaz dans le secteur résidentiel de Gazifère était un accroissement net des émissions de gaz à effet de serre, donc, pour nous, une perte environnementale nette. De même, nous avons remarqué, que les conversions électricité/gaz représentaient également une perte en matière d'efficacité énergétique.




À la question 5.3 de la Régie nous demandant : * Comment Gazifère pourrait-elle concevoir un plan d'efficacité énergétique tout en excluant les conversions de l'électricité vers le gaz? +, nous avons répondu que selon nous, la meilleure approche était de considérer l'impact global du développement de Gazifère sur l'environnement en tenant compte à la fois de l'effet des conversions, du programme d'efficacité énergétique ainsi que de l'ajout de clients provenant de la nouvelle construction.




Lors de la dernière cause tarifaire de Gazifère, la cause tarifaire quatre-vingt-dix-huit/quatre-vingt-dix-neuf (98/99), nous avions fait la demande à l'effet que Gazifère intègre, à son mécanisme de partage des trop-perçus, ce qui pourrait être fait aujourd'hui pour la proposition des mécanismes de réduction des charges d'exploitation, qu'elle intègre




à cette proposition des indicateurs de performance environnementale et sociale. Ça, c'est un extrait de notre mémoire, en page 4.




Et nous avions suggéré alors que Gazifère pourrait profiter des indices de performance environnementale développés par Enbridge Consumers Gas, tels que, par exemple, excusez-moi...




(14 h 20)




Voulez-vous que je reprenne? Je m'excuse. Alors nous avions alors suggéré que Gazifère pourrait profiter des indices de performance environnementale développée par Enbridge Consumers Gas, telle que, par exemple, la baisse de la consommation d'énergie dans les édifices et la réduction des émissions de gaz à effet de serre des clients par une unité de production. Alors, selon nous, de tels indicateurs de performance environnementale permettraient de tenir compte de l'impact global du développement de Gazifère sur l'environnement.




Alors, cela termine ma présentation. Alors, nous sommes disposés à répondre à vos questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Madame Blais, on va laisser la chance au sténographe de reprendre son souffle et de rattraper les deux derniers paragraphes. La même chose avec les




traducteurs! 




On va passer aux questions de la part des participants et on va y aller en ordre alphabétique, ça fait qu'à moins que vous ayez des... vous vouliez passer absolument en dernier, monsieur de Gazifère, ça fait qu'allons-y en ordre alphabétique dans ce contexte-là. 




L'ACIG, est-ce que vous avez des questions, Maître Plourde?




Me NICOLAS PLOURDE :




Pas de questions, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions. Gazifère, est-ce que vous avez des questions?




Me PIERRE PAQUET :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions. Hydro-Québec... il n'est pas ici cet après-midi. Option Consommateurs, Maître Pepin, est-ce que vous avez des questions?




Me BENOÎT PEPIN :




Quelques-unes.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me BENOIT PEPIN :


304
Q.
Alors, je me présente, Benoît Pepin, représentant d'Option Consommateurs et l'ACEF de l'Outaouais. Une petite question : premièrement, à la page 5 de votre rapport, vous faites une évaluation du coût moyen approximatif, là, des efforts d'efficacité énergétique et vous les chiffrez à cinquante sous (50 4) par mètre cube. 




Je dois comprendre que vous êtes en désaccord, si on veut, avec le calcul fait par le distributeur, en fait monsieur Singleton pour le distributeur, d'une évaluation à trente sous (30 4) par mètre cube, là, qui se trouve à la page 21 de son rapport?




MME ANNE-MARIE BLAIS :



R.
En fait, notre estimation est toute simple, là, c'est qu'on a pris le coût total du programme, divisé par le gaz, le volume de gaz que Gazifère prévoyait économiser.


305
Q.
D'accord, alors, vous ne le faites pas en fonction...



R.
Alors, ce n'est sûrement pas de la même façon que monsieur Singleton l'a calculé, si on n'arrive pas au même résultat, là.


306
Q.
Vous ne faites pas l'évaluation en fonction du coût




direct des mesures, vous le faites en fonction du coût total?



R.
Coût total, les coûts indirects et directs des mesures.


307
Q.
D'accord.



R.
Hum.


308
Q.
Et vous divisez donc le coût total de trois cent douze mille dollars (312 000 $) par un impact total de six cent vingt-trois mille mètres cubes (623 000 m;), pour arriver à un coût moyen de cinquante sous (50 4), c'est bien ça?



R.
Oui.


309
Q.
Parfait. Est-ce que dans votre évaluation, je dois comprendre que vous considérez que l'aspect positif du point de vue environnemental du projet devrait exclure les conversions électricité vers le gaz?



R.
En fait, ce serait difficile de les exclure. Nous, ce qu'on préférerait, c'est que si c'était possible pour Gazifère de privilégier les conversations mazout-gaz, de changer un peu la proportion, là, qu'on observe au niveau des conversions maintenant, dans le secteur résidentiel, qui est d'environ, si je me rappelle bien, cinquante-cinq pour cent (55 %) mazout-gaz et quarante pour cent (40 %) électricité-gaz; nous, on aimerait que le rapport devienne encore plus favorable pour les conversations mazout gaz.


310
Q.
D'accord.



R.
De façon à changer le bilan qu'on a calculé.


311
Q.
Et vous suggérez au distributeur de faire ça comment?



R.
Peut-être au niveau de l'approche de marketing, je ne sais pas, et d'axer, de concentrer son effort sur ces clients-là, je ne pourrais pas vous dire, non.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



R.
Il est difficile d'avoir des façons exactes à suggérer au distributeur comment ne pas trop approcher ou ne pas trop gagner de clients qui étaient à l'électricité, ce qu'on voulait surtout faire ressortir, c'est que de façon fondamentale, quand le gaz vient remplacer un chauffage à l'électricité, ce n'est pas de l'efficacité énergétique, c'est même le contraire de l'efficacité énergétique.




L'hydroélectricité au Québec, c'est une mesure en soi d'efficacité énergétique; si on dit que c'est un programme d'efficacité énergétique, il faut essayer de remplacer le mazout, parce que quand on remplace de l'électricité par du gaz dans le chauffage, bien on perd de l'efficacité énergétique, alors c'est pour ça qu'on disait...




Maintenant, comment est-ce que le distributeur, lui, doit approcher les gens pour avoir plus de conversions provenant du mazout, moi je ne suis pas distributeur, ce qu'on veut, c'est qu'eux fassent un




effort pour avoir un plus grand impact auprès de ceux qui sont au mazout qu'auprès de ceux qui sont à l'électricité, pour pouvoir arriver à un bilan au moins net, égal, et non pas déficitaire, là, non pas négatif.


312
Q.
D'accord. Votre...




LE PRÉSIDENT :




Excusez.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui?




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous changez de sujet de questions ou...




Me BENOÎT PEPIN :




Non, je continuais.




LE PRÉSIDENT :




Alors continuez, je reviendrai plus tard.




Me BENOÎT PEPIN :


313
Q.
Et votre appréciation est basée, votre critère d'appréciation pourquoi vous favorisez la conversion mazout-gaz plutôt qu'électricité-gaz, est-ce que je me trompe ou est-ce que c'est votre appréciation des gaz à effet de serre qui sont relatifs à ces




différentes sources énergétiques-là, qui est votre critère de distinction?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



R.
Bien, il y a le gaz à effet de serre, puis il y a l'efficacité énergétique comme telle, je veux dire le nombre de joules, tu n'en perds aucun quand tu passes de l'électricité à l'utilisation finale qui est le chauffage, puis dans le gaz, on en perd un peu, je veux dire l'efficacité de l'appareil est peut-être les meilleurs quatre-vingts pour cent (80 %), alors que l'hydroélectricité, c'est cent pour cent (100 %).


314
Q.
Donc là, vous parlez uniquement de la fonction chez l'utilisateur de l'appareil de chauffage, vous ne regardez pas la fonction production d'hydroélectrici-té dans votre analyse?




MME ANNE-MARIE BLAIS :



R.
Là, si je comprends bien, vous référez à notre réponse à la question 1 de la Régie, en effet, quand on a calculé le bilan, c'était spécifiquement concernant les émissions de gaz à effet de serre, puis on a spécifié les hypothèses qu'on a utilisées pour les facteurs d'émissions et c'étaient des facteurs d'émissions au niveau de la combustion, mais bon, on ne peut pas parler de combustion pour l'électricité, bien entendu.




Alors, la façon la plus... la meilleure, là, optimale, ce serait de considérer les facteurs d'émissions pour le cycle de vie, mais même en faisant... même de cette façon-là, ça ne changerait pas le fait que le bilan serait négatif.


315
Q.
D'accord, non effectivement...

R.
C'est ça.


316
Q.
... mais je veux vous amener avant cette étape-là du raisonnement à des éléments qui sont antérieurs à ça?



R.
C'est ça, alors la production on ne l'a pas considérée comme telle, mais si on la considérait, ça viendrait seulement que pour supporter davantage notre conclusion, alors c'est ce que...


317
Q.
Et vous affectez quel préjudice ou coût environnemen-tal à la production d'électricité dans votre analyse?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



R.
Bien, on n'en a pas parlé de la production, là-dedans. On...




MME ANNE-MARIE BLAIS :



R.
Pourriez-vous répéter votre question, s'il vous plaît, parce que je ne comprends pas.


318
Q.
Si vous affectez un coût environnemental à la produc-tion d'hydroélectricité dans votre analyse?



R.
Je pense que ça déborde un peu de...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



R.
Bien, c'est ce que je dis, c'est que dans notre mémoire, on a fait une analyse au niveau de l'usage final de la consommation, du chauffage, là, on n'a pas analysé dans ça la production. Ça ne dit pas... il est évident que dans la production d'hydroélectri-cité, comme dans la production de gaz, comme dans la production... tout ce qui est en avant de l'usage final a des impacts environnementaux et auraient un coût environnemental, y compris des gaz à effet de serre pour l'hydroélectricité, mais beaucoup moins que pour les combustibles fossiles.




Mais ce qu'on vous dit, c'est que dans nos chiffres, dans nos tableaux, on ne s'est tenu qu'à l'usage final, on n'a pas tenu compte de la production parce que ce n'est pas un producteur, c'est un distributeur ici.


319
Q.
Oui, c'est exactement ce à quoi je voulais en venir, là, justement montrer l'aspect qui était couvert de votre rapport et les aspects qui étaient manquants.




Maintenant, lorsque vous abordez la question de la conversion électricité au gaz, quelle est votre évaluation de la perte d'une telle conversation?



R.
Précisez-moi votre question, qu'est-ce que vous voulez savoir?


320
Q.
Ce que je vous dis, c'est quelle est votre évaluation




de la perte environnementale d'une conversion électricité à gaz?




MME ANNE-MARIE BLAIS :



R.
En termes d'émissions de gaz à effet de serre, on a fait cette évaluation-là, donc, si je vous réfère au tableau 1 dans la réponse numéro 1 que nous avons faite à la Régie, alors si vous remarquez, vous avez, pour une conversion hydroélectricité-gaz, on aura un accroissement de six tonnes d'équivalent CO2 pour une conversion...


321
Q.
D'accord.



R.
... d'électricité-gaz.


322
Q.
Et pour le mazout, on aurait une amélioration d'environ quatre?



R.
D'environ quatre, c'est ça.


323
Q.
Donc, lorsque vous affirmez que le programme, tel qu'il est conçu, aurait un impact somme toute négatif, quand on prend toutes les conversions ensemble, c'est que vous me dites qu'à cinquante-cinq pour cent (55 %) de conversion mazout qui en libère ou qui améliore de quatre tonnes...



R.
Excusez...


324
Q.
... et quarante...



R.
Excusez-moi...


325
Q.
... et quarante-cinq pour cent (45 %) qui ont un impact négatif de six tonnes, le bilan total, lui, il est négatif.



R.
Excusez-moi, vous parlez du programme d'efficacité énergétique? Vous avez dit que le programme...


326
Q.
Je parle...



R.
... * quand on dit que le programme a un impact négatif sur le niveau des émissions +, c'est ce que vous avez dit?


327
Q.
Oui?



R.
Parce qu'en fait, on a écrit dans notre mémoire qu'on a parlé de mesures dans le programme qui favorisait les conversions, mais bon, c'est vraiment rapidement corrigé, parce qu'il n'y a pas de mesures comme telles qui favorisent les conversions de l'électrici-té vers le gaz dans le programme d'efficacité énergétique de Gazifère, bien évidemment. 




Alors, le programme comme tel a un impact positif sur les émissions de gaz à effet de serre et non pas un impact négatif, parce que nous, en fait, ce qu'on... la solution qu'on propose, c'est que Gazifère ne peut pas empêcher, comment je veux dire, on demanderait à Gazifère si ça serait possible de privilégier les conversions mazout-gaz plutôt que les conversions électricité-gaz.


328
Q.
Et vous constatez que le programme de développement de Gazifère ne répond pas à ça?



R.
En fait, ce qu'on a comme valeur, le quatre cents (400) clients qui se convertissent par année, puis on regarde la proportion, on trouve que non, on obtient




un bilan net, mais par contre, le bilan, si on fait le rapport gain sur perte, attendez une minute... perte sur gain, l'accroissement sur la réduction, on est très près d'un rapport un, ce qui veut dire que Gazifère, pratiquement au niveau des conversions, comment... attendez, je m'explique mal, là, je vais reprendre.


329
Q.
Je vais vous dire ce que je comprends de votre réponse, là, vous me direz si je la comprends mal ou bien.



R.
Bien, c'est parce que attendez, je ne vous ai même pas donné la réponse! Alors, si on regarde ici...


330
Q.
Il y a beaucoup de mots, s'il n'y a pas de réponse!



R.
Non, il y en a une, c'est parce qu'on dit ici qu'il y a un ratio perte sur gain de point quatre-vingt-neuf (.89), alors si...


331
Q.
À quel endroit?



R.
À notre réponse à la question 1 de la Régie. Alors, on parle d'un gain, d'un accroissement des émissions de neuf cent soixante-douze (972) tonnes, moins une réduction de huit cent soixante-treize (878) tonnes, ça donne un bilan net, un accroissement de quatre-vingt-dix-neuf (99) tonnes d'équivalent de CO2 pour Gazifère. 




Par contre, si on fait le rapport entre l'accroisse-ment et la réduction des émissions, on trouve un rapport de point quatre-vingt-neuf (.89), comparez ça




à un rapport de un (1) qui voudrait dire que Gazifère aurait un impact nul sur le niveau d'émissions de gaz à effet de serre. Je trouve que c'est très bien, c'est justement par...


332
Q.
Comment arrivez-vous à cette conclusion qu'il y a un gain, dans l'hypothèse où il y a un accroissement des émissions de gaz à effet de serre?



R.
Non, en fait... en fait, oui, je vous comprends, il y a une confusion ici, là, le rapport ça aurait dû être entre la réduction sur l'accroissement. Il y a une confusion quand on parle de perte environnementale et de gain environnemental, mais ici, il faudrait voir le rapport, en fait c'est le rapport entre huit cent soixante-treize (873) sur neuf cent soixante-douze (972), donc de la quantité de gaz à effet de serre réduite sur la quantité de gaz à effet de serre accrue par les conversions dans le secteur résidentiel, chez Gazifère.




Alors, si la quantité réduite et la quantité augmentée serait la même, on aurait un rapport de un (1), alors qu'ici, on a un rapport de point quatre-vingt-neuf (.89).




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



R.
Ce qu'il faut comprendre, là, c'est que...


333
Q.
Monsieur, si vous me permettez, là...




MME ANNE-MARIE BLAIS :



R.
Non, c'est parce que...


334
Q.
Juste pour être sûr de finaliser là-dessus.



R.
Oui.


335
Q.
Ce que vous dites, c'est qu'il y a plus de gaz à effet de serre qui résulte de la conversion électri-cité à gaz qu'il n'y a de gain provenant de la conversion mazout à gaz?



R.
C'est effectivement ce qu'on dit.


336
Q.
Bon, à ce moment-là, lorsque vous arrivez à point quatre-vingt-neuf (.89), vous arrivez à un résultat qui est négatif.



R.
Ce que ça veut dire, en fait ce qui est mélangeant, c'est que j'ai appelé ça un rapport perte sur gain. Je me suis corrigée à la dernière minute, là, mais j'ai oublié cette correction-là ici, puis ça apporte la confusion que je vois qu'il y a ici, là, mais il faut savoir que le point quatre-vingt-neuf (.89), c'est huit cent soixante-treize (873) divisé par neuf cent soixante-douze (972), alors c'est le rapport entre la réduction sur l'accroissement.




Alors, si les conversions mazout-gaz avaient compensé entièrement pour les conversions électricité-gaz, alors on aurait un rapport de un (1).


337
Q.
C'est ça, un (1).



R.
Alors qu'ici, on remarque que les conversions mazout-gaz n'ont pas compensé entièrement pour les




conversions électricité-gaz, alors, on a un rapport de point quatre-vingt-neuf (.89); c'est seulement ça qu'il faut comprendre de...


338
Q.
Oui, et là, juste pour compléter ça, un rapport de un (1) est donc un effet neutre à l'égard de l'environ-nement?



R.
Des émissions de gaz à effet de serre.


339
Q.
Oui?



R.
Oui.


340
Q.
Un ratio qui est inférieur à un (1) est un ratio qui préjudicie l'environnement et un ratio qui est supérieur à un (1) est favorable à l'environnement.



R.
C'est tout à fait ça.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



R.
Ce qu'il faut comprendre, là, c'est ceci : en soi, un programme d'efficacité énergétique est une bonne chose, o.k., si on se compare historiquement, à l'année passée, la même cause, à la même date à peu près, il n'y avait pas eu de délai. Ça s'était passé plus vite, il y avait moins d'intervenants, etc., alors il n'y avait pas, à ce moment-là, Gazifère n'avait pas déposé de programme d'efficacité énergétique. 




Nous, comme groupe environnemental, on avait demandé qu'il y ait un programme d'efficacité énergétique; Gazifère étant très gentil envers GRAME,




historiquement, les gens s'en rappelleront l'an passé et, pour prendre le lapsus de tout le monde, monsieur Gazifère quittant cette année, il a décidé de nous faire le cadeau du millénaire, en tout cas un cadeau de Noël, il nous dépose un plan d'efficacité énergétique.




En soi, le plan d'efficacité énergétique va être un gain environnemental, sauf quand ça va convertir plus de l'électricité vers le gaz que du mazout vers le gaz. C'est pourquoi on dit que le programme en soi, on l'applaudit, c'est une bonne chose; enfin, il y en a un qui le dépose, je dirais, puis l'effort finan-cier qu'il fait, puis honnêtement je ne suis pas assez * téteux + pour lancer des fleurs à Gazifère quand on se rappelle comment ça a été l'année passée, là, sauf qu'il faut se rendre compte, il faut se rendre compte qu'ils font un effort.




On leur a demandé, ils nous le donnent, on l'évalue à sa face même, on dit : c'est un bon programme, au niveau du montant que vous avez, c'est un effort louable; quand on fait du * bench marking +, puis qu'on compare avec d'autres, ça paraît encore plus louable, sauf qu'il faut faire en sorte qu'on va remplacer plus de mazout que d'électricité quand on va faire de la conversion.




Mais ça n'empêche pas que si quelqu'un consomme moins de mètres cubes pour chauffer le même volume d'eau parce qu'il prend une fournaise haute efficacité, bien c'est une bonne chose.


341
Q.
Donc, si je comprends bien votre commentaire, Monsieur Drapeau, ce que vous nous dites, c'est qu'un programme d'efficacité énergétique, vous le postulez bon, sauf s'il a pour effet d'augmenter les gaz à effet de serre?




MME ANNE-MARIE BLAIS :



R.
Non, en fait c'est pas...


342
Q.
Est-ce que vous me permettez, là...



R.
Oui.


343
Q.
... je vais reprendre le témoignage de monsieur Drapeau.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



R.
Quand on regarde la question de l'énergie et du développement durable, puis qu'on regarde les choses qu'on vise; on vise, un, une baisse totale de la quantité d'énergie consommée. Le troisième point pourra être aussi une baisse des gaz à effet de serre, il y a sept, huit, neuf critères, puis qu'on n'est pas capable, disons de * monétiser +, puis à ce moment-là, qu'est-ce qui est mieux? Est-ce qu'il est mieux de réduire les gaz à effet de serre, c'est bon de réduire les gaz à effet de serre; c'est bon quand




on réduit la consommation total d'énergie. Qu'est-ce qui est mieux entre réduire les gaz à effet de serre et réduire la quantité totale d'énergie? Parfois, l'un va avec l'autre, parfois non.


344
Q.
Mais si je comprends bien le début de votre réponse 1 aux questions de la Régie de l'énergie, vous indiquez que :





Le développement, selon nos calculs...



Ce développement, on parle du développement dans le secteur résidentiel.





... ne représente pas un gain environnemental... 




La réponse s'explique par la phrase suivante : 





... il s'agit plutôt d'une perte environnementale, puisque le développement de Gazifère dans le secteur résidentiel entraîne une augmentation des gaz à effet de serre.



Donc, si je comprends bien, c'est cette réponse-là que vous voulez changer maintenant?




MME ANNE-MARIE BLAIS :



R.
Nous ne voulons pas la changer, en fait, notre estimation c'est pour le développement de Gazifère




dans le marché de la conversion. Il faut vraiment peut-être lire comme il faut la réponse avant de...


345
Q.
N'ayez crainte, elle a été lue, la réponse.



R.
Bien, je veux dire, je ne vois pas... La question portait à savoir s'il y avait... :





Autrement dit, est-ce que les émissions atmosphériques évitées par la conversion du mazout au gaz naturel sont plus ou moins élevées par rapport aux émissions atmosphériques accrues par la conversion de l'électricité vers le gaz naturel.



Alors, notre réponse visait à répondre spécifiquement à ce point-là. Le programme d'efficacité énergétique de Gazifère, c'est une mesure aussi, en réduisant la consommation d'énergie, c'est une façon aussi de réduire les émissions de gaz à effet de serre par client.


346
Q.
Je vous remercie.




(14 h 35)




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Aucune question.




LE PRÉSIDENT :




Maître Rondeau, des questions... Non. O.K., il y a juste moi qui a une question à la fin.




INTERROGATOIRE PAR LE PRÉSIDENT :


347
Q.
J'aimerais revenir avec un des points que maître Pepin a soulevés dans votre réponse, vous avez mentionné, là, le besoin ou l'objectif ou le souhait, peut-être que c'est le bon mot, là, de privilégier la conversion d'électricité du mazout au gaz versus électricité au gaz et vous avez répondu que vous n'aviez pas de solution ou de recommandation ou de suggestion.




Ça fait que j'aimerais revenir sur le sujet tout de même, parce que dans votre domaine de connaissances ou le milieu dans lequel vous êtes, est-ce que vous avez eu l'occasion ou l'opportunité de, je ne sais pas, de rencontrer des gens ou d'en discuter, moi ce qui m'intéresserait, c'est des solutions concrètes, parce qu'on peut dire très bien : oui, on va privilégier, je suis convaincu qu'on est tous d'accord avec la tarte aux pommes, mettons, là, mais de quelle façon on la fait cuire, la tarte aux pommes, c'est aussi important que de dire qu'on l'aime.




Et est-ce que vous avez, peut-être que la réponse il




n'y en a pas, là, mais est-ce que dans vos discussions ou vos rencontres, vous avez eu l'opportunité, là, de voir certaines pistes qui pourraient être utilisées ou qui pourraient être suggérées pour dire : O.K., si on veut privilégier, il y aurait telle avenue ou telle pensée, ou telle ligne de pensée qui ont été faites à tel endroit et que ça pourrait fonctionner ou effectivement, il n'y a pas de ce genre d'informations?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :



R.
D'abord, il faudrait que Gazifère ait une connaissan-ce du marché, dans le sens qu'il est évident qu'il faut que la publicité aille plus vers les gens qui se chauffent déjà au mazout que vers les gens qui se chauffent à l'électricité, alors est-ce que cette connaissance du marché-là existe? Des éléments aussi, ce qu'il faudrait c'est se mettre aussi à calculer, mais je ne dis pas, est-ce que ça revient à Gazifère de le faire ou au gouvernement, ce qu'il faut voir, c'est comment est-ce qu'on utilise de gaz ou comment est-ce qu'on produit de gaz à effet de serre par unité d'énergie, par unité de production, là, voir est-ce que les entreprises que Gazifère approche, on ne sait pas si c'est des gens qui * switchent + du mazout au gaz ou de l'électricité au gaz, là, ce qu'il nous faudrait savoir, c'est quelle est la quantité de gaz à effet de serre émise par unité de




production ou de dollars, ou de dollars de produit intérieur brut, pour pouvoir voir si ces gens-là se chauffent ou utilisent de l'électricité ou non.




Ça prend un élément de connaissance beaucoup plus approfondi pour pouvoir déterminer que c'est vers ces entreprises-là, pour les résidences, bien là, il faut avoir la connaissance avec quoi est-ce que ces gens-là se chauffent déjà.


348
Q.
Mais concrètement, mettons, des programmes ou des... lors de vos voyages, là, vous n'avez pas été sensibilisé à dire : O.K., tel distributeur ou tel segment utilise telle approche, puis ça fonctionne ou...



R.
Bien, l'année passée, on avait vu Enbridge qui avait commencé à développer des indicateurs de ce type-là, là, c'est-à-dire, mais là, je ne sais pas s'ils les ont mis en application. Eux, ils calculent déjà les gaz à effet de serre par résidence, les gaz à effet de serre par unité de production, nous aurions déjà ça dans leur indice de qualité, ils l'ont mis, enfin ils le proposaient, je ne sais pas si depuis un an, ils l'ont mis en application, on ne l'avait trouvé, quand on a fait de la recherche, on ne l'avait trouvé que chez Enbridge en Amérique du Nord. Ce qu'on avait cherché, là, on ne l'avait trouvé que là.


349
Q.
O.K. ça va. Merci, Madame Blais, Monsieur Drapeau. Nous allons continuer avec le dépôt de la preuve de




RNCREQ, s'il vous plaît.


_____________________




EN L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce vingt-huitième (28e) jour du mois d'octobre, a comparu :




PHILIPPE DUNSKY, directeur du Centre Élios, résidant et domicilié au 4606, avenue de l'Esplanade, Montréal, H2T 2Y5;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose comme suit :




Me PIERRE TOURIGNY :




Monsieur le Président, avant de commencer à poser des questions et à faire témoigner monsieur Dunsky, je voulais porter à l'attention de la Régie le fait que monsieur Dunsky a parlé à monsieur Singleton et monsieur Dunsky a, en sa possession, les fameuses formules qui ont été demandées par votre avocat et va les produire et elles ont l'avantage d'avoir été traduites par monsieur Dunsky.




Alors, l'engagement qu'avais pris... Ah! je vais le dire en anglais. The undertaking that Mr. Singleton had underwritten, more or less, is going to be done,




in fact, by Mr. Dunsky who has the California Standards whatever, and has them translated and we will produce them shortly.




LE PRÉSIDENT :




And you have recognize the California Standards, these are the same... this is the same formula in French and in English?




Me PIERRE TOURIGNY :




I would not know.




MR. MICHAEL SINGLETON :




I have not seen what he has, but I presume so.




Me PIERRE TOURIGNY :




We will produce both, actually, so...




LE PRÉSIDENT :




O.K. Donc, l'engagement numéro 12 serait rempli par le dépôt, là, des formules de ça. O.K. Merci. Est-ce que vous allez faire témoigner monsieur Dunsky comme expert ou...




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, très exactement.




LE PRÉSIDENT :




Alors vous allez faire reconnaître son statut?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui.




INTERROGÉ SUR STATUT D'EXPERT 




PAR Me PIERRE TOURIGNY :


350
Q.
Alors, Monsieur Dunsky, joint à votre témoignage en annexe, vous aviez votre c.v. que tout le monde a reçu, je crois que c'était le quatorze (14) que le dépôt a eu lieu, vérifions pour être certain qu'il n'y a pas eu d'erreur. 




LE PRÉSIDENT :




On l'a.




Me PIERRE TOURIGNY :




Vous l'avez, bon, bien c'est très bien.


351
Q.
Monsieur Dunsky, pourriez-vous nous donner un bref aperçu de votre... de vos activités professionnelles?



R.
Premièrement, le champ d'expertise, c'est important de le mentionner, est vraiment lié aux questions d'une part de la réglementation des monopoles énergétiques et, d'autre part, aux marchés énergétiques, donc les marchés concurrentiels.




Mon, je pense que mon c.v. donne la liste de mes clients, des différents travaux que j'ai réalisés avec le Centre Élios depuis trois ans et demi, je crois, et avant ça comme consultant, et avant ça pour un employeur, alors je pense que c'est déjà là, dans le c.v.


352
Q.
Et pouvez-vous rappeler à la Régie à combien de reprises vous avez témoigné devant elle comme expert?



R.
Témoigné...


353
Q.
Témoigné effectivement?



R.
... oralement...


354
Q.
Oui, oralement?



R.
... deux fois.


355
Q.
Oui.



R.
Et une troisième qui a été produite, mais ce n'est jamais venu.


356
Q.
Merci.




Me PIERRE TOURIGNY :




Alors, bien monsieur Dunsky n'est pas nouveau à la Régie, alors je demande est-ce que mes confrères auraient des questions?




LE PRÉSIDENT :




Il y a des questions? Oui, Maître Paquet. Est-ce qu'il y a d'autres procureurs qui ont des questions, d'autres intervenants? Non. C'est des questions pour le statut de l'expert...




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... ce n'est pas des questions sur le mémoire, là. Maître Paquet.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE PAQUET :


357
Q.
Monsieur Dunsky, dans votre c.v., vous indiquez que vous avez travaillé pour Environnement Jeunesse?



R.
Oui.


358
Q.
Est-ce que c'était un travail rémunéré, ça?



R.
Oui.


359
Q.
Puis qu'est-ce que c'est, Environnement Jeunesse?



R.
C'est un groupe qui se concentre vraiment sur l'éducation au niveau de l'environnement auprès des jeunes, dans les écoles, dans les... surtout, je pense, dans les écoles secondaires et aussi dans les cégeps, mais c'est une organisation qui existait depuis, je pense depuis dix (10) ans quand je suis arrivé là et puis maintenant, quelque chose comme vingt (20) ans.


360
Q.
Est-ce que c'est un organisme à but non lucratif, ça?



R.
Oui, oui.


361
Q.
Oui. Et puis avant d'être à Environnement Jeunesse, c'est en quelle année, ça, de quatre-vingt-treize (93) et suivantes, je crois?



R.
Quatre-vingt-douze (92) et suivantes, oui.


362
Q.
Puis avant ça, vous étiez où?



R.
J'étais consultant indépendant.


363
Q.
O.K. De quelle année à quelle année?



R.
Comme c'est écrit, de quatre-vingt-dix (90) à quatre-vingt-douze (92).


364
Q.
Puis avant quatre-vingt-dix (90), vous étiez où?



R.
Avant quatre-vingt-dix (90), en fait jusqu'en quatre-vingt-neuf (89) j'ai été étudiant, alors...


365
Q.
À quel endroit?



R.
Au cégep Vanier.


366
Q.
O.K., puis vous avez eu un... est-ce que vous avez fini votre cégep?



R.
Non.


367
Q.
Vous n'avez pas de DEC?



R.
J'ai appris purement par l'expérience.


368
Q.
Vous n'avez évidemment pas de BAC non plus, à l'université?



R.
Purement par l'expérience.


369
Q.
Par expérience, mais j'essaie de savoir, là, quel travail vous faisiez tout de suite après le cégep, puis c'est Environnement Jeunesse, à ce moment-là, un organisme à but non lucratif?



R.
Non, tout de suite après le cégep, comme j'ai dit, j'ai été consultant dans le domaine de l'environne-ment, alors j'ai travaillé pour plusieurs clients, surtout le Canada anglais à Ottawa, le Sierra Club en particulier et après ça, j'ai décidé de m'en aller dans l'industrie de l'énergie, alors, je me suis mis




à étudier, c'est ma façon, si on veut, d'apprendre, je me suis mis à étudier les questions énergétiques et c'est par la suite que Environnement Jeunesse est venu me chercher pour le représenter dans des processus de consultation et de collaboration avec Hydro-Québec.


370
Q.
Mais quand vous avez dit que vous avez eu des... en collaboration avec Hydro-Québec, Hydro-Québec est-ce que c'était votre employeur à ce moment-là?



R.
Non, non, non, c'étaient des processus de consulta-tion et de collaboration qu'Hydro-Québec lançait et j'ai fait plusieurs tâches, en fait pour l'essentiel je représentais Environnement Jeunesse, mais également, j'ai été nommé à plusieurs comités qu'Hydro-Québec avait lancés, des comités pour étudier plus particulièrement la planification intégrée des ressources, le rôle de l'énergie dans l'industrialisation au Québec et les processus et approches de participation du public.




Alors, j'ai siégé à ces comités-là parfois au nom d'Environnement Jeunesse et dans deux des cas, au nom de, je pense que c'était vingt-trois (23) ou vingt-cinq (25) groupes économiques, environnementaux et sociaux au Québec.


371
Q.
Mais à ce moment-là, Hydro-Québec, ce n'était pas une industrie qui était réglementée telle qu'elle, là, à part de l'Assemblée nationale directement ou par le




gouvernement directement, mais il n'y avait pas de réglementation...



R.
Non.


372
Q.
... de l'électricité à ce moment-là?



R.
Non, non, c'est sûr.


373
Q.
Donc, vous n'avez pas participé non plus pendant ces années-là à des développements de DSM ou de * Demand Side Management Plans +  d'aucune façon?



R.
Oui, en fait, oui. Durant les années quatre-vingt-douze (92) à quatre-vingt-quinze (95), vous voulez dire?


374
Q.
Oui?



R.
J'ai participé, j'ai participé beaucoup en fait aux discussions avec Hydro-Québec, justement, c'était un des... un des mandats importants qu'Hydro-Québec s'est donnés dans le temps pour ses processus de concertation, c'était justement le développement de plans de ressources, en fait, on l'appelait dans le temps * portefeuille de ressources + et là-dedans, évidemment, il y avait toutes les questions concernant l'efficacité énergétique et les différents tests de rentabilité qu'on utilise et les différentes méthodes, finalement, qu'on emploie, là, pour décider jusqu'où on va et comment.


375
Q.
Mais par rapport à l'impact, là, tarifaire que ça pourrait avoir ou l'impact sur des volumes...



R.
Également, on faisait des analyses de l'impact tarifaire dans le temps, on faisait les analyses




de... selon le * Total Resources Cost Test +, le * Societal Cost Test +, ça ne date pas d'hier.


376
Q.
Puis à part le cégep, est-ce qu'il y a d'autres cours que vous auriez suivis au niveau de votre formation académique ou des certificats que vous auriez obtenus de la part d'institutions reconnues?



R.
J'ai suivi un cours rapide sur les taux d'actualisa-tion dans le domaine de l'énergie, si vous voulez, c'est une affaire très très particulière que j'avais suivie dans, je pense que c'est dans l'État de Georgie, il y a longtemps, mais sinon, je pense que c'est clair, là, mon éducation, si on veut, sur cette question, a été prise avec une dizaine d'années d'expérience.


377
Q.
O.K. Dans votre rapport d'expertise ou ce que vous alléguez être votre rapport d'expertise, il y a une section, qui est l'annexe 2, là, dont on a discuté hier, qui est en anglais, il y a une annexe 1 aussi, l'annexe 1 qui est en anglais et l'annexe 2 il en est de même, là, quant au IQE, qui a rédigé cette partie-là de votre... du dépôt du rapport?



R.
L'annexe 1, l'annexe 1...


378
Q.
Oui.



R.
... comme c'est indiqué, c'est le docteur Nichols qui l'a écrite.


379
Q.
Puis l'annexe 2?



R.
Puis l'annexe 2, c'est moi qui l'a écrite.


380
Q.
Pourquoi ça a été écrit en anglais?



R.
Parce que c'était notre témoignage conjoint dans l'audience tarifaire mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) de Gaz Métropolitain, c'était un témoignage conjoint avec le docteur Nichols qui, évidemment, ne parlait pas français. On avait de longues discussions à savoir si on, de quelle manière on abordait le sujet et finalement, les avocats nous ont instruits de faire ça en anglais, l'anglais étant également ma première langue.


381
Q.
O.K., je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Vous n'avez pas de... c'était juste des clarifications que vous vouliez avoir, il n'y a pas d'objection sur le statut, Maître?




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Avez-vous de l'argumentation?




PLAIDOIRIES SUR STATUT D'EXPERT



Me PIERRE PAQUET :




Bien, quant à moi, ça ne rencontre pas les critères nécessaires pour permettre à la Régie de juger, là, véritablement d'une opinion d'expert qui serait devant elle, parce que d'après moi, les critères minimaux ne sont pas rencontrés, à savoir... ça prend deux choses pour être expert devant la Régie, soit une expérience pertinente ou soit une expérience




académique ou avec un encadrement qui serait reconnu quelque part, qui garantirait à la Régie une certaine solidité dans l'information.




D'après moi, il n'y a aucun de ces tests-là qui sont rencontrés, parce que si on regarde du point de vue, du strict point de vue académique, ce n'est pas là, donc monsieur nous dit qu'il a appris par lui-même en lisant des articles, etc., donc vous ne pouvez pas vous fier à ce que monsieur a dit pour savoir si son opinion est basée sur quelque chose de solide ou pas.




Si monsieur avait un diplôme, une maîtrise, un B.A., un BAC en économie, une formation quelconque, au moins on pourrait au moins savoir qu'il y a quand même des barèmes et des critères quelconques, parce que... bon, ça c'est l'élément numéro 1.




Mais c'est pas tout, il a quand même l'expérience, puis l'expérience peut, puis on nous a enseigné devant tous les tribunaux qu'avec une expérience, on peut venir quand même renseigner les gens et informer la Régie, puis quant à la formation, si on regarde la formation puis on regarde le c.v., c'est plus ou moins à titre d'associé, à titre de consultant, pas à titre d'employé, pas à titre de développement non plus de programmes sophistiqués tels que ce que l'on a devant nous aujourd'hui.




Si l'on compare avec l'expérience de monsieur Singleton, par exemple, dans l'expertise qui vous a été produite, expérience avec Union, expérience avec Hydro-Ontario, développement de programmes, on regarde la sophistication des critères, on regarde le * know-how + personnel de cette personne-là, d'après moi, il n'y a aucun barème de comparaison.




La plupart des choses qui ont été faites dans les années quatre-vingt-douze (92) à quatre-vingt-quinze (95), c'étaient des articles, c'était de la participation à des conférences, c'était de la concertation puis de la consultation publique au niveau politique, au niveau large, à un niveau très très large, mais qui n'avait pas d'application pratique dans les faits.




Ici, on parle d'un programme qui est pratique avec un impact économique pratique, avec des conséquences pratiques pour les consommateurs.




Ce qui préoccupe les consommateurs, c'est la hausse des tarifs avec une diminution des volumes, ce qui préoccupe l'ACIG c'est la hausse des volumes, il y a des choses comme ça, c'est des choses comme ça auxquelles s'adresse la Régie, puis d'après moi, à part une opinion purement politique, très vaste peut-être, qui est valable peut-être à certains égards




puis peut-être qui méritent d'être discutés de façon sociale, ça ne mérite pas, quant à moi, qu'on lui donne la qualité d'expertise au sens où on l'entend normalement devant la Régie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Paquet. Maître Tourigny&




Me PIERRE TOURIGNY :




Bien, premièrement ce que maître Paquet, il me semble, de la teneur des propos de maître Paquet, il nous dit, premièrement, que son expert est meilleur que le nôtre.




Bon, ça il a le droit de le croire, je n'ai absolument rien contre ça. Il peut croire que son expert est le meilleur au monde, tant mieux pour lui. Il y a des gens qui pensent qu'il y en a d'autres.




Je rappelle à la Régie que deux fois, déjà, monsieur Dunsky a été accepté comme expert par la Régie, premièrement, dans des domaines qui sont à tout le moins connexes, n'est-ce pas, et que deuxièmement le c.v. de monsieur Dunsky et la liste des gens qui lui ont fait confiance en faisant appel à ses connaissances et qui inclut, d'ailleurs, des organismes en énergie au Canada, même des compagnies d'énergie canadiennes, est assez éloquent de ce côté-




là.




Pour le reste, bien la Régie jugera si le témoin lui-même est crédible comme expert ou non, mais... c'est tout. 


382
Q.
Oui, vous voulez rajouter?



R.
Vous me permettez juste une correction...


383
Q.
Défendez-vous, Monsieur Dunsky!



R.
... à ce qui a été dit. Premièrement, la reconnaissance de mes travaux, je pense que c'est très clair, ce n'est pas dans des... ce n'est pas évidemment des recherches d'articles ou quoi que ce soit, c'est des publications dont plusieurs publications sur le sujet qu'on traite ici aujourd'hui, qui ont été publiées après une revue des pairs. C'est également un assez grand nombre de clients, dont l'Assemblée nationale du Québec, par la Commission parlementaire de l'économie et du travail, dont le ministère des Ressources naturelles et ainsi de suite, qui m'ont engagé spécifiquement sur ces mêmes questions, et quant, plus particulièrement, à la question d'un programme spécifique versus la théorie, je vous rappelle, comme c'est mentionné dans mon c.v., j'ai été, un des mandats que j'ai eus du ministère des Ressources naturelles a été, justement, à la fois la conception d'un programme très spécifique d'efficacité énergétique, qui a été lancé




en projet pilote à l'échelle nationale et également son analyse, l'analyse des impacts économiques de ce programme, à la fois pour les consommateurs au niveau des impôts et également, évidemment, au niveau des tests traditionnels de TRC, de * Social Cost Test + et ainsi de suite.




Alors, tous ces niveaux d'un programme très spécifique d'efficacité énergétique, effectivement, je les ai faits, j'ai été responsable d'une équipe au ministère là-dessus.


384
Q.
Je vous remercie.  Je vous rappelle, Monsieur Dunsky, si vous pouvez ralentir votre débit, ce n'est pas votre langue maternelle, mais ça en a l'air.




(14 h 55)




LE PRÉSIDENT :




Ça finira dans l'argument.




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, oui.




DÉCISION




LE PRÉSIDENT :




La Régie considère que le témoignage de monsieur Dunsky peut apporter quelque chose à la Régie et en conséquence, reconnaît le statut d'expert en Environnement. Et on va considérer le témoignage




selon la valeur probante, la force probante qui seront évoqués par l'expert.




INTERROGÉ EN CHEF PAR Me PIERRE TOURIGNY :


385
Q.
Alors, Monsieur Dunsky, le document déjà déposé, * Témoignage de Philippe Dunsky +, a été préparé par vous ou sous votre contrôle, sous votre direction?



R.
Oui.


386
Q.
Et vous l'adoptez aujourd'hui comme votre témoignage d'expert?



R.
Tout à fait.


387
Q.
Avez-vous des corrections, Monsieur Dunsky, à votre...



R.
J'ai deux corrections malheureuses...


388
Q.
À quelle page?



R.
... qui viennent justement de la, malheureusement, la piètre qualité de mon français parfois. À la page 32.




LE PRÉSIDENT :




Juste pour être sûr qu'on se comprend tout le temps, quand vous parlez des pages, ça va toujours être les dernières pages que vous avez envoyées?




TÉMOIN :



R.
Oui. Oui, tout à fait, la dernière version qui a été envoyée, la version corrigée, si on veut, c'est la bonne version.




LE PRÉSIDENT :




O.k.




Me PIERRE TOURIGNY :




De toute façon... bien oui, Monsieur le Président, vous faites bien de nous le rappeler, la différence sur la page en question, qui est à la page 32 incidemment, est une ligne entre les deux versions. Alors, si vous avez la dernière, dernière version, je me permets, là...



R.
En fait, c'est pas tout à fait ça mais...


389
Q.
Bien, en tout cas, on se comprend.



R.
Mais je pense qu'on va parler des mêmes pages et lignes. À la page 32, la ligne 17 et également encore à la ligne 21, j'ai mis le mot * plancher + dans les deux cas, je voulais dire * plafond +. C'est une erreur de travailler un peu à la course, dans une autre langue que la sienne.




Me PIERRE TOURIGNY :


390
Q.
Pourriez-vous, Monsieur Dunsky, nous donner les points les plus importants de votre présentation...



R.
...




Me BENOÎT PEPIN:




Est-ce que vous allez coter votre document...




Me PIERRE TOURIGNY :




Ah, donner une cote au document, oui, le document sera RNCREQ-1, il n'y en a pas d'autres, composé d'un témoignage et de deux annexes. Pardon? C'est le rapport, oui.




RNCREQ-1 :
Document intitulé * Témoignage de Philippe Dunsky +.




LE PRÉSIDENT :




Vous déposez les réponses également, si on fait...




Me PIERRE TOURIGNY :




Bon, alors, oui...




LE PRÉSIDENT :




Le document serait...




Me PIERRE TOURIGNY :




À mon avis, il n'a pas besoin de déposer les réponses qu'on a faites à des demandes de renseignements mais, oui, si vous le suggérez, pourquoi pas. Alors, il y a eu donc deux groupes de réponses, l'un à la Régie et l'autre, au GRAME-UDD.


391
Q.
Ces questions-là sont, ces réponses-là ont été données par vous aussi, Monsieur Dunsky?



R.
Oui.


392
Q.
Et vous les faites vôtres, alors ce sera alors, dans le cas de la Régie, ce sera RNCREQ-2, le GRAME-UDD étant RNCREQ-3.




RNCREQ-2 :
Réponses aux questions de la Régie.




RNCREQ-3 :
Réponses aux questions du GRAME-UDD.




Me PIERRE TOURIGNY :


393
Q.
Ça va. Allez-y, Monsieur Dunsky.



R.
Tout d'abord, j'ai bien compris que la première section de mon témoignage est exclue pour aujourd'hui et que ça va être remis au début du mois de décembre, je crois? Ça, c'est la partie touchant à l'incitatif, à l'incitatif sur les charges d'exploitation. O.k., donc évidemment, je saute directement...


394
Q.
Ce n'est pas à moi à vous répondre, c'est ce que j'ai compris aussi, je le présume.




LE PRÉSIDENT :




Oui, c'est ça.




Me PIERRE PAQUET :




C'est-à-dire, juste une minute. Un des arguments du témoin, ou du RNCREQ, c'est que les volumes, ou le fait qu'il y ait un incitatif de rendement fait en sorte que ça peut inciter le distributeur à générer des volumes additionnels pour les fins de sa santé




financière. 




Monsieur, les témoins se sont déjà adressés à cette question-là, à savoir s'il y avait l'intention et quelles étaient les chances que cela se produise. Je pense que ça, c'est quelque chose à laquelle on doit s'adresser, ce n'est pas un gros, gros mystère.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, mais est-ce que, je pense la question, moi, de la manière que je la comprenais, c'est tout ce qui a trait à l'aspect de la formule du coût d'exploitation.




Me PIERRE PAQUET :




Oui, moi, j'avais compris quand même par rapport à l'incitatif quant au rendement et le 50/50, le split de 50/50. Je pense qu'on voulait remettre ça en question. Moi, si on n'est pas pour remettre ça en question, j'aimerais ça qu'on en parle tout de suite. 




Parce que moi, d'après moi, ça ne fait pas partie de l'objet de la chose. La question des volumes, oui, ça, on peut en discuter, mais la question de l'incitatif de rendement, c'est ça que je me demande. Est-ce que toi... O.k., c'est beau. Quand on parle de la formule sur les dépenses, ça va être la prochaine fois?




LE PRÉSIDENT :




C'est ça.




Me PIERRE PAQUET :




O.k.




LE PRÉSIDENT :




C'est comme ça que j'ai compris la question, moi, c'est tout ce qui a trait aux dépenses exactement et la formule, c'est au mois de décembre. Mais là, aujourd'hui, on parle du DSM puis l'incitatif puis, oui, il peut y avoir des, qu'est-ce que vous faites si un va avec l'autre, ça va rentrer dans le débat mais on ne rentre pas dans le débat de la formule des dépenses aujourd'hui. O.k.




Me PIERRE PAQUET :




C'est beau.




TÉMOIN :



R.
Parfait. Alors dans ce cas-là, je saute tout de suite à la section 2, si on veut, de mon témoignage. Alors, pour dire très rapidement, et ne pas perdre le temps de personne, ce qui est là-dedans. 




Tout d'abord, je rappelle évidemment l'importance de l'incitatif à l'efficacité énergétique... Plus lentement, beaucoup plus lentement, qu'on me dit,




qu'on me signale.




Et donc, je rappelle l'importance de l'incitatif à l'efficacité énergétique, ce qu'on appelle en anglais un * shareholder incentive +. Je pense ça a été dit d'ailleurs hier par monsieur Marois, avec éloquence; je pense que traditionnellement, ce qu'on dit dans l'industrie, le besoin est à deux niveaux, le problème, en fait, est à deux niveaux. Une fois qu'on a traité des coûts du programme, donc du recouvrement des coûts, et une fois qu'on a traité également du recouvrement des pertes de revenus, le LRAM et tout ça, on arrive à l'incitatif.




Et l'incitatif est là pour essentiellement compenser deux choses, un étant les coûts de renonciation et le deuxième étant les coûts cachés. Les coûts de renonciation, évidemment, sont les coûts que subissent le distributeur par le fait même de ne pas augmenter ses ventes autant que ça aurait été possible autrement et donc de ne pas avoir d'investissements supplémentaires à faire dans le réseau, lesquels investissements, évidemment, lui donnent un rendement de l'investissement.




Les coûts cachés, encore là, monsieur Marois l'a dit bien hier, les coûts cachés, c'est les coûts de gestion à l'interne, c'est le coût de prendre du




personnel qui serait normalement affecté à une activité potentiellement rentable de l'entreprise et de le transférer évidemment à une autre activité, soit à l'efficacité énergétique.




Donc, on essaie, par un incitatif, de compenser ce coût de renonciation et ces coûts cachés-là. Quand on construit l'incitatif, on essaie de le construire ensuite, pas juste pour compenser mais pour encourager, pour encourager une bonne performance en matière d'efficacité énergétique. Et donc, là-dessus, on s'entend tout à fait, je pense, moi-même et monsieur Singleton, là-dessus.




Je pourrais dire, en passant, j'ai lu évidemment les mémoires des autres intervenants. Dans le rapport de monsieur Todd sur cette question, il mentionne que peut-être, il associe premièrement le coût caché au coût de renonciation, qui, quant à moi, est une erreur de compréhension. Et deuxièmement, il indique qu'une autre raison qui justifierait un incitatif de ce genre-là serait les coûts réglementaires réduits, ce qui n'ont pas lieu dans cette cause-ci, ou dans ce cas-ci.




Et là encore, je suis, je tiens à indiquer que je ne suis pas d'accord avec cette interprétation, la possibilité de minimiser les coûts réglementaires n'a




jamais figuré, à ce que je sache, dans aucune décision d'attribuer des incitatifs à l'efficacité énergétique; donc, ce n'est pas traditionnellement une raison pour créer des incitatifs et donc le fait qu'ils n'existent pas dans ce cas-ci n'est pas une raison non plus de ne pas créer un tel incitatif.




Une fois avoir présenté l'importance de ces incitatifs, évidemment, j'ai mentionné qu'il y a plusieurs types d'incitatifs; je les regroupe sous trois volets, malgré qu'il y ait un ensemble vraiment, on pourrait parler de dix, douze types différents mais il y a trois grands volets.




Premièrement, ce sont les bonis sur les dépenses, donc chaque dollar qu'on dépense, on reçoit quelque chose de plus. Deuxièmement, les bonis selon le rendement, donc selon les gains énergétiques, d'efficacité énergétique qui sont réellement obtenus; et troisièmement, les bonis qui sont liés au bénéfice net, donc en termes d'argent économisé pour l'ensemble des abonnés, et ça, évidemment, ça se mesure par le test du moindre coût en ressource ou encore le test du moindre coût social.




Parmi ces trois que j'ai mentionnés, je les ai mentionnés dans l'ordre de préférence inverse, si on veut, en commençant, la prime sur les dépenses est




une mesure qu'on veut vraiment limiter à ces dépenses pour lesquelles on ne peut pas mesurer leur performance. 




Donc, on parle là, par exemple, de programmes d'éducation ou de sensibilisation, qui sont jugés importants mais qu'on ne pourrait jamais évaluer leur performance en termes de gains réels obtenus, donc qui ne pourront pas s'appliquer à une échelle incitative basée sur la performance.




Et là-dessus, j'ai indiqué dans mon témoignage évidemment que la proposition que Gazifère semblait faire d'appliquer cinq pour cent (5 %) à l'ensemble des dépenses me paraissait très exagérée, dans le sens qu'il y aurait du dédoublement. Gazifère, hier, a, je pense, retiré cette proposition et l'a modifiée dans le sens que j'avais proposé et je pense, là-dessus encore, on s'entend parfaitement.




Maintenant, entre les deux autres types d'incitatifs, pour les programmes dont la performance peut être mesurée, j'ai indiqué une nette préférence pour le mécanisme basé sur le bénéfice net. Et c'est très simple, en fait, parce qu'on veut récompenser l'entreprise pour ce qui est mieux pour ses abonnés. Et ce qui est mieux pour ses abonnés c'est, d'une part, les gains réalisés et, d'autre part, leur coût




unitaire, ou la diminution de leur coût unitaire.




Évidemment, ce n'est pas ce que propose Gazifère dans ce cas-ci. Je comprends la position de Gazifère là-dedans, l'évaluation des coûts évités ne s'est pas faite dans l'immédiat et dans ce contexte, encore là, je suis d'accord avec Gazifère que le mécanisme basé sur la performance en termes de gains réels est tout à fait raisonnable, comme * second best +, si on veut, dans le contexte. Et donc, à ce niveau-là encore, on s'entend.




Enfin, concernant la structure d'un incitatif, j'ai indiqué que la structure proposée par Gazifère, encore là, c'est une structure très standard, ça rencontre les critères standards, si on veut, là, à savoir de, premièrement, de commencer l'incitatif en bas de l'objectif visé. Deuxièmement, d'avoir un * ramp rate +, je m'excuse, je ne connais pas le terme en français mais un taux d'augmentation, si on veut, de l'incitatif, qui soit inférieur au taux d'augmentation de la réussite des objectifs, donc que le lien soit légèrement indirect, si on veut.




Troisièmement, qu'il y ait un plafond à l'incitatif, en d'autres termes, ce n'est pas un incitatif qui est fait en termes de pourcentage du genre il gagnerait dix pour cent (10 %) de tous les bénéfices sans




plafond. Dans ce cas-ci, il y a un plafond, on dit : à partir de, je pense c'est cent vingt-cinq pour cent (125 %) de réussite de l'objectif, au-delà de ça, l'échelle des incitatifs est arrêtée. 




Et c'est une bonne chose parce que sinon, on incite l'entreprise à sous-évaluer le potentiel qu'elle pourra réaliser durant l'année qui vient. Donc, encore là, c'est une structure tout à fait typique.




Un quatrième élément d'une structure typique, que je n'ai mentionné dans mon rapport mais que je pourrais mentionner maintenant, c'est qu'il y a de grandes étapes dans l'échelle. Et ça revient à ce que disait le représentant du GRAME auparavant, qui propose une échelle continue, si on veut, c'est tout à fait typique d'avoir des grandes étapes vu l'incertitude qui entoure l'efficacité énergétique.




Pour un distributeur qui va faire un programme, il ne pourra pas moduler sa réussite à un pour cent (1 %) près. Et c'est pour ça que ce n'est pas très utile d'avoir une échelle continue. Au contraire, s'il y a de grandes étapes qu'il doit viser, en d'autres termes, soixante (60 %) à quatre-vingt pour cent (80 %), quatre-vingt (80 %) à cent vingt pour cent (120 %), et ainsi de suite, ce sont des * ranges + raisonnables pour lui et donc qui vont indiquer le




niveau d'effort qu'il va pouvoir mettre dans le programme. Encore à ce niveau-là, donc, c'est vraiment une structure tout à fait normale.




Deux choses, par contre, que je propose à modifier dans la structure. Premièrement, je propose, et je comprends que monsieur Marois n'aime pas trop ça, je le comprends d'ailleurs, mais je propose d'ajouter une pénalité exceptionnelle; dans ce cas-ci, ce serait une pénalité qui serait applicable à une performance inférieure à cinquante pour cent (50 %) de l'objectif, donc, c'est vraiment quelque chose d'exceptionnel pour éviter une situation exceptionnelle.




Et, deuxièmement, d'augmenter le plafond. Encore là, vu l'incertitude entourant l'efficacité énergétique, le plafond me semblait pas aussi élevé que ça devrait être normalement. Mais sinon, ce sont de légères modifications et, encore là, je trouve l'incitatif tout à fait raisonnable encore dans le contexte.




(15 h 12)




Donc, ça, c'est pour la deuxième section du témoignage, la troisième section qui touche au plan d'efficacité énergétique en tant que tel, là encore j'indique des points forts et des faiblesses. 




Dans les points forts, je pense que c'est important




de le mentionner, on l'a mentionné hier, mais le choix d'aller avec des mesures de transformation de marché, comme on dit, * market transformation programs +, c'est généralement une bonne chose, surtout pour le programme pour lequel Gazifère, que Gazifère vise dans ce cas-là.




Je le dis avec un peu de réserve seulement, parce qu'on a maintenant vingt (20) ans, vingt (20), vingt-cinq (25) ans d'expérience avec les programmes qui visent le client, donc qui visent à modifier les achats du client.




On a vu des problèmes et maintenant, la tendance est clairement vers des programmes de transformation des marchés, donc en amont de la chaîne. On pense, il y a de bonnes raisons pour penser que cette méthode va produire des résultats à la fois plus importants et surtout plus durables, dans le marché, mais c'est encore très très tôt, donc on ne le sait pas à cent pour cent (100 %), on va voir au fil des ans, ça ne fait que quelques années qu'on tourne la page et qu'on vise davantage les mesures de transformation des marchés.




Mais néanmoins, j'appuie entièrement cette orientation.




Concernant les * free riders +, je n'ai pas fait... je n'ai pas une traduction en français pour ça, je pense que l'approche aux calculs que fait Gazifère ou que fait monsieur Singleton à ce niveau-là est effectivement la bonne approche; par contre, je pense qu'il y a - et là, j'ai parlé avec monsieur Singleton tantôt et hier également là-dessus - il y a soit une erreur de calcul dans le calcul même ou soit une erreur dans le texte, le texte qui présente le calcul.




Et à ce niveau-là je pourrais aller plus en détail tantôt, quoique je pourrais juste mentionner, par contre, que l'erreur, si l'erreur... si j'ai raison sur l'erreur - et ce n'est pas sûr, parce que c'est une question d'interpréter le texte - mais si j'ai raison sur l'erreur, il faut dire, ce n'est pas une erreur qui se fait au bénéfice de Gazifère, au contraire, c'est une erreur qui rendrait leur vie plus difficile.




Donc, à ce niveau-là, je pense qu'on ne peut pas imaginer qu'il y ait eu d'erreur volontaire, ce serait simplement une erreur de calcul qu'on fait parfois dans ces contextes-là.




Troisièmement, pour terminer les points forts que j'indique, c'est l'utilisation des... monsieur




Singleton l'a dit, des * delivery channels + existants et je pense qu'encore là, c'est une façon de diminuer les coûts relatifs des mesures.




Je pense qu'une bonne approche, c'est d'utiliser ce qui est déjà là, ce qui est déjà payé et je pense que là-dessus, c'est assez clair.




La critique que je fais par contre du plan, et ça a été mentionné hier par monsieur Marois, c'est la possibilité qu'il y ait de l'écrémage dans le programme.




Je fais une nuance importante par rapport à ce qui a été dit hier : je n'ai pas dit dans le témoignage, et je ne le dis pas maintenant, qu'il y a de l'écrémage. Ce que j'ai dit - et il me semble de façon assez claire - c'est qu'à nulle part, dans la preuve de Gazifère, on a expliqué pourquoi on a choisi certaines mesures plutôt que d'autres parmi la panoplie qui était dans l'annexe B, et donc, il manquait de justification, c'était un point qui est très important et qui a besoin et qui mérite d'être expliqué davantage.




Monsieur Singleton a commencé à le faire d'ailleurs hier; sur certains points je suis d'accord avec lui, il y avait effectivement de très bonnes raisons pour




laisser de côté certaines mesures. Sur d'autres, je suis moins sûr, je pense que c'est quelque chose qu'il faut regarder de plus près, mais cela dit, la question de l'écrémage est importante et ne doit pas être laissée de côté.




La raison pour laquelle je pense qu'il pourrait y avoir de l'écrémage, c'est vraiment en regardant le choix des mesures qui ont été faites. Les choix rencontrent vraiment deux critères assez clairs, premièrement, la presque totalité des mesures choisies sont des mesures de très petite taille, donc la quasi-totalité, à une exception près de ce que je pourrais qualifier des mesures importantes ont été laissées de côté.




Et deuxièmement, surtout, les mesures qui ont été choisies sont, un peu comme monsieur Tourigny insinuait, si je puis dire, ce matin, sont reliées à une exception près au * burner + et en ce sens-là, il s'agit de programmes qui, avec lesquels Gazifère est très familier, avec lesquels Gazifère agit d'une façon ou d'une autre, depuis de nombreuses années, et donc, on semble avoir décidé de ne pas... de ne pas toucher à des mesures qui pourraient être beaucoup plus intéressantes, mais qui s'éloignent un peu plus de l'expérience passée de Gazifère.




À ce niveau-là, si c'est la seule raison, je pense que ça mérite d'être vu. Par contre, comme j'ai dit, ça se peut bien qu'il y ait d'autres raisons aussi qu'on n'a tout simplement pas évoquées dans la preuve de Gazifère.




Je pense que c'est tout au niveau du plan d'efficacité énergétique; j'avais un dernier point dans mon témoignage sur la substitution - monsieur Dumais l'a mentionné auparavant - et là-dessus, juste pour préciser, c'était pas vraiment... on m'a demandé cette dernière question de - si j'avais d'autres commentaires à faire, mais ce n'était pas l'essentiel de mon témoignage.




Pour cette raison, je n'avais pas proposé l'IQE, là, l'indice de la qualité de l'environnement, je l'ai simplement, j'ai simplement rappelé que j'avais proposé cet indice pour le cas de Gaz Métropolitain et j'ai indiqué à la toute fin, évidemment, que je n'ai pas eu le temps, dans cette cause-ci, de le reconsidérer à la lumière du contexte particulier de Gazifère et donc, encore là, c'est quelque chose... c'est quelque chose qu'il faut être considéré au cas par cas pour chaque entreprise.
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Q.
Monsieur Dunsky, vous avez été ici et vous avez entendu certains propos et certaines questions que se posaient les gens sur, entre autres, la paranoïa dont




on semblait faire état, là, sur le méchant distributeur qui ferait toutes sortes de choses pas correctes; avez-vous des commentaires sur celui-là et d'autres commentaires que vous avez entendus dans les autres preuves?



R.
Oui, évidemment, j'ai trouvé ça un peu drôle, je dois dire, parce qu'on m'appelle souvent beaucoup de choses, mais jamais... * paranoïaque +, c'est pas mon genre.




Je pense que monsieur Marois semblait suggérer que je pensais ou que j'insinuais, dans mon témoignage, que s'il n'avait pas les bons incitatifs, il allait peut-être saboter les programmes ou faire en sorte que les programmes ne fonctionnent pas, évidemment ce n'est pas du tout l'objet de mon propos.




Mais ce que je dis est simplement ce que monsieur Marois a dit de façon éloquente hier, en parlant de l'importance des incitatifs à l'efficacité énergétique, et il l'a répété encore aujourd'hui, si on n'a pas d'incitatifs, si on n'a pas d'intérêt nous-mêmes à le faire, on ne va pas mettre les bonnes ressources à la bonne place et on n'aura pas d'intérêt à bien performer en la matière.




Et je pense que c'est ce commentaire qui s'appliquait à la création d'un incitatif à l'efficacité




énergétique qui s'applique également et précisément pour les mêmes raisons au niveau de l'analyse que j'avais faite dans la partie 1 qui touchait l'effet pervers, si on veut, du maintien de l'incitatif sur le partage du trop-perçu.




Donc, à ce niveau-là, monsieur Marois a bien dit exactement ce que moi je voulais dire, l'importance d'une cohérence dans le message réglementaire par rapport à l'efficacité énergétique.
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Q.
Ça termine votre témoignage aujourd'hui. 



R.
Oui.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bon, alors le témoin est disponible pour contre-interrogatoires.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Combien d'intervenants sont intéressés à poser des questions? Deux. On a le GRAME-UDD, Option Consommateurs et la Régie; donc, on va prendre une pause de quinze (15) minutes et on va revenir à quatre heures moins vingt (3 h 50). Avez-vous des questions?




Me PIERRE PAQUET :




Je vais en avoir.




LE PRÉSIDENT :




Vous allez en avoir, O.K. Donc, on va avoir vous aussi. On revient à quatre heures moins vingt (3 h 50).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


--------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Maître Plourde, est-ce que vous avez des questions.




Me NICOLAS PLOURDE :




Non, merci. Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Morel n'est pas là. Madame Blais, est-ce que vous avez des...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Non, ça va être moi.




LE PRÉSIDENT :




Ça va être vous, Monsieur Drapeau. Bon. 




CONTRE-INTERROGÉ PAR M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :
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Q.
Jean-Pierre Drapeau, pour GRAME-UDD. Mes questions




porteront essentiellement sur la réponse de RNCREQ et le témoignage de monsieur Philippe Dunsky à la question 2.3, posée par la Régie. Ça disait :






Veuillez indiquer les facteurs permettant d'évaluer l'impact environnemental net de différents types de substitution.



Je lis donc le début de la réponse 2.3, ça dit :






Tout d'abord, les différentes sources énergétiques ont chacune différents impacts environnementaux, lesquels peuvent être regroupés sous trois volets : 1) Les émissions polluantes; 2) Les gaz à effet de serre; 3) Les impacts aquatiques et terrestres, perte d'habitat, etc.



Alors, ma question, Monsieur Dunsky, porte sur la typologie. Il existe, à travers le monde, différentes typologies, je dirais, scientifiques, là, ou des organismes comme l'OCDE en a une, la Banque Mondiale en a une, l'Association internationale des études d'impacts a une typologie sur les impacts reliés à l'énergie, puis aussi surtout l'IEA, l'International Energy Association, qui est un peu l'OCDE de




l'énergie, en a.




Ce que je veux savoir, c'est : est-ce que votre typologie de trois éléments est tirée d'une source de ce type-là?



R.
Non, c'est pas une typologie en tant que telle, c'est simplement une façon de les regrouper pour fin de simplification, si on veut.
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Q.
Est-ce que votre façon de les regrouper est appuyée sur, je dirais, la littérature technique ou scientifique ou c'est vous, là, qui avez déterminé que c'est ces trois-là?



R.
La réponse à la première partie de la question c'est non et deuxième partie de la question, c'est pas moi qui aurais déterminé que c'est comme ça, c'est simplement une façon de les regrouper, s'il y a d'autres propositions pour les mettre dans d'autres volets simplificateurs, si on veut, je suis tout à fait ouvert à ça, c'est pas du tout l'objet de mon témoignage.
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Q.
O.K. Je vous lis une phrase du deuxième paragraphe de votre réponse à 2.3, ça dit :






Cette approche serait sensiblement plus précise...



L'approche, c'est évaluer l'impact environnemental.





... parce qu'elle permettrait de tenir compte des impacts différents de la consommation d'électricité, selon la période du jour ou de l'année.




J'essaie de le comprendre, ça veut tu dire que selon la journée, ou selon qu'on est midi ou le soir, ou qu'on est en janvier ou en décembre, les émissions polluantes sont différentes? Les gaz à effet de serre sont différents? Les impacts sur les écosystèmes ou sur les habitats sont différents selon la journée ou le mois où on consomme l'énergie?



R.
Tout à fait. Je pense qu'il faut vraiment lire la phrase précédente, là, juste pour savoir de quoi je parlais, là, je dis :






Pour une approche plus précise...



Donc, plus précise que l'approche dans les phrases précédentes.






... il faudrait obtenir les parts de marché de chaque source pour chaque usage final visé par Gazifère, le chauffage de l'eau, de l'espace, la cuisson, etc.



Et la raison pour laquelle, évidemment, il y a les




impacts environnementaux différents, c'est que l'utilisation du réseau électrique est différent à la marge qu'à la base.




Donc, par exemple, si on parle de produire de l'énergie électrique pour les besoins durant l'été, on n'aura pas à construire, par exemple, de réservoir aussi grand.




Par exemple, à l'inverse, si on parle de... si on parle de ventes à la marge durant l'hiver à cinq heures (5 h) de l'après-midi, une journée particulièrement froide, on va faire... on va possiblement, dépendant de notre gestion du réseau, faire rouler Tracy et dans ce cas-là, évidemment, il y a des impacts différents que pour la moyenne du réseau.




Donc, un réseau électrique c'est comme ça, on le gère différemment, selon le jour et l'heure et la typologie, si on veut reprendre ce terme, de la demande.
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Q.
Donc, ça s'applique uniquement à l'hydroélectricité, cette phrase-là, si je comprends bien?



R.
Non, pas uniquement à l'hydroélectricité, à tout réseau électrique, tout réseau électrique est géré de cette façon, même un réseau thermique, on va utiliser différentes centrales pour différents moments de




l'année, selon, évidemment, l'évolution des besoins. Tout réseau électrique est géré comme ça, c'est géré presque à la seconde près les décisions de quelle centrale utiliser.
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Q.
Mais là, je ne vous parle pas quelle est la gestion, j'essaie de voir les impacts environnementaux, est-ce qu'ils sont différents, par exemple pour le gaz, si on utilisait du gaz pour de l'électricité, est-ce qu'ils sont différents selon la période du jour ou de l'année?



R.
Pour le gaz, non, je disais, je pense que je l'ai dit assez clairement, là, ça ça s'applique à l'électricité, pas au réseau hydroélectrique uniquement, mais au réseau électrique, effectivement.
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Q.
O.K. Si j'avais à vous demander comme expert, dans l'ensemble, là, le programme d'efficacité énergétique de Gazifère, dans son ensemble êtes-vous plus pour ou plus contre, êtes-vous plus favorable ou plutôt défavorable?



R.
Je pense que je l'ai indiqué dans mon témoignage, c'est plus plutôt favorable au programme, je pense qu'en règle générale, c'est un bon programme, je pense qu'il y a peut-être des pièces manquantes, si on peut dire, des parties qui manquent, mais ça n'enlève pas le fait que le programme en tant que tel qui est proposé en est un bon.
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Q.
Ma dernière question, je n'ai pas vos mots comme tels, vous avez parlé un moment donné de la




proposition de GRAME-UDD concernant un incitatif continu, disant que ce n'était pas... c'était mieux par paliers que continu, si j'ai bien compris votre réponse. 




Je vais vous lire ici une publication scientifique * Utilities Policy +, sur laquelle on a mis la main avant de déposer le mémoire, nous on l'a déposé il y a longtemps et on a continué à chercher. Vous excuserez mon anglais, il est beaucoup moins bon que votre français. Alors, je vous lis donc la phrase qui concerne justement la question est-ce qu'on doit prendre les indices continus ou par paliers.






This line of reasoning suggests that dead-bands...



Les paliers.






... are inappropriate. The marginal incentive rate within a dead-band is zero, but rises to infinity at the upper end of the dead-band.



Là, ils disent d'aller voir une figure que je vous montrerai après, là.




Consequently, dead-bands provide no





incentives for utilities to increase net benefits within the dead-band region, but significant (literally infinite) incentives to move across the upper-end of this region. The message sent is that the regulator is indifferent to any level of performance within the dead-band region.



Le graphique porte sur sept compagnies de gaz américain, cinq sur sept, c'est continu, deux c'est par paliers.



R.
Est-ce que je peux voir?
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Q.
Oui. 



R.
...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Si je le dépose, je voudrais une photocopie, parce que je ne veux pas retourner aux HEC la photocopier.




Me PIERRE TOURIGNY :




Pour le moment, peut-être qu'on pourrait montrer d'abord l'article et la référence à monsieur Dunsky, pour qu'il puisse tenter de répondre. 




Me PIERRE PAQUET :




Est-ce que vous allez la coter?




Me PIERRE TOURIGNY :




Pour la coter, ce n'est pas moi qui la dépose.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




J'aimerais la déposer sous la cote GRAME-UDD-3.




LE PRÉSIDENT :




Bien, en fait les seules qui ont été déposées, c'était vos...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Le mémoire et les réponses. 




LE PRÉSIDENT :




Le mémoire et... On est rendu à 3, c'est ça.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Le titre, c'est une publication mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) tirée du magazine * Utilities Policy +. Les trois auteurs scientifiques sont J. Eto, S. Stoft...




LE PRÉSIDENT :




Juste le titre.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Le titre seulement? O.K. * DSM shareholders incentive; recent designs an economic theory + on va




la déposer dans le 3425, mais si je le dépose, il y a un élastique après.




LE PRÉSIDENT :




Bien, là, peut-être qu'on pourrait le montrer à monsieur Dunsky pour qu'il puisse répondre à la question.




GRAME-UDD-3 :
Article de 1998 tiré du magazine * Utilities Policy + et intitulé * DSM shareholders incentive: recent design an economic theory +.




LE PRÉSIDENT :




On fait référence uniquement au passage que vous avez cité, là, ce n'est pas tout l'article qu'on...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Page 57, la figure est à 56.




Me PIERRE TOURIGNY :




Elle est déposée pour fin de contre-interrogatoire, là, il n'est pas question...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça.




Me PIERRE TOURIGNY :




... ça ne fait pas partie de preuve, là, pas probant, là, c'est pour les fins de contre-interrogatoires.




LE PRÉSIDENT :




C'est pour aider à la compréhension.




Me PIERRE TOURIGNY :




Parfait.



R.
Excusez-moi, vous avez mentionné ici une liste de cinq compagnies, je ne les vois pas.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :
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Q.
Le tableau...



R.
À la page avant?
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Q.
Le tableau de la page précédente.



R.
Oui, je pense que si vous regardez bien les tableaux effectivement, là, des autres compagnies, si on regarde le deuxième graphique - je sais que c'est difficile de parler de graphiques que personne n'a devant eux -, mais le deuxième graphique montre assez clairement que dans tous les cas, tous les cas, à une exception, je m'excuse, on a de très grandes étapes à sauter, là, dans la mesure et c'est effectivement comme ça que les mesures sont, en général, conçues.




D'ailleurs, si vous regardez l'annexe 1 de mon




témoignage où je fais, où j'inclus une description du traitement de l'efficacité énergétique dans une vingtaine de juridictions nord-américaines, vous allez voir dans chacun des cas où il y a, où on montre l'échelle incitatifs qui est là, c'est toujours, encore là, une échelle par grandes étapes.




Je connais bien les auteurs, les auteurs de ce rapport, là, en particulier Jos Eto et Steve Stoft et je n'ai pas, évidemment, eu le temps de lire tout le reste du texte, mais ce qui me paraît clair dans les graphiques que vous avez indiqués, c'est que les entreprises utilisent encore une fois des incitatifs par grandes étapes. 




Je pense que, évidemment, on peut toujours, sur ces questions en particulier, je peux sortir, là, une trentaine, une quarantaine d'articles ou d'études là-dessus, mais je pense que si on regarde, il y a une étude qui a été, je pense de loin, dans le milieu, c'est reconnu comme étant de loin le plus important sur la bonne structure à donner à un incitatif, ça a été fait pour le California Public Utilities Commission.




C'est une brique de, je pense quatre cents (400) pages uniquement sur cette question et la conclusion a été très claire que vu l'incertitude entourant




l'efficacité énergétique, on est beaucoup mieux... et là, c'est un peu la psychologie, il faut dire, quand on parle d'incitatifs, on parle de psychologie, de ce qui est dans la tête des gestionnaires des entreprises, mais c'est toujours mieux d'avoir de grandes étapes qu'on peut viser en général, si on veut, avec une grande marge d'incertitude qui est reliée à la marge d'incertitude associée à l'efficacité énergétique.


407
Q.
Ma question, je voudrais savoir, de votre part à vous, là, comme expert en environnement, est-ce que chaque unité d'amélioration n'apparaît pas importante? Est-ce qu'on n'est pas mieux d'avoir quatorze (14) fois un que zéro fois quinze (15)?




(15 h 50)



R.
Oui, oui, ça, c'est certain. Premièrement, une qualification, je ne me qualifie pas moi-même comme expert en environnement mais plutôt en énergie, là, mais cela étant dit, c'est certain que chaque bénéfice, * incremental +, on dit en anglais, là, marginal, chaque bénéfice supplémentaire est un bénéfice très important. Chaque pourcentage est important qu'il soit réussi.




Le problème, la seule et unique raison pour laquelle je pense je ne suis pas d'accord avec cette idée d'une échelle continue, c'est simplement que le gestionnaire d'un programme d'efficacité énergétique




ne peut pas gérer son programme de façon à chercher un pour cent (1 %) de plus. S'il pouvait gérer son programme de cette façon, il faudrait absolument avoir une échelle continue.




C'est parce que les résultats de son programme sont quand même assez aléatoires qu'on utilise de grandes étapes, en se disant, pour que le gestionnaire, pour que monsieur Marois se dise : * Si je vise peu, ce n'est pas dans mon intérêt. Si je vise beaucoup, c'est dans mon intérêt. + 




Mais il ne pourra pas, par une décision à l'interne, modifier par un pour cent (1 %), en haut ou en bas, les résultats en matière d'efficacité énergétique.


408
Q.
Je ne comprends pas comment est-ce qu'il ne peut pas gérer par un pour cent (1 %) mais il peut gérer par dix (10 %), quinze (15 %)?



R.
Il ne peut pas gérer par dix (10 %), quinze (15 %), ce qu'il peut faire, c'est gérer par grands objectifs. Alors, quand on fait un programme ─ et on, moi, je l'ai déjà fait, j'ai déjà conçu un programme et je peux vous dire qu'on regarde élément particulier du programme ─ chaque élément a son propre niveau d'incertitude.




Et si on dit, par exemple, que je vais être récompensé pour une performance de cent vingt (120 %)




plutôt qu'une performance de soixante-quinze (75 %), ça, je vais mettre le paquet pour arriver à cent vingt (120 %). Mais si on qu'on veut me récompenser un peu plus pour cent dix-sept (117 %) plutôt que cent seize (116 %), je ne peux rien faire. Je ne peux rien faire pour atteindre le cent dix-sept (117 %) plutôt que le cent seize (116 %).




Et c'est simplement pour cette raison-là que la quasi totalité des incitatifs aux actionnaires en matière d'efficacité énergétique, bien entendu, sont structurés avec ces grandes étapes.


409
Q.
Je reviendrais à une question complémentaire à une que j'ai posée auparavant, qui sera peut-être ma dernière, dans votre réponse, toujours la 2.3, vous écrivez :






À titre d'exemple, le remplacement par le gaz naturel de l'électricité...



il faut comprendre de l'hydroélectricité,






... durant l'hiver seulement aurait un impact négatif nettement inférieur et possiblement positif relativement au remplacement durant l'année longue de cette même source d'énergie.



Nous, dans notre mémoire, on a donné des chiffres sur la conversion et non pas sur l'ensemble du programme, je veux dire, on a chiffré des choses qu'on affirmait.




Je veux savoir, là-dessus, est-ce que vous avez fait un travail avec des chiffres, avec des données, avec quelque chose, ou c'est simplement comme expert que vous affirmez ça, est-ce que vous avez des chiffres qui nous démontrent ce que vous affirmez là, avez-vous déjà travaillé, avez-vous déjà publié des chiffres là-dessus?



R.
Si vous voulez des chiffres, on va regarder comment le réseau est géré. Mais c'est la logique même; si on remplace une mesure, si on diminue l'utilisation du réseau électrique à cinq heures de l'après-midi (17 h) le trente et un (31) décembre, ou ce n'est peut-être pas un bon exemple parce que tout le monde est parti tôt du bureau, mais en plein milieu de l'hiver, durant l'heure de pointe la plus importante de l'année, c'est sûr et certain que soit qu'on va remplacer du mazout de Tracy ou bien qu'on va toucher au suréquipement qu'on va utiliser dans les réservoirs hydroélectriques, qui va être un suréquipement, donc, qui va inonder plus de territoire que, par exemple, le même projet qui va être bâti en fonction de la demande de l'été, où là on parle essentiellement de Beauharnois ou de projets




qui sont essentiellement au fil de l'eau. 




Il faut simplement comprendre comment on gère les réseaux électriques, il faut comprendre qu'il y a une différence d'impact à travers l'évolution de la demande dans une année.


410
Q.
O.k., si je comprends bien, si ce que vous dites est réel, si jamais une ou deux journées par année, Tracy, sur l'histoire, là, ce que je veux savoir, c'est à l'année longue, sur un lapse de temps très long, est-ce qu'on a un gain au niveau des impacts environnementaux à remplacer l'électricité par le gaz naturel? C'est ça que j'essaie de savoir de vous.



R.
Sur l'année longue...


411
Q.
Quand quelqu'un change son système, quand quelqu'un change son système de l'électricité au gaz, il ne le change pas pour le vingt-trois (23) décembre à cinq heures (5 h), ni pour le douze (12) janvier à sept heures du matin (7 h); habituellement, il le change puis il chauffe avec ça à l'année?



R.
Non, mais par contre, c'est très important, ça. Si on parle du système de chauffage, on parle de remplacer l'électricité durant l'hiver. Si on parle d'un four au gaz, on parle de remplacer l'électricité l'année longue. 




Si on compare ces deux types de remplacements, je peux vous affirmer, et je pense ça vient de la




logique même, que les impacts environnementaux évités, ou créés, c'est-à-dire, en remplaçant de l'électricité pour la cuisson est de loin inférieur aux impacts créés pour les besoins de chauffer en hiver.




Je veux dire, c'est ça que j'essaie de dire, si vous essayez de me demander, parce que vous avez commencé votre question avec une autre, si je peux dire, là, qui est vraiment à savoir, est-ce que l'hydro-électricité sur l'année longue est meilleure que le gaz naturel à l'année longue, là-dessus, je vous dirai : il faut vraiment regarder les chiffres. 




Mais ce n'est pas ça l'objet de mon témoignage, ce n'est pas de dire lequel est meilleur ou pire, c'est juste de dire qu'à l'intérieur de l'année même, ce ratio de bon ou pas bon va changer.


412
Q.
J'essaie de comprendre, c'est parce que c'est peut-être aussi de la façon dont c'est rédigé, * ... le remplacement... + 



R.
Probablement.


413
Q.
* ... par le gaz naturel de l'électricité... +, c'est ma dernière question puis j'essaie de bien comprendre, * ... de l'électricité durant l'hiver seulement... +. Ce que je veux savoir, vous avez mis trois sortes d'impacts : émissions polluantes, gaz à effet de serre, impacts aquatiques et terrestres. 




Ce que j'essaie de voir, c'est si Gazifère remplace, pour du chauffage pour l'hiver, on se comprend bien, du chauffage l'hiver, c'est peut-être la façon dont c'est rédigé, là...



R.
Peut-être, je serai coupable.


414
Q.
Non, ce n'est pas grave, comme je vous dis, vous parlez mieux français que je ne parle anglais; alors, vous êtes très bien... J'essaie de comprendre, est-ce que, si le gaz naturel remplace de l'hydroélectricité l'hiver, ça amène plus d'impacts négatifs en ce qui concerne les émissions polluantes et les gaz à effet de serre?



R.
Je comprends votre question. Ce que je vous dis, c'est que je n'ai pas de réponse. Je n'ai pas de réponse parce que ce n'est pas ça que j'ai évalué, ce n'était pas du tout l'objet de cette réponse ici.


415
Q.
Ça va.



R.
Mais je comprends que vous, vous faites cette évaluation, au moins pour les gaz à effet de serre, et j'imagine que vous arrivez à de bonnes conclusions.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Ça va. Merci beaucoup. Est-ce que je récupère mon document?




LE PRÉSIDENT :




On va faire la photocopie au moins du... et des




sections qu'on a besoin, là. Merci, Monsieur Drapeau. Maître Paquet, est-ce que vous avez des questions?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE PAQUET :




Merci beaucoup. Peut-être, premièrement, je ferais peut-être, pas une mise en garde, mais je vais poser mes questions puis dépendant d'où j'irai, s'il y a des sujets qui débordent sur la phase 2 puis que ça n'intéresse peut-être pas le Banc, vous me le direz. Parce que je trouve qu'à certains égards, ces sujets-là sont tous interreliés. À tout événement, ça ne devrait pas être trop, trop long.


416
Q.
Votre procureur, hier, a utilisé l'expression, par rapport à la proposition de Gazifère, a parlé d'une proposition qui serait * un beau laboratoire + et aussi, je pense qu'à un moment donné, on avait eu une réunion ici, à la Régie, dans le cadre un petit peu plus procédural avant l'audition, et cette expression-là avait été utilisée aussi. 




Qu'est-ce que vous pensez de cette affirmation-là, par rapport à la position de Gazifère, par rapport à sa proposition, est-ce que c'est véritablement, quant à vous, un laboratoire, ou si ça doit être évalué purement à son mérite dans la présente cause?



R.
Non, purement à son mérite. Je pense que c'est correct.


417
Q.
Parce que vous aviez quand même joint, avec votre document, vous en avez parlé tantôt, du contexte dans lequel ça avait été joint, la fameuse annexe 2 avec IQE, est-ce que je dois comprendre de votre témoignage aujourd'hui que c'était à titre indicatif uniquement que ça a été joint?



R.
Je vais juste vous lire la dernière phrase de mon témoignage.


418
Q.
Oui.



R.
Donc, juste pour vous lire la dernière phrase de mon témoignage...


419
Q.
Oui.



R.
... j'ai écrit :






La proposition initiale d'une IQE est reproduite ici en annexe 2. Je n'ai pas pu, afin de minimiser le temps alloué à ce témoignage, et partant les frais, considérant la petite taille du distributeur, reconsidérer cette proposition à la lumière du contexte particulier de Gazifère.



En d'autres termes donc, non, je l'ai simplement mis en annexe comme une idée que j'avais développée pour le contexte de Gaz Métro, que je n'ai pas reconsidérée pour le cas de Gazifère.


420
Q.
En d'autres mots, on n'a pas à plaider là-dessus ici




devant le présent Banc, on n'a pas à plaider cet aspect-là de votre expertise?



R.
Il me semble que c'est une question légale, je...




Me PIERRE TOURIGNY :




Tu plaideras ce que tu voudras.




Me PIERRE PAQUET :




Non, mais je veux savoir ce qui est pertinent puis qu'est-ce qui ne l'est pas. Moi, je comprends que ça ne l'est pas, de la façon que le témoin répond.




LE PRÉSIDENT :




Bon bien, c'est ça que vous marquerez dans votre argumentation finale.




Me PIERRE PAQUET :




C'est quand même étrange, on le met à titre indicatif puis après ça, on dit : * C'était dans un autre dossier. + En tout cas, je veux savoir où on s'en va, je pense que c'est légitime.


421
Q.
Dans votre témoignage, à la première question, c'est-à-dire la deuxième question, vous résumez le contenu de votre témoignage, question à la page 3 de mon rapport... j'espère qu'on a tous les mêmes pages parce que je me suis aperçu, à un moment donné, que...



R.
Les miennes sont légèrement différentes...


422
Q.
C'est ça.



R.
... vous m'excuserez mais je vais essayer de...


423
Q.
Mais la question qui est : * Veuillez résumer... +, tout de suite après votre troisième point...



R.
Oui...


424
Q.
Il est écrit :






Veuillez commenter tous volets de la proposition...



par la suite, en gros caractères, vous avez :






Veuillez résumer sommairement le contenu de votre témoignage.



qui est à ma page 3, vous dites :






La première partie de mon témoignage (voir page 5) aborde les incitatifs proposés, soit l'ajout d'un mécanisme ciblé aux charges d'exploitation et le maintien de l'incitatif associé au trop-perçu.



Quand vous parlez de * maintien de l'incitatif associé au trop-perçu +, est-ce que ce sujet-là a été abordé par Gazifère, ce n'est pas abordé par Gazifère dans la présente instance, en ce sens qu'il n'y a pas de proposition de Gazifère quant au maintien?



R.
Je prends pour acquis, en fait, je prends pour acquis, je dois avouer, il y avait une certaine




confusion au début, là. Quand j'ai lu votre preuve, je pensais, en fait, que votre incitatif relié aux charges d'exploitation devait remplacer l'incitatif relié au trop-perçu, qui existait déjà. Et je pense que maître Tourigny avait vérifié...


425
Q.
Oui.



R.
... à la dernière minute, on m'a dit : * Non, effectivement, on maintient cet incitatif. + Donc, pour moi, ça fait partie du tout, on ne peut pas l'enlever du portrait, ça a un effet certain sur les incitatifs combinés.


426
Q.
C'est-à-dire que c'est vous, oui, c'est-à-dire que l'année passée, il y avait eu une demande puis la Régie, comme on le sait, a rendu sa décision D99-09, qui octroyait ce dont on parle, là, ici. Mais c'est plutôt vous, dans le présent rapport, vous semblez remettre en question cette décision-là, ou cette approche-là.



R.
Bien, en fait, j'indique que dans le contexte, il y a un problème d'effet pervers relié à l'efficacité énergétique. Si on veut que, on pourrait dire autrement, c'est l'ajout d'un programme d'efficacité énergétique qui vient soulever la question des incitatifs ou effets pervers reliés à ce programme. Et j'ai indiqué que c'est peut-être là une des avenues les plus intéressantes et des plus simples pour traiter de cette question.


427
Q.
Puis aux pages, à la page 13 de votre rapport...




encore là, on va peut-être avoir de la misère avec les pages, là, mais... aux lignes 7 et 8, en tout cas de 4 à 8, vous dites : 






L'augmentation des ventes par abonné relativement aux prévisions de ventes initiales peut être réalisée par les deux moyens mentionnés précédemment, un exemple, sous-performance des programmes d'efficacité énergétique ou ventes de produits inefficaces dont le premier peut se faire sans aucun coût additionnel pour Gazifère.



C'est parce que vous reliez la question de l'incitatif de rendement avec l'intérêt pour aussi le distributeur d'augmenter ses volumes, et vous dites que ça, et de là le commentaire, on se souvient du commentaire de monsieur Marois hier où il disait : * On semble craindre ou on semble être paranoïaque par rapport à la performance qu'on désire faire. +


R.
Oui...


428
Q.
Puis quand on voit, dans votre texte, véritablement ce que vous soulevez, vous dites qu'il y a quand même une crainte qu'on pourrait, de façon, là, très, très simple, augmenter notre rendement en superformant au niveau des programmes d'efficacité énergétique.



R.
Oui...


429
Q.
La question, c'était un long préambule, mais la question est la suivante, c'est que hier, on a quand même discuté, et on vous a déposé quand même des tableaux, un que vous connaissiez déjà, qui est la GI-15, document 1, qui était le tableau qui était à l'expertise de monsieur Singleton, je pense à la page 4, où on a la baisse des taux moyens. Et je pense que monsieur Marois a déposé un document, qui est la GI-15, document 4, qui est la pièce de la performance comparative entre Consumers Gas et Gazifère...



R.
La performance en termes de...




Me PIERRE TOURIGNY :




Je serais tenté de vous demander de répéter la question, Maître Paquet...




Me PIERRE PAQUET :


430
Q.
Je veux mettre en parallèle, si vous voulez, la crainte de votre client avec la réalité des chiffres puis la réalité des tableaux, à l'effet qu'on a une baisse moyenne, quand même, d'utilisation chez Gazifère, on l'a vu par client.



R.
Oui...


431
Q.
Au fil des ans, même en l'absence d'un programme d'efficacité énergétique. Est-ce que ça, ce n'est pas de nature à réduire vos craintes?



R.
Non, en fait, parce que les craintes, si on veut, comme j'ai dit tantôt, les craintes, ce n'est pas




d'un effort de mauvaise foi ou pour saboter un programme, les craintes, c'est vraiment au niveau marginal, si on peut dire. 




Alors, s'il y a eu des effets, un ensemble de raisons dans le marché, d'augmentation des maisons neuves dans votre marché, de normes d'efficacité énergétique imposées par Québec, ainsi de suite, pour un ensemble de raisons, la consommation moyenne des stocks qui composent votre marché a diminué, c'est une chose. Mais ce n'est pas nécessairement relié à des efforts que vous aurez faits pour minimiser la consommation.




Et je dirais, au contraire, que vous avez un incitatif, depuis quelque temps, pour augmenter les ventes, à la fois en termes de nombre d'abonnés et en termes de ventes par abonné. 




Et je discutais de ça avec maître Tourigny, je pense hier ou avant-hier, c'est très simple, Gazifère n'est pas une oeuvre charitable, et elle ne doit pas être perçue comme une oeuvre charitable. Alors, si vous avez des incitatifs, si vous allez profiter d'augmentations de ventes à la marge, vous allez le faire.




J'imagine qu'en l'absence de cet incitatif, si on regardait les mêmes graphiques dont vous me parlez,




j'imagine que la consommation moyenne par logement serait encore moins.


432
Q.
Mais si on regarde la performance, par exemple, de Consumers, qui, comme vous le savez, obtient cent pour cent (100 %) du trop-perçu, sa performance semble quand même très bonne depuis quelques années, on voit qu'elle performe quand même bien du côté de la diminution du taux moyen?



R.
Bien, en fait, si je me rappelle, là, je n'ai malheureusement pas devant moi, je ne sais pas c'est quelle page, mais si je me rappelle le graphique que j'ai vu hier, que vous avez présenté...


433
Q.
GI-15, document 4.



R.
GI-15, document 4, ce serait le document 4, o.k.




(16 h 08)


434
Q.
C'est le tableau comparatif entre les deux...



R.
Et, évidemment, ce n'est pas dans mon cartable, mais je sais de quoi vous parlez et, si ma mémoire est bonne, vous me direz si je me trompe, mais si ma mémoire est bonne, on regarde le graphique et on voit que, effectivement, la consommation moyenne par logement ou par client...


435
Q.
Par client...



R.
... par abonné, a diminué de façon plus importante chez Gazifère...


436
Q.
Oui...



R.
... que chez Consumers. Et, effectivement, chez Consumers, on avait le cent pour cent (100 %) de




partage du trop-perçu et, chez Gazifère, on a cinquante pour cent (50 %). Donc, si je voulais chercher...


437
Q.
Mais seulement depuis l'année passée?



R.
Bien non, je pense que c'est depuis plusieurs années, de ce que je me rappelle, là. L'année passée, il y avait une grande flèche, si on veut, en haut, mais ce que je veux dire, c'est que ce serait tordu à l'extrême de conclure de ce graphique-là qu'il y a un lien direct dans le sens que je le dis. Mais, par contre, une chose est claire, le lien possible n'est aucunement enlevé par ces graphiques, au contraire.


438
Q.
Mais quand vous dites, là, qu'on peut faire plus de volume au détriment de la performance des programmes d'efficacité énergétique, vous n'êtes pas en train de nous dire que Gazifère déposerait un programme de façon volontaire, pour s'arranger volontairement pour sous-performer pour faire de l'argent par la suite?



R.
Absolument pas, absolument pas, puis je pense que j'ai été assez clair là-dessus, à la fois aujourd'hui et également en réponse à une question de la Régie, une réponse écrite. Ce n'est pas une question d'essayer de saboter un programme, ça, c'est clair en tout cas. Vous pourriez le faire, mais je ne vous prête pas ces intentions-là, ça, c'est certain. 




Ce que je dis, c'est exactement ce que monsieur Marois a dit hier. Quand on a un incitatif à faire de




l'efficacité énergétique et à bien performer, on va mettre le bon monde à la bonne place. On va choisir les bonnes façons de mener des mesures et on va bien performer.




Si on n'a pas d'incitatif ou d'intérêt nous-mêmes à réaliser une bonne performance, on ne va peut-être pas le faire, pas par exprès, mais simplement en ne donnant pas autant d'efforts qu'on aurait mis autrement à ce programme-là, en n'affectant pas notre meilleur personnel à ce programme-là, alors que ces personnes pourraient participer à des activités plus lucratives. Donc, c'est uniquement une question d'affecter le niveau d'efforts qu'on va mettre à une activité de l'entreprise versus une autre.


439
Q.
Est-ce que vous êtes d'accord avec moi si je vous disais que, même en l'absence de programmes d'efficacité énergétique et même en l'absence d'incitatifs, il existe quand même certaines limites à vouloir faire consommer ses clients, c'est-à-dire que ce n'est pas dans l'intérêt de Gazifère de rendre ses clients non performants non plus?



R.
Non, ça, c'est certain. Il y a toujours un équilibre entre les deux.


440
Q.
Ne serait-ce que pour protéger sa position concurren-tielle?



R.
Exactement. C'est un outil de marketing traditionnel aussi, sauf qu'on veut l'amener plus loin que ça




maintenant. On veut dépasser la seule justification du point de vue de marketing et aller jusqu'à une justification de faire économiser de l'argent et de l'énergie à nos abonnés.


441
Q.
Passons maintenant à la page 6 de votre rapport, en tout cas ma page 6, où vous utilisez l'exemple des chauffe-patios, où vous dites, dans le milieu de la page, quand vous parlez des embûches, là, à un programme d'efficacité, vous dites : * Ces trois embûches ont comme effet cumulatif de créer un intérêt pour les gestionnaires de services publics à diminuer leurs dépenses en matière d'efficacité énergétique +, je pense qu'on vient d'explorer... c'est le sujet qu'on vient d'explorer, puis quelles sont les chances que ça, ça se produise dans le cas de Gazifère, à miner ou minimiser la performance de ces mêmes dépenses, mesurer en termes de gains réels l'efficacité énergétique et à accroître les volumes de ventes, même en faisant la promotion de produits totalement inefficaces, par exemple les chauffe-patios. +



Est-ce que c'est votre témoignage que, selon vous, l'accroissement des volumes chez un client est une chose en toutes circonstances non souhaitable?



R.
En toutes circonstances?


442
Q.
Oui?



R.
Non non non.


443
Q.
Vous donnez l'exemple du chauffe-patio, si je vous disais, par exemple, dans l'achat d'une cuisinière, est-ce que ça serait le même... vous auriez le même raisonnement?



R.
Non, non...


444
Q.
Je sais pas, une cuisinière électrique puis convertie au gaz ou une cuisinière...



R.
Je pense qu'il faut regarder sous plusieurs volets, si vous me permettez. Un, d'abord, c'est le coût et évidemment c'est là où je réagis tout de suite à votre question, là, non, pas à n'importe quel prix si on veut. Deuxièmement, c'est au niveau de l'impact environnemental ou de l'efficacité énergétique, j'utilise souvent cet exemple comme un exemple extrême d'un produit qui est littéralement une perte nette, pure, d'énergie parce que ça ne remplace rien d'autre.




Par contre, si vous parlez d'un four, un four au gaz va remplacer un four à l'électricité, là, la comparaison est beaucoup plus pertinente, si on veut.


445
Q.
On pourrait même parler d'un client commercial qui double sa capacité, puis il a besoin de chauffage additionnel et, puis simplement à cause d'un besoin physique, qui est obligé de chauffer une plus grande surface et, comme tel, ça ne serait pas un impact que vous caractérisiez...



R.
Un client commercial?


446
Q.
Commercial, admettons?



R.
À ce que je sache, vous...


447
Q.
Disons un client qui serait déjà au gaz...



R.
Oui, oui oui.


448
Q.
Ou qui augmente sa capacité de production?



R.
Non non, si on parle, là, d'augmenter le volume de production, c'est une chose. Si on parle d'augmenter le volume, comme j'ai dit, avec cet exemple du chauffe-patio que je trouve le meilleur exemple, c'est une autre chose. Mais si on parle d'une augmentation qui autrement serait, comment je pourrais dire ça, qui serait un besoin supplémentaire qui autrement serait répondu par une autre source d'énergie, non, c'est totalement différent. Ce n'est pas une perte, c'est un remplacement.


449
Q.
C'est parce que, plus loin dans votre témoignage et dans votre rapport, à la page 21, vous remettez en question l'incitatif de rendement, en disant que, de toute façon, vous allez avoir un incitatif quant au partage des dépenses, d'accord, si vous réduisez les dépenses, ça va être un avantage pour...



R.
Les charges d'exploitation, oui oui.


450
Q.
Puis, de toute façon, votre formule va vous donner le crédit pour des clients additionnels que vous allez chercher?



R.
Hum hum...


451
Q.
Mais, d'un autre côté, si on double la capacité, admettons, de certains clients commerciaux ou




industriels, puis que les gens... puis qu'il y a un client qui utilise, qui est déjà au gaz, en consomme plus, on n'a aucun avantage dans ce sens-là? C'est dans ce sens-là que je trouve que votre proposition ne tient pas compte de cette différence-là?



R.
Je me permets de dire que je suis d'accord avec vous là-dessus, dans le sens suivant. Malheureusement, on ne peut jamais trouver une formule qui soit parfaite, qui couvre tous les angles possibles. Je pense... la formule que je proposais de traiter de cette question d'effets pervers est la formule qui traite le plus grand nombre d'angles possible. Mais c'est sûr et certain que, si vous me parlez par exemple d'une industrie, une de vos industries qui va doubler sa production, et que vous me demandez, là, est-ce que Gazifère devrait être pénalisée pour un dédoublement de la production, pas un dédoublement, un doublement de la production d'une industrie, c'est certain que non, évidemment que non.




Alors, ce qu'il faudrait faire, par contre, c'est probablement ajuster la formule, surtout au niveau des clients grands commerciaux, industriels, qui peuvent parfois connaître une augmentation radicale de la production pour en tenir compte. Là-dessus, je suis entièrement d'accord. Par contre, au niveau résidentiel, ce n'est pas tout à fait la même chose, parce qu'au niveau résidentiel, en général, on a




notre bâtiment. On ne va pas doubler la production, on ne va pas doubler la taille de notre bâtiment. On a essentiellement les mêmes services.


452
Q.
Mais, comme on l'a vu, on peut aller chercher quand même certains accessoires. Par exemple, ça peut être... c'est peut-être pas des gros volumes, mais c'est quand même des volumes additionnels quand même, si on parle d'un foyer, par exemple, qui serait au bois, puis là, on le convertit au gaz. Est-ce que c'est une mauvaise chose en soi?



R.
Non, non non, pas nécessairement. Si vous voulez raffiner la formule, si on veut dire, par exemple, est-ce qu'on peut raffiner davantage la formule sans devoir oublier totalement ou ne pas traiter du tout des effets pervers, la réponse est oui. Tu peux effectivement raffiner la formule en tenant compte des usages finaux spécifiques, de certains usages finaux spécifiques, évidemment, simplement en faisant du * tracking + de ces usages.


453
Q.
C'est parce que, finalement, à la page 21, quand vous nous dites qu'une des solutions au problème qu'on étudie, ça serait de prendre la proposition exclusive si l'on veut, qui est la proposition de l'incitatif par rapport aux dépenses uniquement. Mais comme on le voit, cette formule-là ou cette solution-là n'est pas parfaite non plus?



R.
Il n'y a strictement aucune formule qui va être parfait, ça, c'est certain. La question, la seule




question, c'est quelle formule crée le moins de problèmes ou le moins d'effets pervers. Je pense, dans ce cas-ci, avec peut-être un ajustement pour des cas extrêmes, si on veut, là, on peut parler aussi de facteurs pour déclencher une révision du mécanisme. C'est des choses qui s'appliquent régulièrement. Avec des modifications de ce genre-là, je pense que c'est la formule qui va le plus éviter de problèmes, mais ne va pas éviter tous les problèmes.


454
Q.
Mais, finalement, ce n'est pas ça que vous suggériez quand même à la page 21, quand vous disiez, lignes 15 à 18, vous dites : * Avec cet incitatif, l'entreprise - l'incitatif qui était l'incitatif quant aux dépenses d'exploitation - l'entreprise n'a nul besoin d'un incitatif supplémentaire relatif à son rendement +. Ça, vous seriez prêt à réviser cette...



R.
Non, non non, non, je pense que c'est clair que, au niveau des incitatifs, si vous avez un incitatif au rendement, si vous avez un incitatif à diminuer vos charges d'exploitation, vous n'avez pas besoin d'un incitatif supplémentaire. Par contre, c'est là que je vous donne raison en partie, ça pourrait être utile de modifier la formule légèrement pour tenir compte de cas exceptionnels de production doublée, ainsi de suite. 




Mais, voyez-vous, le problème que vous soulevez, c'est le même problème qui s'applique au plafonnement




des revenus, au plafonnement des revenues par abonné. Ce sont des formules qui s'appliquent ailleurs, à bien des endroits, et créent ce même problème. Mais le problème est jugé moins important que l'effet pervers de l'alternative ou de l'option de rechange, à l'égard de l'efficacité énergétique. C'est une question de choisir entre un moindre mal, si on veut.


455
Q.
D'un autre côté, quand on regarde aussi votre formule, il y a un autre problème qui se crée avec ça, c'est que - puis là, on rentre véritablement dans le débat incitatif de rendement versus incitatif relativement aux dépenses, c'est que, quant à l'incitatif de rendement, il y a autre chose là-dedans aussi, au niveau des revenus, il y a la question de la base de tarification. Il y a la question de la performance au niveau de la gestion même du propriétaire ou du distributeur. Ça, ce problème-là, vous ne vous y adressez pas?



R.
La performance, quand vous dites * la performance du distributeur +...


456
Q.
Par rapport, admettons, à la base de tarification par rapport au budget? C'est que votre formule ne s'adresse pas à ce problème-là non plus?



R.
La formule s'adresse au budget des charges d'exploitation, oui.


457
Q.
Mais, par exemple, dans le trop-perçu puis dans l'excédent de rendement, on peut quand même faire mieux que le budget qu'on nous donne ici à la Régie,




puis être plus performants à ce niveau-là, puis en avoir le crédit tout comme la clientèle. C'est que votre formule de rendement, même avec une diminution des charges d'exploitation, ça ne s'adressera pas à ce problème-là?



R.
Vous, vous parlez de votre rendement en termes, j'imagine, d'augmentation des ventes à l'intérieur d'une année, est-ce que c'est ça?


458
Q.
L'augmentation des ventes, mais il y a d'autres façons de créer un trop-perçu. On peut aussi mieux performer au niveau de la base tarifaire?



R.
Quand vous dites * au niveau de la base tarifaire +, je ne sais pas...


459
Q.
Au niveau du budget, au niveau de la gestion, au niveau de la gestion...



R.
Oui, des charges d'exploitation.


460
Q.
... des charges d'exploitation d'une part...



R.
Oui.


461
Q.
Puis au niveau de la base tarifaire, si on a un budget qu'on dépose à tous les ans, puis on fait mieux que ce que l'on annonce parce qu'on est allé en soumission, parce qu'on a négocié nos entrepreneurs de façon plus serrée, parce qu'on a contrôlé véritablement notre dépense de nature capital...



R.
Puis les coûts financiers, puis etc.


462
Q.
Etc., puis on a mieux géré, admettons, notre...



R.
Absolument, absolument.


463
Q.
... notre portefeuille financier?



R.
Absolument, mais ça, c'est une question, je pense...


464
Q.
Pas nécessairement... allez-y?



R.
Je pense qu'il y a vraiment... la Régie a deux choix possibles, deux grands choix possibles devant elle, soit d'aller vers un mécanisme très ciblé envers les charges d'exploitation, soit d'aller vers un mécanisme global. Et ce que je dis dans mon témoignage, et je pense que je le dis de façon assez explicite, c'est si on veut se limiter à un incitatif très ciblé aux charges d'exploitation, voici ce que je pense être la meilleure formule pour traiter des effets pervers à l'efficacité énergétique.




Si on ne veut pas et si on veut aller plutôt vers un incitatif global, donc qui englobera l'ensemble des choix que vous avez à votre disposition pour améliorer la performance en termes de diminution des coûts, que ce soit des frais financiers ou autres, là, il y a une autre formule, si on veut, une autre façon de le faire, et c'est par le plafonnement des revenus par abonné dont je donne d'ailleurs la formule ici à la page 24. 




Alors, c'est simplement si vous voulez aller dans une direction, voici une façon de faire pour éviter les effets pervers. Si vous voulez aller vers un mécanisme global, mon opinion maintenant, c'est tant mieux, c'est tant mieux. Puis dans ce cas-là, il y a




une autre façon de le faire.


465
Q.
C'est parce que moi, je percevais votre texte, en tout cas aux pages 21 à 24, comme étant une formule uniquement sur... peut-être pas jusqu'à 24, mais votre recommandation quant à la formule des dépenses comme ne répondant pas à toutes les exigences de l'entreprise, puis même à l'intérêt de la clientèle en général, quand on parlait de la question de la gestion de la base, de la gestion financière, etc.?



R.
Hum hum, mais c'est là où je dis encore, c'est une question de choix, de la portée du mécanisme qu'on veut chercher, de la portée de l'incitatif qu'on veut donner à Gazifère. Et si on veut un incitatif global, on n'a qu'à aller avec une approche globale de rendement incitatif. Et là, on a différentes possibilités. On peut aller par le plafonnement des prix. On peut aller par le plafonnement des revenus, on peut aller par le plafonnement des revenus par abonné. C'est le troisième que, moi, je privilégie.


466
Q.
Oui, dont vous avez discuté dans votre...



R.
Et je le dis assez clairement. Je regarde encore, là, le dernier paragraphe de la partie 5 qui est * Conclusion +. Je dis : * À mon avis, l'une ou l'autre des deux dernières options - donc en référant à celle que vous touchez et également au plafonnement des revenus par abonné - serait adéquate pour assurer l'existence de l'incitatif à réduire les coûts, tout en neutralisant l'effet pervers non souhaitable à




l'égard notamment de l'efficacité énergétique. +

467
Q.
Mais comme on le voit, quand on parle de la formule, de la diminution des coûts, quand on contrôle uniquement les coûts, puis l'incitatif quant aux coûts, il y a certains éléments qu'on laisse de côté. Ce n'est pas parfait comme on le voit?



R.
Je vais juste me répéter, il n'y a rien qui est parfait; ça, c'est certain.


468
Q.
Quant à la formule de plafonnement des revenus...




LE PRÉSIDENT :




Je pense qu'on est rendu réellement...




Me PIERRE PAQUET :




Oui, dans l'autre sujet...




LE PRÉSIDENT :




Oui, dans l'autre sujet, plafonnement des coûts, dépenses, là... on parlait au début des incitatifs concernant l'environnement, puis là, on s'avance un peu plus loin, là. Moi, j'ai l'impression d'être rendu au mois de décembre, personnellement, là.




Me PIERRE PAQUET :




O.K.




Me PIERRE TOURIGNY :




Joyeux Noël!




Me PIERRE PAQUET :




Vous êtes rendu à Noël.




LE PRÉSIDENT :




Vous pourrez reprendre ce débat-là ou probablement le continuer en décembre, c'est ce que je veux suggérer.




Me PIERRE PAQUET :




C'est parce que, à un moment donné, c'est relié parce que ça fait partie de la justification. On parle du programme environnemental, puis après ça, on justifie une série de formules, je sais, puis là, je suis en train de faire le cheminement, puis j'ai sauté un mois. J'ai perdu mon mois de novembre.


469
Q.
À la page 8, je pense que c'est à la page 8 de votre rapport, ça serait la dernière question que j'aurais là-dessus, sur la question du partage de l'excédent, mais je pense que le point doit être fait. Vous parlez du cas particulier, moi, en tout cas, c'est à ma page 8, c'est le point 2, le cas particulier de Gazifère. Vous dites : 





Gazifère, dans son état actuel, constitue un cas particulier et rare en Amérique du Nord, en raison de la réconciliation de fin d'année qu'a instaurée la Régie du Gaz naturel et qui, jusqu'à présent, fut maintenue sous l'égide de la Régie de





l'Énergie. Cette réconciliation prévoit le partage avec les abonnés d'au moins cinquante pour cent (50 %) du trop-perçu de fin d'année.




Et puis, par la suite, vous passez en disant que le trop-perçu, cent pour cent (100 %), ça devrait être retourné aux abonnés. Est-ce que vous connaissez d'autres juridictions en Amérique du Nord où le retour du trop-perçu serait à cent pour cent (100 %) ou serait un montant supérieur?



R.
Non, d'ailleurs, c'est pour cette raison que je propose, cet outil que je propose, c'est inhabituel. D'habitude, probablement, ma réaction immédiate en regardant le problème des effets pervers aurait été d'aller vers un plafonnement des revenus, mais parce que, au Québec, on a déjà un mécanisme assez rare, comme j'ai dit, de partage du trop-perçu avec les abonnés, j'ai dit que c'est donc une approche qui serait très facile et de moindre complexité que de le continuer et d'aller jusqu'à cent pour cent (100 %). Donc, on n'ajoute pas à la lourdeur réglementaire pour le faire. Mais non, ailleurs, je n'ai jamais vu ça, de retourner cent pour cent (100 %). Je n'ai pas non plus vu de retourner une partie.


470
Q.
Est-ce qu'il n'est pas plus usuel de retourner cent pour cent (100 %)?



R.
Est-ce qu'il n'est pas plus...


471
Q.
Usuel?



R.
De retourner cent pour cent (100 %)?


472
Q.
Cent pour cent (100 %), à l'actionnaire?



R.
À l'actionnaire, oui oui, tout à fait, tout à fait, mais c'est justement pour ça que je dis parce qu'il y a le mécanisme au Québec de regarder le trop-perçu, de le lier aux indices de la qualité et de faire le partage, on peut donc aller une étape plus loin assez facilement, si on veut.


473
Q.
Donc, ce qui est rare pour vous, ce n'est pas la question du cinquante pour cent (50 %), c'est-à-dire c'est la question de la fermeture des livres?



R.
Ce qui est rare, ce n'est pas que vous puissiez garder cinquante (50), c'est que vous puissiez garder uniquement cinquante (50).


474
Q.
O.K., parfait. On s'entend.




LE PRÉSIDENT :




Vous ne remettez pas en question toute l'approche générale et...




Me PIERRE PAQUET :




C'est parce que je me demandais si le témoin le faisait, mais là, je suis convaincu qu'il ne le fait pas ou j'espère qu'il ne le fait pas.




LE PRÉSIDENT :




Parce que là, vous parlez de bien d'autres sujets qui




vont avec les comptes d'écart, les comptes de stabilisation, etc., etc.




Me PIERRE PAQUET :




Non, mais c'est de la façon que c'était phrasé, je pense que ça méritait d'être éclairci.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me PIERRE PAQUET :


475
Q.
À la page 20 de votre rapport, vous parlez des programmes et... le premier paragraphe en haut, c'est le paragraphe qui commence comme suit, vous dites : * Le MAPR est un outil à base technologique +, mais c'est la dernière phrase de ce paragraphe-là sur laquelle j'aimerais attirer votre attention. Vous dites :





De plus, le succès de ces programmes étant plus variable, le distributeur pourrait ne pas avoir d'intérêt à réaliser des programmes percutants.




La question que je vous pose, c'est est-ce que ça ne va pas avec les moyens que l'on a de réaliser des programmes qui sont percutants, puis tenant compte du fait que Gazifère a des moyens qui sont quand même




limités, comme on l'a vu?



R.
Je ne suis peut-être pas sûr de comprendre la question et c'est peut-être aussi mon français. Pour moi, le mot * percutant + veut dire, de façon libérale, là, le meilleur possible ou des programmes, de très bons programmes. C'est peut-être un mauvais choix de mot que j'ai fait. Je ne sais pas, si vous me dites que * percutant +, ça veut dire autre chose que ce que j'avais compris.


476
Q.
Bien, moi, * percutants +, ça veut dire des programmes qui sont majeurs pour tenter de changer le marché?



R.
Ah non, non, ce n'est pas ça, ce n'est pas ça que je voulais dire certainement. Si c'est ça, je m'en excuse.


477
Q.
Puis lié à cela, je pense que vous avez témoigné tantôt, en commentant sur l'Annexe B et sur la série de programmes qui étaient là-dedans, vous avez déjà dit dans votre rapport que certaines de ces choses-là, de ces suggestions-là, avaient été laissées de côté et vous en aviez fait la critique dans votre rapport. Et, d'un autre côté, vous avez dit, bon, je suis content d'avoir entendu monsieur Singleton hier, qui nous a dit pourquoi il les avait laissées de côté. 




Après ces explications-là, est-ce que ça vous satisfait la série de programmes qui ont été mis de




l'avant, est-ce que vous êtes convaincu, est-ce que vous n'êtes pas plus convaincu qu'ils sont parfaitement adaptés à la taille de Gazifère et à son marché dans les circonstances?



R.
Je cherche juste les notes que j'ai prises lorsque monsieur Singleton témoignait là-dessus. J'ai entendu certaines explications, une qui concernait les thermostats programmables...


478
Q.
Exact...



R.
Et là-dessus, on disait qu'il y aurait certainement un taux de * free ridership + beaucoup plus élevé en Ontario... est-ce que ça se peut que c'est ça que... dans ces cas-là, c'est...


479
Q.
Oui?



R.
Mais, dans ce cas-là, je ne comprends pas vraiment la raison pour laquelle ça ne serait pas un bon programme au Québec, si j'ai bien compris. Une autre, c'était les * water heater blankets +, les couvertures pour chauffe-eau. Là-dessus, on disait qu'il y avait des craintes quant à la sécurité des gens par rapport à ça et les * liability risks +, on dirait en anglais. Là-dessus, j'ai vraiment de la misère à imaginer cette crainte, sachant que c'est une mesure qui est appliquée largement en Amérique du Nord. C'est une mesure d'ailleurs que Gaz Métro finance actuellement dans un programme à Montréal pour les personnes à faible revenu. C'est une mesure que j'ai chez moi sans crainte. C'est la première




fois que j'entendrais parler d'un service public qui craint, qui a une crainte à ce niveau-là.




Si je continue par contre dans la liste, par exemple, il y a les maisons R-2000, alors, là, c'est très clair. Là, il y avait une très bonne raison, la taille... le pouvoir de marché de Gazifère est trop petit pour pouvoir littéralement influer sur la nature des logements que les gens vont se donner, je suis tout à fait d'accord.




Monsieur Singleton, pour le * weatherization +, a suggéré que ça, par contre, Gazifère voudrait peut-être le faire plus tard. On n'est pas rendu là, puis c'est une approche étapiste qui est tout à fait correcte. On a mentionné également que Consumers a une plus grande part du marché de la chauffe que Gazifère. Et ça, c'est certain, ça influence aussi le choix des mesures.




Donc, si vous me posez la question, est-ce que certaines choses m'ont convaincu? Oui. D'autres, non. Mais surtout, je n'ai pas vu toute la liste. Ce que j'aurais aimé, c'est simplement une liste en tableaux, pourquoi on rejette telle mesure, pourquoi on rejette telle mesure, et probablement que monsieur Singleton et moi, on serait d'accord sur la quasi-totalité, mais je ne l'ai pas vue.


480
Q.
C'est parce que tantôt, dans votre témoignage, quand vous avez apporté des précisions là-dessus, vous avez dit qu'il y avait une possibilité, ce qui vous inquiétait, c'est qu'il y ait une possibilité d'écrémage, parce qu'avec les explications, puis avec la discussion qu'on vient d'avoir, est-ce que cette possibilité-là, selon vous, n'est pas minimisée?



R.
Minimisée, oui, mais uniquement ça encore. C'est dommage, parce que c'est le processus réglementaire qui est conflictuel, mais je suis à peu près certain que si monsieur Singleton et moi, nous nous asseyons ensemble et regardions les mesures, je suis à peu près convaincu qu'on serait d'accord sur la majorité;, mais sans avoir vu les raisons, c'est difficile de dire que je peux appuyer les choix.


481
Q.
Peut-être que vous vous entendriez, mais je ne sais pas si on mettait les consommateurs, puis l'ACIG avec vous, je ne sais pas si on arriverait aux mêmes conclusions?



R.
Ah, peut-être pas.


482
Q.
Non...




LE PRÉSIDENT :




Ce n'est peut-être pas le processus qui est conflictuel.




Me PIERRE PAQUET :




Absolument. J'ai une petite théorie, moi, là-dessus.




LE PRÉSIDENT :




Vous les avez chatouillés, là...




Me PIERRE TOURIGNY :




S'il n'y avait pas d'avocat, ça irait mieux...




LE PRÉSIDENT :




Mais on s'ennuierait de vous autres.




M. ROCK MAROIS :




Tu m'as réveillé...




Me PIERRE PAQUET :


483
Q.
Je pense qu'il est temps que j'achève. On va se revoir...




LE PRÉSIDENT :




Votre client a l'air satisfait.




Me PIERRE PAQUET :




Si je ne l'ai pas réveillé, c'est que c'était correct.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça. C'est tout, Maître? Oui, merci. Maître Pepin, est-ce que vous avez des questions?




Me BENOÎT PEPIN :




Pas de questions. Vous voyez encore une fois que la pause a été extrêmement profitable.




LE PRÉSIDENT :




C'est fantastique! Maître Rondeau, est-ce qu'il y a des questions de la part de la Régie qui restent? Pas de la Régie qui reste, mais est-ce qu'il y des questions qui restent de la part de la Régie?




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE RONDEAU :


484
Q.
Je me réfère à la page 37 de votre témoignage écrit. C'est juste pour une fin de clarification peut-être dans la compréhension de votre texte, là. Lorsqu'au deuxième paragraphe, dernière phrase, lorsque vous indiquez :





Dans la mesure où les correctifs, pour le cas spécifique de Gazifère, sont bien apportés au dossier et dans son contexte précis, cette approche est effectivement souhaitable. 



De quels correctifs est-ce que vous faites mention ici, là?



R.
Vous me donnez deux secondes...


485
Q.
Oui.



R.
... pour relire et me remettre dans le bain. Alors,




il y avait deux choses, donc, les correctifs et le contexte précis. Le contexte précis étant évidemment lié à la petite taille de Gazifère...


486
Q.
Hum, hum.



R.
... les correctifs, c'est les correctifs potentiels pour les mesures, en d'autres termes, ce n'était pas dans la preuve de Gazifère, mais on a indiqué aujourd'hui, je pense que l'évaluation des mesures s'est faite pour la région de Ottawa et non pas pour l'ensemble des clients desservis par Union et dans ce cas-là, je pense que c'est un correctif, si on veut, qui est effectivement ce dont je parle. Ma crainte était qu'on prenait des mesures ou des évaluations pour l'ensemble de l'Ontario et l'appliquait à l'Outaouais. Mais ce n'est pas fait.


487
Q.
Alors, je dois comprendre que vous êtes satisfait avec...



R.
Tout à fait.


488
Q.
... en fin de compte, c'est un exemple d'un correctif et vous êtes satisfait avec les réponses qui vous ont été données?



R.
C'est en plein ça.


489
Q.
Oui. Je vous référerais ensuite aux réponses aux demandes de la Régie, les questions 2.1 et 2.2. Vous indiquiez avec votre réponse qui débute avec :





Évidemment, il est important de tenir compte, dans la mesure du possible, de





l'impact environnemental net des différents types de substitution.



Selon vous, est-ce que dans le cas de Gazifère, les coûts évités associés à la réduction de l'impact environnemental des conversions de sources d'énergie serait supérieur ou inférieur au coût associé à la démarche d'évaluation de cet impact environnemental?



R.
Hum! Ouf! En anglais, on appelle ça * The six mil-lions dollars question +! Je ne pourrais pas, honnêtement, vous donner une réponse comme ça. Je pense que les seuls brins d'information, si on veut, c'est une estimation très vague d'un coût d'à peu près cinquante mille piastres (50 000 $) pour réaliser l'analyse des coûts évités et, avec ça, je suis très loin d'avoir fait une analyse comparative.


490
Q.
Vous vous référez tout simplement, là, en fin de compte, à ce qui a été dit par monsieur Singleton ce matin : cinquante mille (50 000 $) pour la première année, vingt mille (20 000 $) pour les années subséquentes. Vous n'avez pas de commentaire précis à offrir à cet égard-là?



R.
Sur le coup...


491
Q.
Sur le coup.



R.
... pour réaliser l'analyse des coûts évités?


492
Q.
C'est ça?



R.
Non. Non, je n'en ai pas.


493
Q.
Enfin, j'aurais peut-être une dernière question,




Monsieur Dunsky, concernant, vous avez fait allusion à des échanges que vous aviez eus avec monsieur Singleton quant à une erreur dans le calcul de la formule, je pense que vous référez, à ce moment-là, à la page 42 de votre témoignage écrit?



R.
Oui, si je peux juste demander à maître Tourigny, peut-être, je crois que ma version du témoignage de monsieur Singleton n'est pas avec moi, c'est peut-être sur la table ou... * ma + version, parce que j'ai des notes.




Donc, pour expliquer le problème, comme j'ai mentionné tantôt, c'est soit une erreur de calcul, soit un problème dans le texte, je pense, mais le texte indique tout d'abord que le potentiel réalisable serait cinquante pour cent (50 %) du marché de remplacement annuel, c'est-à-dire le marché de remplacement annuel étant de sept cent vingt (720) unités, on dit que le potentiel réalisable serait cinquante pour cent (50 %) de ça, donc trois cent soixante (360).




Ensuite, on essaie de déterminer la quantité des * free riders + et pour ce faire, on dit que c'est trente pour cent (30 %) de tout le parc de remplacement, enfin, parce que je pense que c'est ça, je pense que ça a été trente et un pour cent (31 %) historiquement dans les trois dernières années, là,




qui ont choisi déjà ces fournaises.




Le calcul que monsieur Singleton a fait ensuite a été de dire, a été en fait de faire, si je peux dire, un pourcentage d'un pourcentage, là, on enlevait trente pour cent (30 %) du cinquante pour cent (50 %), qui était le potentiel réalisable du programme, alors que selon ma compréhension du texte, ça devrait plutôt être trente pour cent (30 %) de l'ensemble des sept cent vingt (720) qui choisiraient déjà des unités à haute efficacité et que ce trente pour cent (30 %) du sept cent vingt (720) serait donc la quantité de * free riders + qu'on enlèverait du cinquante pour cent (50 %) du sept cent vingt (720). Alors...


494
Q.
C'est que la différence fondamentale, si je peux essayer de l'exprimer ainsi...



R.
Oui.


495
Q.
... monsieur Singleton, lui, il partirait du sept cent vingt (720) et il dit d'abord, à ce moment-là, moi j'y vais pour cinquante pour cent (50 %) du sept cent vingt (720), puis j'enlève ensuite les * free riders +, alors que vous, vous préconisez une méthode où essentiellement, vous prenez le trente pour cent (30 %)...



R.
Et j'enlève les * free riders +...


496
Q.
... avant, au départ...



R.
... du sept cent vingt (720).


497
Q.
... vous inversez...



R.
C'est ça.


498
Q.
... vous les prenez avant?



R.
Exactement, exactement.


499
Q.
Vous les prenez, puis après ça, vous prenez votre cinquante (50 %).



R.
C'est tout à fait ça.


500
Q.
Et, évidemment, il y a inversement et le résultat n'est pas tout à fait le même?



R.
C'est ça, exactement. Une différence de vingt pour cent (20 %). Comme j'ai mentionné tantôt, il faut dire que ma correction, en fait, ou le... s'il y a une erreur, l'erreur ne se fait pas au bénéfice de Gazifère, donc ce n'est certainement pas une affaire d'intention, mais...


501
Q.
Alors, je dois comprendre que vous en avez discuté avec monsieur Singleton et que vous maintenez toujours respectivement vos positions? Il n'y a pas eu de... c'est ça que je dois comprendre?



R.
Oui, oui.


502
Q.
Je voulais m'en assurer. Et pour le bénéfice... vous dites que ça désavantage Gazifère ou ça l'avantage?



R.
Le résultat, si on veut, en fait comparer les résultats de Singleton avec ce que je pense seraient les résultats du calcul, c'est que monsieur Singleton prévoit des gains d'efficacité énergétique supérieurs à ce que, moi, je prévoirais, selon ses calculs. 




Le fait de prévoir un objectif supérieur, évidemment, relativement à l'incitatif qu'il propose, l'incitatif aux actionnaires, ça rend la tâche plus difficile d'atteindre l'objectif du cent pour cent (100 %).


503
Q.
L'objectif qui serait supérieur à ce que vous-même...



R.
C'est ça.


504
Q.
... aux résultats, comparativement aux résultats que vous obtenez?



R.
Exactement, exactement.


505
Q.
Merci. Alors, merci beaucoup, Monsieur Dunsky.



R.
Plaisir.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Rondeau. Maître Tourigny, est-ce que vous avez des points en réplique? Non... très bien, dans ce contexte, Monsieur Dunsky, merci pour votre participation.




TÉMOIN :




R.
Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




À la prochaine peut-être. Dans ce contexte-là, ça clôt cette journée et on reprendrait demain midi, à midi trente (12 h 30), comme on a convenu, avec monsieur Todd et, en fait, Option Consommateurs ACEF et son témoin ou témoins, monsieur Todd et monsieur Venne. Et on serait en mesure sûrement de passer




l'après-midi là-dessus. Est-ce que, Gazifère, ça va clore le sujet de DSM et votre intention est de faire une contre-preuve après ce sujet-là?




Me PIERRE PAQUET :




Peut-être quinze (15) minutes.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être quinze (15) minutes, O.K., à la fin, là. Ça fait que là, ça clorait le sujet sur le DSM et ça nous reporterait à lundi pour rencontrer, pour continuer avec madame Giridhar. Mon confrère voudrait savoir combien de temps vous allez prendre avec monsieur Todd et monsieur Venne pour présenter votre sujet avant qu'on tombe en contre-interrogatoire, grosso modo, là?




Me BENOÎT PEPIN :




Je compte faire une présentation en chef qui va porter un peu de la part de monsieur Todd à reprendre les différents éléments, j'ai le bénéfice de mes notes d'audition quant aux dernières journées, puis on va discuter demain matin s'il y a des réactions à y avoir à un certain nombre de ces points-là, puis une présentation plus pratique de l'expérience de Option Consommateurs en matière d'efficacité énergétique, ce qu'ils font, ce qu'ils savent. 




Alors, je pense qu'il serait sage de prévoir peut-être un trois quarts d'heure pour une présentation en chef de la part du groupe, peut-être moins, je dois avouer que j'aime mieux me garder un petit peu plus de temps. Je dois parler avec monsieur Todd pour avoir quelques réactions suite à des éléments de preuve que j'ai entendus. 




Si ça ne le mérite pas et que c'est de l'argumen-tation, évidemment, on ne revient pas là-dessus, puis chose certaine, soyez assurés qu'on ne reprendra pas l'argument... la preuve écrite qui est déjà au dossier, là, monsieur Todd est un témoin expert, expérimenté, monsieur Venne a déjà eu l'occasion de passer devant vous à deux reprises. 




Alors, je pense que les deux connaissent bien la mécanique, puis notre troisième témoin, madame Michaud, va être évidemment instruite dans le même sens.




LE PRÉSIDENT :




C'est parfait, ça. Ça fait qu'on devrait sans peine passer à travers le sujet vendredi et peut-être, pour prendre un autre point, lundi, avec madame Giridhar, on pourrait peut-être, devant l'ouverture qu'on a faite, de commencer à midi et demi (12 h 30) pour s'assurer qu'on finit aussi assez tôt lundi, peut




être qu'on pourrait commencer à une heure (13 h) ou même plutôt si...




Me PIERRE PAQUET :




Madame va être ici tôt le matin, je pense... oui, oui. Dix heures (10 h), on serait prêt.




LE PRÉSIDENT :




Vous seriez prêts à dix heures (10 h)...




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être que dans ce contexte-là, si je peux suggérer, au lieu de commencer à dix heures (10 h), arrêter pour dîner, pourquoi on ne commencerait pas à treize heures (13 h) ou midi et demi (12 h 30) encore comme on fait demain et y aller, on y va tout d'un bloc. C'est parce que le dîner, on perd une heure et demie facilement pour aller manger, là, ça fait que si on commence à midi et demi (12 h 30), puis on va jusqu'à cinq heures (17 h), six heures (18 h), on est certainement capable de passer...




Me PIERRE PAQUET :




C'est un sujet qui n'intéresse pas tout le monde. Je sais que l'allocation c'est...




LE PRÉSIDENT :




Ça peut aller assez vite aussi.




Me PIERRE PAQUET :




Oui, parce qu'elle va quand même faire une présentation. Ça va peut-être durer quarante-cinq (45) minutes, elle aussi, une demi-heure à une heure, le maximum.




LE PRÉSIDENT :




Bon, pour éviter la confusion, disons que, demain, on commence à midi et demi (12 h 30) et lundi, on commence à midi et demi (12 h 30) aussi. Ça fait qu'il n'y aura pas de confusion dans les horaires et, de cette façon, on va être capable de procéder assez rapidement sur tout. 




Et entre temps, je présume que les discussions vont continuer avec maître Dubois pour finaliser les dates pour les rencontres au mois de décembre. Parfait? On se rencontre demain. Merci.
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